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Rapport de synthèse des 
modifications du dossier 
de révision du SCoT arrêté 

Approbation du SCoT - Délibération du Conseil Communautaire du 18 décembre 2025  
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Introduction 
 
 
 
Le présent ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ŀǊǊşǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎ 
ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ !ǎǎƻŎƛŞŜǎ Ŝǘ /ƻƴǎǳƭǘŞǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

 
/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎΣ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƳƛǎŜǎ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƻǇŞǊŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ 
améliorent sa lisibilité, sa clarté et explicitent ou renforcent ses objectifs. 
 
5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǊŜƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΣ ƭƻƛƴ ŘŜ ƭŁ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {/h¢ 
arrêté. 

 
Le présent rapport se compose des 4 parties suivantes : 
 
¶ PARTIE A - PRISE EN COMPTE DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET CONSULTEES  

Elle est organisée en 13 thèmes : 

1. Thème : Développement économique 

2. ¢ƘŝƳŜ Υ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ 

3. ¢ƘŝƳŜ Υ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

4. ¢ƘŝƳŜ Υ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

5. Thème : Risques naturels et technologiques 

6. Thème : Milieux naturels, biodiversité, eau et ressources 

7. Thème : Mobilités 

8. Thème : Air-énergie-climat 

9. Thème : Bien-être des populations 

10. Thème : Patrimoine architectural, urbain et paysager 

11. Thème : Aménagement littoral 

12. Thème : Espaces Agricoles Pérennes 

13. ¢ƘŝƳŜ Υ wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

 
Sont concernés ici les avis des Personnes Publiques Associées Et Consultées. Toutefois, cette partie traite 
aussi : 

¶ Des contributions de CapAtlantique adressées ŀǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
concernant les volets littoral et commercial du SCoT (MŞmoire juridique dŞposŞ par CapAtlantique au 
titre de la rŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǉǳşte publique ouverte entre le 23 aoǶt et le 23 
ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнр ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9t/L {/ƻ¢ύ 

¶ 5ΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŞƳƛǎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦ {ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
compte donne lieu à un complément mineur et qualitatif du dossier. 
 

Il a été procédé ainsi afin de faciliter la lecture du rapport et la compréhension de la prise en compte de 
ces contributions (en lien avec le thème). 
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¶ PARTIE B - CORRECTION DES ERREURS MATERIELLES MINEURES 
{ƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƛŎƛ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎΣ ǊŜƭŀǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǇ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ŀǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

 
 

¶ PARTIE C - twL{9 9b /hat¢9 59{ /hb/[¦{Lhb{ 9¢ 59 [Ω!±L{ ah¢L±9{ 5¦ /haaL{{!Lw9 9bv¦9¢9¦w  
 
 

¶ PARTIE D - ANNEXES  
Elle réunit trois chapitres des annexes du dossier de SCoT, présentés dans la version dont la modification 
ƻǳ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǾƛǎ 
figurant en partie A du présent rapport. Il sΩŀƎƛǘ 

¶ Pièce 0 - Résumé non-technique 

¶ 3.4.1 - IƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ SCoT 

¶ 3.5 ς tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

 
 
 
 
 
 
 
Code couleur utilisé dans le présent rapport 
 

¶ En gris surligné : Les observations, réserves, recommandations et avis formulés  

¶ En noir : [Ωanalyse ŘŜ ŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎΣ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǾƛǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜƳōƭŜ 

nécessaire 

 
MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE 

 

¶ En bleu : Les modifications apportées au projet de révision du SCOT arrêté. Les textes en bleu 

et soulignés mentionnent la nature des modifications opérées. Les cartographies, illustrations 

Ŝǘ ǘŀōƭŜŀǳ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ƻǳ ŀƧƻǳǘŞǎΣ ǎƻƴǘ ŜƴǘƻǳǊŞǎ ŘΩǳƴ ŜƴŎŀŘǊŞ ōƭŜǳΦ 

¶ En noir : Les textes inchangés. 

¶ En noir barré : les mots supprimés 
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1. Thème : Développement économique 

 

1. Férel 

- DOO Prescription 69 : Souligne que les 4 hectares de la zone du Poteau sont situés exclusivement sur Férel  
- Souhait d'être associé à la dynamique "petites villes de demain" et que les éventuelles actions rayonnent sur 

l'ensemble du Pôle Nord.  
 

ANALYSE - ENJEU 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 5hh ς prescription 69, page 94. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŎƻǊǊƛƎŞŜ 
selon les modifications explicités ci-après. 

Concernant la dynamique "petites villes de demain". Les démarches de « petites villes de demain sont intéressantes. 
Toutefois, elles ne relèvent pas des compétences du SCoT. Conclusion : ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 
SCoT sur ce point. 
 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE 
¶ 5hhΣ ǇŀƎŜ фпΦ [ΩŀƭƛƴŞŀ ǎǳƛǾŀƴǘ Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ŀƛƴǎƛ Υ  

¶ La polaritŞ du Poteau Ł Herbignac- FŞǊŜƭΣ ǉǳƛ ǾŀƭƻǊƛǎŜ ƭΩŀŎŎǊƻŎƘŜ ŀǳȄ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǎǳŘ ōǊŜǘƻƴƴŜǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

totale Ł ǘŜǊƳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п ƘŀΦ  

 

 

2. Pénestin 

Observations pour le DOO du SCoT : Regret de la suppression de l'extension de la zone d'activité du Closo (1,5ha) 
qui permettait de donner une cohérence d'ensemble  

 
ANALYSE - ENJEU 

¢Ŝƭ ǉǳŜ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ t!{ Řǳ {/ƻ¢Σ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ŝƴ 
effet un objectif majeur pour le territoire afin de valoriser durablement tous les espaces productifs du territoire et notre 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŞǉǳƛlibre économique et territorial, mais aussi de modération de 
ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řes SRADDET et de la perspective ZAN. 
Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
 
 
 

3. [ŀ ¢ǳǊōŀƭƭŜΦ 9ȄǇǊƛƳŜ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ όŜƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜύΦ 

Note de la rédaction : Cette observation est en lien avec celles formulées par la Commune de La Turballe dans le cadre 
ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ {/ƻT. Ces dernières proposent ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ 5hh όǇŀǊǘƛŜ моΦмΦмύ Ŝǘ Řǳ 
5!!/[ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ {Lt ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞǎύ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ [ŀ ¢ǳǊōŀƭƭŜ Υ 
- 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ όŘŞƧŁ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5hhύ Τ  
- 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ όƳŀœƻƴƴŜǊƛŜΣ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜΣ ǇƭƻƳōŜǊƛŜΣ ŜǘŎΦύ 

susceptibles de contribuer à la réalisation des objectifs de production de logements fixés par le SCoT. 

 
ANALYSE - ENJEU 

¶ 1 - Techniquement, les dispositions du DOO du SCoT ne font pas obstacle à la consolidation du tissu artisanal. 

/Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Ǉŀǎ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
prescriptions du SCoT en matière de commerce exprimées dans son DOO et DAACL. 
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- En effet les prescriptions du DAACL portent essentiellement sur ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎ-commerçants 
ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Τ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ artisanales évoquées dans 
ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ [ŀ ¢ǳǊōŀƭƭŜΦ  

- 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩLƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ tŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ό{Ltύ Řŀƴǎ ƭŜ 5!!/[ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ 
Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΦ /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ό{Ltύ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ 
des usages du soƭΦ Lƭǎ ǎŜǊǾŜƴǘ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ǉǳƛ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 
ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ 
centre-ville et le développement durable. 

 
5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǎƻƭ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ t[¦Φ Lƭ ƻǊiente 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƴΩŀǘǘǊƛōǳŜ Ǉŀǎ ŘŜǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ 
aux PLU. 

¶ 2 ς .ƛŜƴ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ économique mais dans le 
respect des équilibres du territoire et des exigences imposées au SCoT par la trajectoire de sobriété foncière vers le 
½!b ό[ƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜΣ {w!559¢ΧύΦ 

Le « ZAN » contraint le SCoT à limiter la consommation foncière et donc à prévoir plusieurs orientations, en cohérence avec le 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ό{!9ύ ŘŜ /ŀǇ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ 
optimisŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΥ 

- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘϥŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ Řƻƴǘ ƭϥŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΣ ǎǳǊ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ 
existants, incluant des formes de densification et de développement vertical adapté au territoire, mais aussi par la 
ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

- La concentration des extensions de parc d'activité sur les secteurs les plus accessibles (accès routier et potentiel de 
logement à proximité). 

- La possibilité de créer des extensions de PA (ou nouveaux parcs) sur les besoins en lien avec la proximité de la mer 
(nautisme, pêche, maintenance, conchyliculture...).  

[Ŝ 5hh ǇǊŞǾƻƛǘ ŜƴŦƛƴ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ф ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ƻǳ Ł ŘŜǎ 
ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όǇΦ фп Řǳ 5hhύΣ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǎcrite 
en paƎŜ мнΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƻŎŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
économique de Cap Atlantique. 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢Σ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ 
développement dans une perspective équilibrée entre dynamisme économique, limitation de la consommation foncière 
imposée par la Loi et valorisation des spécificités territoriales. 

¶ 3 - Enfin, les orientations du SCoT sont relayées au niveau opérationnel par une politique économique pragmatique et 
ŀƎƛƭŜ ŘŜ /ŀǇ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ  

- [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǘŜ му ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Řƻƴǘ мп ǎƻǳǎ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ноп ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 
[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нрл ллл Ƴч Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ /ƘŀǉǳŜ 
transaction permet ainǎƛ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ  

- Plusieurs solutions immédiates existent déjà, notamment des lots disponibles sur le parc du Closo à Pénestin, sur le 
parc du Prégovelin à Herbignac ou encore sur le parc du Mès à Saint-Molf. Ces localisations, proches de La Turballe, 
permettent de répondre ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

- 5ŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƳşƳŜ ŘŜ [ŀ ¢ǳǊōŀƭƭŜΣ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ tƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŘƛŦŦǳǎ ǊŜǎǘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ƳşƳŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀctivités. Par ailleurs, le parc de la Marjolaine sis à La Turballe fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 
ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǇǊƛǾŞΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 
à court terme dans des locaux récemment acquis. 

¶ Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
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4. CCI 44 

 

 
 

CCI 56 

P69 : Afin de proposer une nouvelle offre foncière pour répondre aux besoins économiques et renforcer les activités 
industrielles et artisanales, des extensions sont prévues pour conforter essentiellement les zones d'activités 
économiques dites structurantes et ce, à hauteur de 40 hectares au total sur la période de 2025 à 2040. Cette 
armature organisée en 3 pôles principaux permettant d'irriguer les 3 pôles de vie (Nord, Centre et Sud) nous semble 
intéressante.  
En complément, une enveloppe de 9 hectares est prévue pour les autres besoins (économie maritime, besoins pour 
les autres parcs d'activités existants, repli stratégique) mais elle nous semble insuffisante au regard des potentiels 
projets d'envergure qu'elle comprend. Au-delà de la mobilisation des gisements fonciers au sein des parcs existants 
qui reste, prioritaire, il convient de prévoir également des espaces suffisants pour conforter des activités 
économiques sur leurs sites actuels implantés hors des zones d'activités économiques identifiées dans le D00 ou 
permettre la relocalisation d'activités économiques dans des zones de repli au regard des enjeux littoraux (recul du 
trait de côte, submersion marine, etc.). 

 
ANALYSE - ENJEU 

[Ŝ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝǘ ǎƻƴ t!{ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ 
ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 
démarche dŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŞŘƛŎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ 
ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ t!{Φ  

Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
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5. CMA Bretagne 

 

ANALYSE - ENJEU 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŀƳōƛƎǳƠǘŞΣ ƭŜ t!{ ǎŜǊŀ ŀƧusté 
en ce sens. Cet ajustement est réalisé selon les modifications explicitées ci-après. 

 
MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE 

¶ PAS : page 29. Les paragraphes suivants sont modifiés ainsi :  
[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΦ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ Υ 

¶ Le développement de leur savoir-ŦŀƛǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ όƘŀōƛǘŀǘΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ όŘƻƳƻǘƛǉǳŜΣ ŞŎƻŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛΣ 
etc.) ; 

¶ Leur implantation, y compris de petites unités de production et artisanales recevant ou non du public, dans les 

ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ et reçoivent du public en termes de 

ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ όōǊǳƛǘǎΣ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΣ ƻŘŜǳǊΣ Χύ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŦƭǳƛŘŜ Ŝǘ ǇŀŎƛŦƛŞŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 
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2. Thème : Politique commerciale et conditions 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ 

 

6. Pénestin.  

bŜ Ǉŀǎ ƛƎƴƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜΣ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ [Ŝ ǇƻǊǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ¢ǊŞƘƛƎǳƛŜǊ 

ǇƻǎǎŝŘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘϥŀŎƘŀǘ ǉǳƻǝŘƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƭƛŞǎ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Υ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƭŜ ǇǊŜƴŘǊŜ 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

ANALYSE - ENJEU 
¢ǊŞƘƛƎǳƛŜǊ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘŞƧŁ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ 5hh ŎƻƳƳŜ 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΣ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾŜǊƎǳǊŜΦ Cela est par ailleurs 
ŎƻƘŞǊŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ YŜǊŎŀōŜƭƭŜŎ Ł aŜǎǉǳŜǊΦ Conclusion. Au regard de cette 
ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 

 

7. CCI 44.  

/ŀǊǘŜ !ǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ όǇтуύ Υ  

π LƴǘŜǊǊƻƎŀǝƻƴ ǎǳǊ tƻƳǇŀǎ ƛŘŜƴǝŬŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŀƭƻǊǎ ǉǳϥƛƭ ƴϥȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ  

π tǊŞŎƻƴƛǎŀǝƻƴǎ ŘΩƛŘŜƴǝŬŜǊ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ [ŀƧŀǊǊƛƎŜ Ŝǘ !ǘƭŀƴǝŀ Ł [ŀ .ŀǳƭŜ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘŜ 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜπǾƛƭƭŜ ŘΩIŜǊōƛƎƴŀŎ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊŜ 

ANALYSE - ENJEU 
[Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ 
ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƭǳǎΣ 
poursuivant les objectifs identifiés dans le PAS du SCoT. Par exemple, sur la centralité de Pompas, à Herbignac, un commerce 
existait, et le projet vise à (re)développer une offre commerciale sur cet espace urbain. Le PAS définit par ailleurs le 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ [ŀ .ŀǳƭŜΣ DǳŞǊŀƴŘŜ Ŝǘ IŜǊōƛƎƴŀŎΣ ŘΩƻǴ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ 
comme « centralité majeure, rayonnante », au même titre que les centres-villes de La Baule et Guérande. 
9ƴŦƛƴΣ ǎǳǊ [ŀ .ŀǳƭŜΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ н ǎƛǘŜǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ό!ǾŜƴǳŜ [ŀƧŀǊǊƛƎŜ Ŝǘ !ǘƭŀƴǘƛŀύ ŎƻƳƳŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳité 
ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƭǳǎΦ /Ŝǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǊŜƳŜǘǘŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ 
significŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦ Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ 
modifier le dossier de SCoT sur ce point. 

 

8. CCI 44.  

tƭŀŦƻƴŘǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Υ ƴŜ Ǉŀǎ ŬȄŜǊ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΣ ƭŀ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ ŘϥǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǝƻƴ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƎǳƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭϥŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řϥǳƴ ǇƻǘŜƴǝŜƭ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǘŞ Řǳ ǇƾƭŜ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ 

ǇŀǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜΦ 

ANALYSE - ENJEU 
Cette prescription a été rédigée dans une logique de confortation commerciale prioritaire des pôles de La Baule, Guérande et 
Herbignac telle que définie au PAS du SCoT, limitant ainsi les implantations des commerces d'achat à la fréquence 
occasionnelle sur les centralités locales et des commerces d'achat à la fréquence exceptionnelle sur les centralités 
intermédiaires et locales.  
Cette prescription ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ 
envergure sur les pôles majeurs. Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 
SCoT sur ce point.     
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9. CCI 44 - CCI 56 ς /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŜ /ŀǇ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

//L пп ς //L рс 

/ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ {Lt ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŞΣ ƛƭ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎƛŬŎŀǝƻƴǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 
ƳƛŜǳȄ ŘŞŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇƾƭŜǎΦ  

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǝƻƴǎ Ŝǘ ǎǳƎƎŜǎǝƻƴǎ ŘŜǎ //L Υ 

- Identifier dans la catégorie « Intermédiaire » ƭŜǎ {Lt ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎŀƴǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇǊŀ-communal, notamment : Le Closo à Pénestin, Le Mes à Saint-
aƻƭŦΣ YŜǊƎƻǳƭƛƴŜǘ Ł aŜǎǉǳŜǊΦ /Ŝ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ζ excessif » dans 
ces secteurs. Ces sites seraient ainsi distingués des 2 SIP déconnectés « Majeurs » : Les Salines et Villejames Est. 

- Identifier dans la catégorie « Majeur » les SIP connecté ayant un rayonnement supra-communal (Zone 

commerciale de Prés Blancs à Herbignac et Villejames Ouest à Guérande). Ces sites seraient ainsi distingués des 
autres SIP connectés du territoire, identifiés dans la catégorie « intermédiaire ». 

- tǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ {Lt ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ 
ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇǊŀ-communal (exemples : Villejames ouest à Guérande et les Prés Blancs à 
Herbignac). Auss 

Pour rappel :  
- Les SIP connectés (ces SIP sont proches des centre-ǾƛƭƭŜύ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ŎŜǳȄ ŘŜǎ {Lt ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƎŞƴŝǊŜǊŀƛŜƴǘ ŘŜǎ 
incompatibilités avec la volonté de développemeƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ Řƻƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ όŦƭǳȄ ŘŜ 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ Χύ Ŝǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-villes. 

 
ANALYSE - ENJEUX 
 
Ces préconisations sont cohérentes avec le projet retenu du territoire Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢Φ 

Il convient toutefois par cohérence, dΨƛƴǘŞƎǊŜǊ Ŝƴ {Lt déconnecté de niveau intermédiaire ceux de La marjolaine à La 
Turballe et Le clos du Poivre / Av. des Sports à Herbignac. Le DOO/DAACL du SCoT sera modifié dans le sens de ces 
préconisations et dans un cadre cohérent (déjà partagé lors des ateliers des élus). Ces ajustements seront réalisés selon les 
modifications explicités ci-après. 

Les tableaux suivants synthétisent la nouvelle catégorisation des SIP Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ όŎŦΦ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŎƻƭƻƴƴŜ Ł ŘǊƻƛǘŜύ. 
 

Commune SIP déconnecté Armature 

La Baule-Escoublac / Guérande ZAE Les Salines Majeur 

Guérande ZAE Villejames Est Majeur 

Herbignac ZAE Le Clos du Poivre / Avenue des Sports Intermédiaire 

Mesquer ZAE Kergoulinet Intermédiaire 

Saint-Molf ZAE du Mès Intermédiaire 

La Turballe ZAE La Marjolaine Intermédiaire 

Pénestin ZAE Le Closo Intermédiaire 
 

Commune SIP connecté Armature 

Herbignac Boulevard de Brière / Prés Blancs Majeur 

Guérande Villejames Ouest Majeur 

La Baule-Escoublac Les Salines  Majeur 

Guérande Maison Neuve Intermédiaire 

Batz-sur-Mer / Le Pouliguen ½!9 tƻǳƭƭΩDƻ Intermédiaire 

Le Croisic Rond-Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩhŎŞŀƴ Intermédiaire 

Le Croisic Rue Emmanuel Provost Intermédiaire 

Le Pouliguen Avenue Liantwit Major Intermédiaire 

Saint-Lyphard Rue de Kervily Intermédiaire 
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Les cartes ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ des SIP tenant compte des catégories ci-avant. 
 

Pour rappel : Armature des SIP du SCoT arrêté ci-dessous 

 
 

Armature ajustée 
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[Ŝǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘǎ Ŝǘ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ {Lt ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ŎŜǘ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜΦ 

 
1 ς SIP CONNECTES 

Texte noir ς barré : texte supprimé 
Texte bleu : texte ajouté 
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1 ς SIP DECONNECTES 
Texte noir ς barré : texte supprimé 

Texte bleu : texte ajouté 
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Pour mémoire :  

¶ Concernant La distinction des SIP déconnectés des Salines à Guérande / La Baule-Escoublac et Villejames Est à Guérande, 
des autres SIP déconnectés de Boulevard de Brière / Prés Blancs à Herbignac et de Villejames Ouest à Guérande des autres 
SIP connectés. [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘŞǎΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎΣ 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǇǊŀ-territoriale et donc de flux (motorisés) et de stationnements, notamment, peuvent être distingués. 

 

¶ Concernant La distinction des SIP connectés de Boulevard de Brière / Prés Blancs à Herbignac et de Villejames Ouest à 
Guérande des autres SIP connectés. [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘŞǎΣ Ŝƴ 
ǘŜǊƳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǇǊŀ-ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ şǘǊŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞǎΣ ǘŜƭ ǉǳŜΣ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ǿƛǎ-
à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ł ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ŜȄŎeptionnel ci-après).  

 

¶ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ {Lt ŎƻƴƴŜŎǘŞǎΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ 
évolutions de consommation et des attentes des usagers, notamment au regard du développement de nouvelles formes de 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ł ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎƘŀǘ Řƛǘǎ ζ exceptionnelle », recherchant des implantations sur de plus petites surfaces, et plus 
proches des centralités.  

 
 
 

/ƻƴǘǊƛōǳǝƻƴǎ ŘŜ /ŀǇ!ǘƭŀƴǝǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

/Ŝǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŎƭŀǊƛŬŜǊ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŀƴƎǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǝōƭŜǎ 
ŀǾŜŎ ƭŜ 5hh Ŝǘ ƭŜ 5!!/π[Φ 9ƭƭŜǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ Ŝƴ ŘŜǎ ǊŜŦƻǊƳǳƭŀǝƻƴǎΣ ƘŀǊƳƻƴƛǎŀǝƻƴǎ όǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴǎκŀƧƻǳǘǎ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎύ 
Ŝǘ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǝƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǝŜΣ ǎŀƴǎ ƳƻŘƛŬŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŞǎ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻƭƛǝǉǳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŜ 
{/ƻ¢ Υ 

- [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ŘŜ н ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ :  la politique commerciale (Partie 2 
pages 76-ууύ Ŝǘ ƭŜ 5!!/[ όtŀǊǘƛŜ пύΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
ǊŜƴǾƻȅŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ tŀǊǘƛŜǎ Şǘŀƴǘ ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜǎΦ 

- De par son objet, Le DAACL a un contenu plus précis et plus prescriptif que le volet commercial du DOO. En 
conséquence, les prescriptions contenues dans la Partie 2 du DOO semblent davantage relever du DAACL. Ainsi, 
ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ objectifs/prescriptions pertinents dans le DAACL et de supprimer celles de 
la partie qui relève des prescriptions précisent du DAACL, dans un cadre harmonisé global (forme). 

- Il convient de supprimer dans la partie 2 (DOO page 79), la recommandation qui incite les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
démarche de revitalisation /dynamisation est à supprƛƳŜǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩŜƴ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢ ǉǳŜ ƭŜǎ h!t ŘΩǳƴ t[¦ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΦ 

- Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мпм-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ 5!!/- L qui « prévoit les conditions 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ η 
ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘƛƻƴǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎΦ Lƭ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ζ ŦƛȄŜǊ 
ǎǘǊƛŎǘƻ ǎŜƴǎƻ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ Ƴч ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ηΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƻǳ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ 
prescriptions pour éviter toute ambigüité sur point. 

- {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƻƳōǊƛŝǊŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎΣ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ нлнп-1023 du 13 novembre 2024, fixe une 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мрлл Ƴн όǇŀƎŜ мор Ł ǊŞŀƧǳǎǘŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜύΦ 

- tŀƎŜ мосΦ [Ŝ LL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ трн-с Řǳ /ƻŘŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƛƳǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǇǊƻŘǳƛǎŜ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ƴƻƴ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ǉǳƛ ǊŜƴǾƻƛŜ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ 
ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳrbanisme ne sont pas habilités à en fixer le contenu (Cf page 136 à 
réajuster en conséquence).  

¦ƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ : 

- Stations-service Υ  hb мф ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ-service situées à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴ {Lt ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ... 

 

ANALYSE - ENJEUX 
 
Le DOO/DAACL du SCoT sera adapté dans le sens de ces préconisations selon les modifications explicités ci-après. 
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MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE (intégrant les ajustements liés aux catégories de SIP 
et liés à la prise en comptes des contributions de CapAtlantique) 
 

Ainsi :  

¶ La partie 8.1 est maintenue au sein du DOO, néanmoins, les modifications suivantes seront apportées au regard 

des réponses apportées aux avis des personnes publiques associées :  

La centralité urbaine est le centre de la vie locale (communale ς centre-ville ou bourg, de quartier) qui concentre une 
mixité des fonctions (logements, commerces, activités artisanales, administrations et services) et un bâti dense. Elle 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 
 

¶ La partie 8.1.2 du DOO du SCoT arrêté, est intégrée au volet DAACL. 

 

¶ Au sein de la partie 8.1.2 qui sera intégrée au DAACL, la prescription 53 sera supprimée. La prescription 117 (tel 

ǉǳΩƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5!!/[ Řǳ {/ƻ¢ ŀǊǊşǘŞύ Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭ : 

Au sein des centralités définies comme localisations préférentielles, les nouvelles implantations commerciales ainsi que 
ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
commerciaux de fréquence ŘΩŀŎƘŀǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 
vente est limitée à 300 m². 
Les PLU peuvent définir des surfaces de vente maximales, en compatibilité avec les éléments précédemment définis. 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ƭŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƻǳ ŘΩemprise au sol. 
 
 

¶ La recommandation suivante page 79 au DOO du SCoT arrêté est supprimée au regard des contributions à 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ : 

 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǎƻƴǘ ƛƴŎƛǘŞǎ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 
ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ κ 
dynamisation. 
 
Le point suivant de la prescription 54 du DOO du SCoT arrêté est déplacé pour être intégré au DAACL :  
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƎŀƭŜǊƛŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀƭŜǊƛŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ {LtΣ 
sauf dans le cas de projets de restructuration de constructions existantes permettant le maintien et/ou la concentration 
des commerces exƛǎǘŀƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ {Lt όŎƻƴƴŜŎǘŞ ƻǳ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞύ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 
ǾŜƴǘŜ ǘƻǘŀƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƎŀƭŜǊƛŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ. 
 
 

¶ La recommandation suivante, page 80 du DOO du SCoT arrêté est supprimée au regard des contributions à 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ : 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ {Lt ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ Ŝǘ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
commercial, en fixant un volume total de mètre carrés commerciaux à ne pas dépasser. 
 

¶ La partie 8.2.2 du SCoT arrêté, est déplacée pour être intégrée au volet DAACL 
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¶ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳȄ ŀǾƛǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {Lt 

est modifiée (prescription 122, pages 137 et 138) 

 

 
 
 
 
 

Commune SIP déconnecté Armature 

La Baule-Escoublac / Guérande ZAE Les Salines Majeur 

Guérande ZAE Villejames Est Majeur 

Herbignac ZAE Le Clos du Poivre / Avenue des Sports Intermédiaire 

Mesquer ZAE Kergoulinet Intermédiaire 

Saint-Molf ZAE du Mès Intermédiaire 

La Turballe ZAE La Marjolaine Intermédiaire 

Pénestin ZAE Le Closo Intermédiaire 
 
 

Commune SIP connecté Armature 

Herbignac Boulevard de Brière / Prés Blancs Majeur 

Guérande Villejames Ouest Majeur 

La Baule-Escoublac Les Salines  Intermédiaire 

Guérande Maison Neuve Intermédiaire 

Batz-sur-Mer / Le Pouliguen ½!9 tƻǳƭƭΩDƻ Intermédiaire 

Le Croisic Rond-Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩhŎŞŀƴ Intermédiaire 

Le Croisic Rue Emmanuel Provost Intermédiaire 

Le Pouliguen Avenue Liantwit Major Intermédiaire 

Saint-Lyphard Rue de Kervily Intermédiaire 
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Le tableau page 83 du DOO au SCoT arrêté, désormais intégré au DAACL, sera modifié comme suit (également 
prescription 122) 
 

 
 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
règlementaire qui leur est dédié.  
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¶ La prescription 56 du DOO du SCoT arrêté est désormais intégrée au DAACL. Le tableau afférent est ainsi modifié 

(également prescription 122) :  

 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
règlementaire qui leur est dédié. 
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¶ La recommandation suivante, page 84 du DOO du SCoT arrêté est maintenue au sein du DOO :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǎƻƴǘ ƛƴŎƛǘŞǎ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 
ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ κ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ {Lt 
connectés 
 

¶ La recommandation suivante est maintenue au sein du DOO : 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ŎǊŝŎƘŜǎΣ ƘŀƭǘŜ-ƎŀǊŘŜǊƛŜΣ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ {Lt ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 
 

¶ La recommandation suivante, page 84 au DOO du SCoT arrêté est supprimée au regard des contributions à 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ :  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǎǘ 
réalisé au sein du périmètre des SIP déconnectés, de façon à préserver une cohérence et la bonne fonctionnalité de la 
zone au regard notamment des flux de véhicules engendrés et ne pas impacter les espaces attenants hors périmètre du 
SIP. 
 

¶ La partie 8.2.3 est maintenue au sein du DOO, néanmoins, les modifications suivantes seront apportées au 

regard des réponses apportées aux avis des personnes publiques associées :  

Toute nouvelle implantation commerciale est évitée en dehors des localisations préférentielles définies par le DOO et le 
DAACL sur Cap Atlantique La Baule-Guérande Agglo. 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŞŎǊƛǘǎ Ŝǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ 
Par exception à ce principe : 

¶ Dans les zones urbaines situées hors localisations préférentiellesΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ 

possible dans la limite de 300 m² de surface de vente maximale, sans aggraver ni consommation ni 

ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ƘƻǊǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řƻƴǘ 

ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł олл Ƴч Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł Ҍмл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 

vente existante. 

¶ Dans les zones urbaines situées hors localisations préférentielles, la restructuration des commerces existants est 

ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ (sans création de surface de vente supplémentaire 

si celle-ci atteint déjà 300 m², dans la limite de 300 m² maximum si le projet intègre une extension des surfaces 

de vente : surface existante + surface projetée) Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ όƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ 

précisées ci-avant). 

¶ Dans les zones urbaines situées hors localisations préférentielles, toute opération de modernisation 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ (sans création de surface de vente supplémentaire si celle-ci atteint déjà 

300 m², dans la limite de 300 m² maximum si le projet intègre une extension des surfaces de vente : surface 

existante + surface projetée) Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ όƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Ŏƛ-avant). 

¶ Les espaces de vente directe de produits agricoles, de la mer, de la pêche et salicoles sont autorisés si ceux-ci 

ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ Řǳ ƭƛŜǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎύΦ [Ŝǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΦ 

¶ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ;ŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƘƻǿǊƻƻƳǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

accolées au bâtiment de production sont autorisées daƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ олл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

des showrooms et espaces de vente directe de productions déjà existants dont la surface de vente est supérieure 

Ł олл Ƴч Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł Ҍмл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŜȄƛǎǘante. 

 

¶ La partie 8.3 est maintenue au sein du DOO, néanmoins, les modifications suivantes seront apportées aux 

paragraphes « Définition » au regard des réponses apportées aux avis des personnes publiques associées :  

On entend par « logistique commerciale » les plates-ŦƻǊƳŜǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ 
marchandises générés par de la vente à distance (les entrepôts « e-commerce ») et les drives automobiles et piétons. 
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Les drives automobiles « accolés » ou « adossés » jouxtent le magasin (accessible au public) mais fonctionnent et 
ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ [ΩŜƴǘǊŜǇƾǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ Řǳ ƳŀƎŀǎƛƴ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ 
une « extension » de celui-ci. 
[Ŝǎ ŘǊƛǾŜǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ ζ ƛǎƻƭŞǎ η ƻǳ ζ ǎƻƭƻǎ η ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎΣ ƴƻƴ ŀŘƻǎǎŞǎ Ł ǳƴ ƳŀƎŀǎƛƴΦ Lƭǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ 
de façon indépendante. 
Les espaces « picking » ou de « retrait en magasin » peuvent être automobiles ou piétons. Ils sont intégrés au magasin 
Ŝǘ ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƴǘ ŘƻƴŎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci. 
Les dark-kitchen et dark-ǎǘƻǊŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ όŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴΣ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜΣ Řǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜύΣ ƴƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜƴǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ǊŀǇƛŘŜ 
et de proximité. 
« Les dark-kitchen sont des espaces de préparation de commande de restauration non accessibles au public, qui offrent 
un service de livraison rapide et de proximité. 
Les dark-store sont des espaces de préparation de commande de produits de consommation courante, du quotidien, 
non accessibles au public, qui offrent un service de livraison rapide et de proximité.  
Les dark-kitchen et dark-store répondent à besoins de logistique commerciale liés à la livraison du dernier kilomètre, 
proposant des sites de stockage mutualisés permettant de pacifier les modes de livraison en zone urbaine. 
Ne sont pas considérées comme activité de logistique commerciale : les entreprises de logistique dédiées à 
ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
industrielle) ou encore les activités de transport de marchandises 
 

¶ Au sein de la partie 8.3 du DOO du SCoT arrêté, le point suivant est déplacé pour être intégré au DAACL :  
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
logistique commerciale de plus de 5000 m² de surface de plancher. 
 

¶ Les éléments de la partie 8.4 du DOO sont déplacés pour être intégrés au sein du DAACL, à la fois dans la partie 

16.1 et 16.2. 

 

¶ Au sein du DAACL (partie 16) page 133 au SCoT arrêté, la définition est modifiée comme suit au regard des 

ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ :  

 
[Ŝ 5!!/[ ǾƛŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜ 5hh Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀǳȄ Ŝǘ 
ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳƛΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 
développement durable du territoire. 
Sont considérés comme équipements commerciaux importants les commerces nécessitant une Autorisation 
ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φтрн-1 et L.752-4 du Code du commerce soit : 

¶ De plus de 1 000 m² de surface de vente 

¶ De plus de 300 m² de surface de vente dans les communes de moins de 20 000 habitants qui peuvent, pour 

ǊŀǇǇŜƭΣ ƴƻǘƛŦƛŜǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ {/ƻ¢ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎŀƛǎƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ hw¢ύΦ 

[Ŝ 5!!/[ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
compatibilité. 
{Ŝƭƻƴ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ [мпм-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ 5!!/[ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ζ les conditions d'implantation des équipements 
commerciaux qui, en raison de leur importance, sont susceptibles d'avoir un impact significatif sur l'aménagement du 
territoire, le commerce de centre-ville et le développement durable. 
Il détermine les conditions d'implantation des constructions commerciales et des constructions logistiques 
commerciales en fonction de leur surface, de leur impact sur l'artificialisation des sols et de leur impact sur les 
équilibres territoriaux, notamment au regard du développement du commerce de proximité, de la fréquence d'achat 
ou des flux générés par les personnes ou les marchandises. Ces conditions privilégient la consommation économe de 
l'espace, notamment en entrée de ville, par la compacité des formes bâties, la protection des sols naturels, agricoles et 
forestiers, l'utilisation prioritaire des surfaces vacantes et des friches et l'optimisation des surfaces consacrées au 
stationnement. 
Pour les équipements commerciaux, ces conditions portent également sur la desserte de ces équipements par les 
transports collectifs et leur accessibilité aux piétons et aux cyclistes ainsi que sur leur qualité environnementale, 
architecturale et paysagère, notamment au regard de la performance énergétique et de la gestion des eaux. 
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Le document d'aménagement artisanal, commercial et logistique localise les secteurs d'implantation périphérique ainsi 
que les centralités urbaines, qui peuvent inclure tout secteur, notamment centre-ville ou centre de quartier, caractérisé 
par un bâti dense présentant une diversité des fonctions urbaines, dans lesquels se posent des enjeux spécifiques du 
point de vue des objectifs mentionnés au 3° de l'article L. 141-5. Il prévoit les conditions d'implantation, le type 
d'activité et la surface de vente maximale des équipements commerciaux spécifiques aux secteurs ainsi identifiés. 
Pour les équipements logistiques commerciaux, il localise les secteurs d'implantation privilégiés au regard des besoins 
logistiques du territoire, au regard de la capacité des voiries, existantes ou en projet, à gérer les flux de marchandises et 
au regard des objectifs mentionnés au second alinéa de l'article L. 141-3. 
Il peut également : 
1° Définir les conditions permettant le développement ou le maintien du commerce de proximité dans les centralités 
urbaines et au plus près de l'habitat et de l'emploi, en limitant son développement dans les zones périphériques ; 
2° Prévoir les conditions permettant le développement ou le maintien de la logistique commerciale de proximité dans 
les centralités urbaines afin de limiter les flux de marchandises des zones périphériques vers les centralités urbaines ; 
La révision ou l'annulation du document d'aménagement artisanal, commercial et logistique est sans incidence sur les 
autres documents du schéma de cohérence territoriale. » 
 
!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ фΦоΣ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ су ǇŀƎŜ фн Řǳ 5hh Řǳ {/ƻ¢ ŀǊǊşǘŞΣ ǎƻƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 
des réponses apportées aux avis des personnes publiques associées :  
Inciter et maitriser favoriser ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŃǘƛ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ζ ǾŜǊǘƛŎŀƭƛǎŞ η Ŝƴ ƳŀƛǘǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
vis-à-vis de leur environnement (par exemple : local de production artisanale en rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ŝǘ ōǳǊŜŀǳ Ł ƭΩŞǘŀƎŜΧύΣ 
notamment en encadrant la hauteur des constructions en visant plusieurs objectifs : permettre une hauteur plus 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜǎΣ assurer leur 
insertion qualitative dans le site, préserver une harmonie des proportions des gabarits avec le bâti environnant et 
limiter les risques surexposition visuelle dans le paysage lointain. Dans les espaces proches du rivage (au sens de la Loi 
littoral) cette densification maitrisée devra veiller à ne pas créer de rupture significative de gabarit même si les 
hauteurs peuvent évoluer dans une proportion modérée.  
 
La prescription 120, page 135, du DOO (partie DAACL) du SCoT arrêté est modifiée comme telle suite aux réponses 
ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ :  
Au-delà des obligations règlementaires, les parkings des équipements commerciaux sont incités à être aménagés 
ŘΩƻƳōǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΦ 
 
La prescription 122, page 136, du DOO (partie DAACL) du SCoT arrêté est supprimée suite aux réponses apportées aux 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǎƻƴ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ LLL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L. 752-с Řǳ ŎƻŘŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǊŜƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ 
cause les politiques de revitalisation, de dynamisation et de préservation du tissu commercial local et des centralités 
urbaines. 
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10. CCI 44 et CCI 56 

Certains commerces existent en dehors des localisations préférentielles identifiés par le SCoT. Le DOO et le Document 
d'Aménagement Artisanal, Commercial et de Logistique (DAACL) permettent à ces commerces de se développer dans la 
limite de 300 m² de surface de vente. Toutefois certains ont déjà atteint cette surface de vente.  
Nous préconisons d'autoriser une extension de +10% de la surface de vente existante à la date d'approbation du SCOT 
pour les commerces dont la surface de vente est égale ou supérieure à 300 m2 et ce, à l'instar des possibilités prévues 
pour les showrooms et espaces de vente directe en zones d'activités économiques (ZAE). 

 
ANALYSE - ENJEUX 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ [Ŝ 5hh ǎŜǊŀ ŀƧǳǎǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎΣ 
selon les modifications explicitées ci-après. 

 
MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE 
 

¶ DOO : objectif « 8.2.3 ». Les paragraphes suivants sont modifiés, ainsi :  

Toute nouvelle implantation commerciale est évitée en dehors des localisations préférentielles définies par le DOO 
et le DAACL sur Cap Atlantique La Baule-Guérande Agglo. 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŞŎǊƛǘǎ Ŝǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ 
Toutefois, Par exception à ce principe : 

¶ Dans les zones urbaines situées hors localisations préférentiellesΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ 
possible dans la limite de 300 m² de surface de vente maximale, sans aggraver ni consommation ni 
ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ƘƻǊǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řƻƴǘ 
ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł олл Ƴч Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł Ҍмл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 
vente existante. 

¶ Dans les zones urbaines situées hors localisations préférentielles, la restructuration des commerces existants est 
ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ (sans création de surface de vente supplémentaire 
si celle-ci atteint déjà 300 m², dans la limite de 300 m² maximum si le projet intègre une extension des surfaces 
de vente : surface existante + surface projetée)  Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ όƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ 
précisées ci-avant). 

¶ Dans les zones urbaines situées hors localisations préférentielles, toute opération de modernisation 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ (sans création de surface de vente supplémentaire si celle-ci atteint déjà 
300 m², dans la limite de 300 m² maximum si le projet intègre une extension des surfaces de vente : surface 
existante + surface projetée) Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ όƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Ŏƛ-avant). 

¶ Les espaces de vente directe de produits agricoles, de la mer, de la pêche et salicoles sont autorisés si ceux-ci 
ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ Řǳ ƭƛŜǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎύΦ [Ŝǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΦ 

¶ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ;ŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƘƻǿǊƻƻƳǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
accolées au bâtiment de production sont autorisées daƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ олл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
des showrooms et espaces de vente directe de productions déjà existants dont la surface de vente est supérieure 
Ł олл Ƴч Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł Ҍмл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŜȄƛǎǘante. 
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11. CCI 44 ς CCI 56 

DOO prescription 68 : [Ŝ 5hh ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ζ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŃǘƛ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǾŜǊǘƛŎŀƭƛǎŞ ηΦ 
/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴƻǳǎ ǎŜƳōƭŜ ŀƳōƛƎǳšΣ Ŝǘ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ ŀŦŦƛǊƳŞŜΦ 

 
 
ANALYSE - ENJEUX 
En effet, il convient de clarifier cette disposition en ajustant le DOO selon les modifications explicitées ci-après. 
 
MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE 
 

¶ DOO : prescription 68, page 92. Les paragraphes suivants sont modifiés, ainsi :  

¶ Inciter et maitriser favoriser ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŃǘƛ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ζ ǾŜǊǘƛŎŀƭƛǎŞ η Ŝƴ ƳŀƛǘǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
des projets vis-à-vis de leur environnement (par exemple : local de production artisanale en rez-de-
ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ŝǘ ōǳǊŜŀǳ Ł ƭΩŞǘŀƎŜΣ ΧύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ en visant 
plusieurs objectifs :  

o ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ 
les constructions existantes et futures,  

o assurer leur insertion qualitative dans le site,  
o préserver une harmonie des proportions des gabarits avec le bâti environnant  
o et limiter les risques surexposition visuelle dans le paysage lointain.  

Dans les espaces proches du rivage (au sens de la Loi littoral) cette densification maitrisée devra veiller à 
ne pas créer de rupture significative de gabarit même si les hauteurs peuvent évoluer dans une 
proportion modérée.  

 
 

 

12. CCI 44. aŀƴǉǳŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {Lt ǎǳǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ζ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ .ŀǳƭŜ η Ł DǳŞǊŀƴŘŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
grandes surfaces commerciales (Intermarché, Bricomarché). 

13. CCI 44. Périmètre « Le Poul-Go η ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŞǘŜƴŘǳ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ōƭǾǊŘ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ  

14. CCI 44. « Le Clos du Poivre » : plusieurs équipements commerciaux sur la zone artisanale. Suggestion de 
ǊŜǎǎŜǊǊŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŎŜ {Lt ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎŀƴǎ ǊƛǎǉǳŜǊ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŀǊǘƛǎŀƴŀǳȄ Ŝƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŀƴǘǎΦ 

15. CCI 44. Distinction Villejames Ouest et Est interroge : les ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǎŜƳōƭŜƴǘ 
identiques et rendent difficile de justifier des classements différents dont les effets ne seront pas neutres 

16. CCI 44. Maison neuve : périmètre paraît très large et peu en adéquation avec les réelles potentialités 

 
ANALYSE - ENJEUX  

Le secteur « Route de la Baule » à Guérande, intégrant des grandes surfaces commerciales existantes ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƭƻŎŀƭƛǎŞ 
ŎƻƳƳŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Loi Littoral όŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ύ et des dispositions 
édictées en ce sens dans le SCoT. Au regard du seul DAACL, cŜƭŀ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 
ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞŎƛǎŞ Ł ƭŀ tрт Řǳ 5hh Řǳ 
projet de SCoT arrêté. 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ t[¦ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ [ƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ  
Les choix de localisation du SIP « Le Poull-Go » au Pouliguen / Batz-sur-Mer ǊŜƭŝǾŜƴǘ Řǳ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƭǳǎΣ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όƴƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄύ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
des activités ne pouvant être accueillies en zone urbaine multifonctionnelle.  
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {Lt ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞ Řǳ ζ Clos du Poivre » à Herbignac, ǾƛǎŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 
ǎǳǊ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
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ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ 
ŘǳǊŀōƭŜǎ όǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΣ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ΧύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊciale en cohérence, équilibre et complémentarité avec le centre-ville et le SIP connecté 
Boulevard de Brière / Prés Blancs. Ainsi, la localisation du périmètre du SIP déconnecté du Clos du Poivre / Avenue des 
{ǇƻǊǘǎ ƴƻǳǎ ǎŜƳōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł 
ǘǊŀǾŜǊǎ ǎƻƴ t!{ ǉǳƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ IŜǊōƛƎƴŀŎ ŎƻƳƳŜ ǇƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

Concernant la distinction du SIP connecté de Villejames Est, et du SIP déconnecté de Villejames Ouest, rappelons que 
ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘant 
Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 
définis par les élus, poursuivant les objectifs identifiés dans le PAS. Si la structure urbaine, économique et commerciale 
existante apparait similaire suǊ ±ƛƭƭŜƧŀƳŜǎ 9ǎǘ Ŝǘ ±ƛƭƭŜƧŀƳŜǎ hǳŜǎǘΣ ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ǇŀǊ /ŀǇ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ 
ǎǳǊ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ǾƛǎŜΣ ƧǳǎǘŜƳŜƴǘΣ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ample mixité fonctionnelle au sein de Villejames Ouest (une étude 
ǳǊōŀƛƴŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎƎƭƻ - optimisation des espaces, densification, mixités des usages, connexion 
ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƛƭƭŜΧύ . 
Le SIP de « Maison Neuve » à Guérande ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ le périmètre de la ZAC existante, qui définit une programmation 
détaillée des constructions, équipements et aménagements de la zone. Ce SIP étant identifié comme « connecté », le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ǊŞǇƻƴŘǊŜ aux règles édictées dans le DOO / DAACL, les 
implantations commerciales étant notamment conditionnées au développement ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛons préférentielles les plus proches et répondant à un 
besoin de la population locale. En ce sens, la définition de son périmètre est justifiée au regard du programme de ZAC 
porté, et ne compromet pas les objectifs poursuivis par le PAS. 
Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
 
 

 

17. CCI 44. 

 

ANALYSE - ENJEU 
Cette préconisation de la CCI 44 ƴƻǳǎ ǎŜƳōƭŜ ŀƭƭŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ƻǴ ƭŀ //L ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩƛƭ ƳŀƴǉǳŜǊŀƛǘ 
« des classifications permettant de mieux décrire les réalités commerciales et urbaines de certains pôles ».  
Tel que déjà défini au DAACLΣ ƭŜǎ {Lt ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ Ŝǘ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ 
Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ /ŀǇ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǎƻƴ t!{Φ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜ {Lt ŎƻƴƴŜŎǘŞ Ŝǘ 
déconnecté, notamment concernant les surfaces de vente, répond à un enjeu urbain, économique et commercial visant à 
assurer la meilleure intégration possible des équipements commerciaux au regard de leur environnement direct existant ou 
projeté, dans une recheǊŎƘŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ 
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ {Lt ŎƻƴƴŜŎǘŞǎΣ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘion 
Ŝǘ ŎŜǘǘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΦ 
Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
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18. CCI 44. 

 

ANALYSE - ENJEU 
Le DOO du SCoT vise en effet à préserver ces équilibres. Rappelons que les PLU respectent un principe de compatibilité avec 
le SCoT. Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 

 

 

 

19. CCI 56 

P53 : Il est prévu de fixer des seuils pour certains équipements commerciaux selon l'armature commerciale définie. Ainsi, 
les équipements commerciaux dont la fréquence d'achat est occasionnelle est limitée à 300 m² de surface de vente dans 
les centralités locales. Nous préconisons de ne pas fixer de seuils en centralité, quelle qu'elle soit, et de permettre à tout 
type de commerce de tout format de s'y implanter et de s'y développer. 

DDTM 44 

 

ANALYSE - ENJEU 
[ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ł ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǊǘŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ 
ƭƻŎŀƭŜǎΦ [ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŦƛȄŞŜ Ł олл Ƴч Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ Ll 
ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ł 
destination des ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 
Cette prescription a été en effet déterminée dans une logique de confortation commerciale prioritaire des pôles majeurs de 
La Baule, Guérande et Herbignac telle que définie au PAS (et en cohérence avec les armatures urbaine, des bassins de vie de 
proximité du territoire et des mobilités), maitrisant ainsi les implantations des commerces d'achat à la fréquence occasionnelle 
sur les centralités locales et des commerces d'achat à la fréquence exceptionnelle sur les centralités intermédiaires et locales.  
Cette prescription ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
centralités locales, avec une surface de vente encadréeΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ 
envergure sur les pôles majeurs. 
Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
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20. CCI 56 

P122 : Au sein des SIP connectés, les nouvelles implantations commerciales de fréquence d'achat quotidienne sont 
autorisées dans la limite de 300 m² de surface de vente maximum. Nous nous interrogeons sur le fait d'autoriser ce type 
de commerce en zone commerciale et ce, malgré les conditions prévues de complémentarité et de mixité résidentielle. 
Il nous semblerait plus cohérent pour certains secteurs présentant un fort enjeu de mixité fonctionnelle de les définir en 
centralité locale (et non en SIP connecté) pour permettre l'implantation de cette typologie de commerces et de ne pas 
généraliser cette possibilité d'installation de nouveaux commerces de proximité à l'ensemble des SIP connectés. 

ANALYSE - ENJEU 
[Ŝ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ 
recherchée (les SIP connectés) afin notamment de consolider les dynamiques avec les centres-villes. Au sein des SIP connectés, 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘϥŀŎƘŀǘ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ōƛŜƴ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ [Ŝǎ 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŞǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ 
pas impacter significativement les dyƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
directement liée au développement résidentiel ou fonctionnel, et des surfaces de ventes maximales ne sont pas définies (dans 
le respect des dispositions légales).  
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ {Lt ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ŎƻƳƳŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ƴŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘŞŦƛƴƛ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ t!{Σ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ {Lt ǇŀǊ 
rapport aux centralités (équilibre préservant les dynamiques des centralités). 
Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 

21. CMA Bretagne 

 

ANALYSE - ENJEU 
[Ŝ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ 
projetée (leǎ {Lt ŎƻƴƴŜŎǘŞǎύΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ {Lt ŎƻƴƴŜŎǘŞǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘϥŀŎƘŀǘ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ōƛŜƴ ŀǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
par ailleurs limités en surfaces de vente afin de ne pas impacter significativement les dynamiques de centralités. Dans les 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ƻǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΣ Ŝǘ ŘŜǎ 
surfaces de ventes maximales ne sont pas définies (dans le respect des dispositions légales).  
Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 

 
 
 

22. CCI 56 

P125 : Afin d'améliorer l'intégration environnementale, écologique et énergétique, le DAACL prévoit que « les projets 
d'équipements commerciaux n'aggravent pas l'artificialisation des sols ». Nous suggérons d'employer le terme de 
consommation d'espaces agricoles, naturels et forestiers, moins restrictive que la notion d'artificialisation et permettant 
notamment l'évolution d'équipements commerciaux existants au sein de leur unité foncière et ce, dans le respect des 
seuils prévus par le DAACL. 

ANALYSE - ENJEU 
Le choix du terme « artificialisation » vise bien à préserver les espaces non-artificialisés au sein des espaces commerciaux, 
favorisant une meilleure intégration des enjeux écologiques et environnementaux, de lutte contre les ilots de chaleur, de 
gestion ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ Χ 9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ t!{Σ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŀŦŦƛǊƳŜǊ ŎŜ ǇŀǊǘƛ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ  
Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
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23. CCI 56 

DOO prescription relative à la logistique P127 : Nous souhaitons attirer votre attention sur les besoins de logistique 
commerciale liés à la livraison du dernier kilomètre. Il s'agit de proposer des sites de stockage mutualisés permettant de 
pacifier les modes de livraison dans les centralités. Ainsi, il important d'intégrer cette activité logistique à cette 
prescription et nous suggérons de l'autoriser en centralité et en SIP connecté. 

ANALYSE - ENJEU 
 
!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩhōƧŜŎǘƛŦ уΦо όǇŀƎŜ ус Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 5hh ŀǊǊşǘŞ), 
les activités mentionnées Řŀƴǎ ƭΩŀǾƛǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ζ dark-store », dans « des espaces de préparation de 
commande (de produits de consommation courante, du quotidien), non accessibles au public, qui offrent un service de 
livraison rapide et de proximité ». 
tƻǳǊ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ tмнт Ŝǘ ƭΩhōƧŜŎǘƛŦ уΦо Řǳ DOO 
correspondent bien à « proximité immédiate des centralités, des SIP connectés et des SIP déconnectés - A encadrer par les 
docuƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ». 
Pour assurer la pleine compréhension de ces éléments, le DOO sera modifié pour ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜ Ł ƭΩhōƧŜŎǘƛŦ 
8.3. 
 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE 
 

¶ DOO Υ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ уΦоΣ ǇŀƎŜ усΦ [Ŝǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞǎΣ ŀƛƴǎƛ Υ  

On entend par « logistique commerciale » les plates-ŦƻǊƳŜǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ 
générés par de la vente à distance (les entrepôts « e-commerce ») et les drives automobiles et piétons. 

Les drives automobiles « accolés » ou « adossés » jouxtent le magasin (accessible au public) mais fonctionnent et 
ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ [ΩŜƴǘǊŜǇƾǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ Řǳ ƳŀƎŀǎƛƴ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǳƴŜ 
« extension » de celui-ci. 

[Ŝǎ ŘǊƛǾŜǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ ζ ƛǎƻƭŞǎ η ƻǳ ζ ǎƻƭƻǎ η ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎΣ ƴƻƴ ŀŘƻǎǎŞǎ Ł ǳƴ ƳŀƎŀǎƛƴΦ Lƭǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ 
de façon indépendante. 

Les espaces « picking » ou de « retrait en magasin » peuvent être automobiles ou piétons. Ils sont intégrés au magasin et 
ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƴǘ ŘƻƴŎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci. 

Les dark-kitchen et dark-ǎǘƻǊŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ όŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴΣ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜΣ Řǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜύΣ ƴƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜƴǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ǊŀǇƛŘŜ 
et de proximité. 

« Les dark-kitchen sont des espaces de préparation de commande de restauration non accessibles au public, qui offrent 
un service de livraison rapide et de proximité. 

Les dark-store sont des espaces de préparation de commande de produits de consommation courante, du quotidien, non 
accessibles au public, qui offrent un service de livraison rapide et de proximité.  

Les dark-kitchen et dark-store répondent à besoins de logistique commerciale liés à la livraison du dernier kilomètre, 
proposant des sites de stockage mutualisés permettant de pacifier les modes de livraison en zone urbaine. 

Ne sont pas considérées comme activité de logistique commerciale : les entreprises de logistique dédiées à 
ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
industrielle) ou encore les activités de transport de marchandises permettant de pacifier les modes de livraison en zone 
urbaine. 

 

 

24. CMA Bretagne 

DOO, définition des centralités, objectif 8.1.1 : La mixité fonctionnelle définie dans les centralités repose principalement 
ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩȅ ƛƴŎƭǳǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
celles exercées sans vitrine, comme les artisans du BTP ou les petits ateliers relevant de la sous-destination industrie.  

ANALYSE - ENJEU 
En effet, la définition des centralités sera modifiée dans le sens de la remarque. 



Révision du SCoT de Cap Atlantique 31 

 
MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE 

¶ DOO Υ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ уΦмΦмΣ ǇŀƎŜ ттΦ [Ŝǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞǎΣ ŀƛƴǎƛ Υ  

La centralité urbaine est le centre de la vie locale (communale ς centre-ville ou bourg, de quartier) qui concentre 
une mixité des fonctions (logements, commerces, activités artisanales, administrations et services) et un bâti 
ŘŜƴǎŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 

 

 

25. CMA Bretagne 

 

ANALYSE - ENJEU 
Cette classification est certes liée aux pratiques de consommation, mais également aux usages qui y sont liés, notamment en 
termes de mobilités (nombre de flux ς dont livraisons / poids-ƭƻǳǊŘǎΣ ƳƻŘŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ΧύΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
urbaine (volǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ΧύΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜǎΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜȄǘǳŜƭǎ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ŎŜ 
ǘŀōƭŜŀǳ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎŜƭŀΦ  
En ce sens, il nous semble que le document assure déjà une bonne cohérence entre ces classifications et leur usage permettant 
ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh κ 5!!/[Φ Lƭ ƴΩŜƴ ǊŜǎǘŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜǎǘŜ ŀǘǘŜƴǘƛf à 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ 
Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 

 

 

 

26. CMA Bretagne 

 

ANALYSE - ENJEU 
La définition de surface de vente au sein du DOO / DAACL constitue certes un outil important, mais qui ne se suffit 
pas à lui-ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ 5hh 
précise bien les règles limitant ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŜǘΣ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ 
prioritaire du commerce au sein des centralités. 
Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
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27. CMA Bretagne 

 

ANALYSE - ENJEU 
Le DAACL précise bien que les « picking » piétons, les casiers de distributeurs et de produits sont préférentiellement 
ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ {Lt ŎƻƴƴŜŎǘŞǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
capacités de valorisation et de diversification des exploitations locales. 
Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 

 

 

 

28. CMA Bretagne 

 

ANALYSE - ENJEU 
Cette ƻǇǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Φ 5ŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ 5!!/[ ŦƛȄŜ 
ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ {LtΦ  
Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 

 

 

 

29. CMA Pays de la Loire 

  

ANALYSE - ENJEU 
Tel que précisé au sein du DOO / DAACL, les SIP déconnectés ne constituent pas des localisations préférentielles pour 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ōƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜΣ Ŝǘ ŎŜ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ 
de vente. 
Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
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30. CMA Pays de la Loire 

 

ANALYSE - ENJEU 
[Ŝ t!{ Řǳ {/ƻ¢ ǇƻǊǘŜ ōƛŜƴ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ǊŜŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛtés, 
notŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎύ ǉǳƛ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ 
de nuisances incompatibles avec une implantation en milieu urbain mixte. 
/ƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ƭŜ 5hh Ŝǘ ƭŜ 5!!/[ ǾƛǎŜƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ Ŝǘ 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ  
Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 

 

 

 

 
31. DDTM 44 

 
 

ANALYSE - ENJEU 
!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀǊǝŎƭŜ [трнπс Řǳ ŎƻŘŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǝƻƴ ƭΩƛƴǎŜǊǝƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǝƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ƭƻƎƛǎǝǉǳŜǎ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ŝǎǘ ǎȅǎǘŞƳŀǝǎŞŜΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ 5!!/[ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǝƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƻƎƛǎǝǉǳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳŜ 
ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǝƻƴ Řǳ 5!!/[Φ 

Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
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32. DDTM 44 

 

ANALYSE - ENJEU 
En effet, ces compléments de diagnostic apporteraient un éclairage supplémentaire sur le contexte et les enjeux territoriaux 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ {/ƻ¢ ŀǊǊşǘŞ ǎŜǊŀ 
complété en ce sens. Ces compléments sont réalisés selon les modifications explicités ci-après. 

 
MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE 

¶ DIAGNOSTIC (partie 3.1 des annexes du SCoT), page 73. La page 73 est modifiée ainsi :  

Fort des différents constats réalisés, notamment de la rareté du foncier, il est important de redonner au territoire des 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ǎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ la formation. 
[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ нлнп ǇƻǊǘŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎΩŀǎǘǊŜƛƴǘ Ł ǇŜƴǎŜǊ 
ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ ¢Ǌŝǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŘŜǾƛŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
avec les capacités de logement, les moyens de déplacement, les enjeux énergétiques et environnementaux du territoire. 
[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŀǊŜǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊƛƎƻǳǊŜǳǎŜ Ŝǘ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ǊŜǾƻƛǊ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
territoire et surtout de choisir les activités économiques pertinentes pour le territoire. 
[Ŝ {!9 ǾƛǎŜǊŀ ŜƴŎƻǊŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎǊŞŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ 
ǾŀƭŜǳǊǎ Υ ŜƳǇƭƻƛΣ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜΣ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭΦ 
[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ {!9 ǇƻǎŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9t/L Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ 
fonction des priorités suivantes : 

 

[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ {!9 ǇƻǎŜ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
économique en fonction des priorités suivantes : 

¶ tǊƛƴŎƛǇŜ ƴϲ м ζ hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
o aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǎƛ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

o wŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 
diffus ; 

o wŜǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘƻǊǎŀƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ζ [ŀ .ŀǳƭŜΣ 
Guérande et Herbignac », à proximité des pôles de vie, de logement et des axes de circulation, les dédier 
aux filières stratégiques et aux entreprises de production et de transformation ; 

¶ Principe n° 2 « Maitriser durablement le foncier économique », 
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o Contrôler le foncier économique disponible pour en pérenniser la vocation économique, 
o Le mettre à disposition des entreprises et des projets par bail à construction ; 

¶ Principe n° 3 « Sélectionner et Dynamiser les activités économiques accueillies sur le territoire » 
o tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ό.¢tΣ ƴŀǳǘƛǎƳŜΣ 9awΣ ŀƎǊƻ- ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦΦΦύΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳǊ 

tous et la complémentarité avec le projet de territoire au travers de critères de commercialisation ou 
de mise à disposition plus sélectifs 

o !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
locales dans leur développement 
 

 
Source Υ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ /ŀǇ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ нлнп-2030 

 
¶ DIAGNOSTIC (partie 3.1 des annexes du SCoT), page 82. A la suite de la page 82 les paragraphes et cartographies 

suivants sont ajoutés (concernant la commune de Guérande) :  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DǳŞǊŀƴŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ζ bi-polarité » commerciale entre le centre-ville et la zone de Villejames. 
мƪƳ ό ζ Ł Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳ ηύ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳƛƴǳǘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎŞǇŀǊŜƴǘ ƭŀ tƻǊǘŜ {ǘ aƛŎƘŜƭ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ 9κ [ŜŎƭŜǊŎ ŘŜ 
±ƛƭƭŜƧŀƳŜǎΣ ƳƻǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ мпо ǳƴƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩƘȅǇŜǊƳŀǊŎƘŞ 9Φ [ŜŎƭŜǊŎ ǎǳǊ сΦллл ƳчΣ ǳƴŜ 
galerie marchande de 42 boutiquŜǎΣ Ŝǘ ǳƴ ǇŀƴŜƭ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Υ WŀǊŘƛƭŀƴŘΣ 9ǎǇŀŎŜ /ǳƭǘǳǊŜƭΣ .ǳǘΣ LƴǘŜǊǎǇƻǊǘΣ 
Joué Club, etc... 
La zone de Villejames est, en termes économiques, le pôle leader de cette quasi conurbation avec le centre-ville, avec 
ǳƴ ƘȅǇŜǊƳŀǊŎƘŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ όҔ млл aϵ ŘŜ /! Ŝƴ нлнлύΦ 
hƴ ǇŜǳǘ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǊƎǳŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎǊŞŜ ǳƴ ǉǳŀǎƛ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭŀ ȊƻƴŜ ±ƛƭƭŜƧŀƳŜǎΣ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ-ǾƛƭƭŜ ǎƛƴƎǳƭƛŜǊ ǉǳƛ ǇƻǎǎŝŘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘǎΣ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ŝǘ 
touristiques notamment. Leur proximité géographique forte est ici plutôt une garantie de synergie, plutôt que de 
ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ƭϥŀǳǘǊŜ ǇƾƭŜΦ 
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Source Υ aƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ - Programme Petites Villes de Demain - aƛǎǎƛƻƴ {IhtΩLb - IMPACT CRISE - 

janvier 2023 

Le commerce du centre-ǾƛƭƭŜ ŘŜ DǳŞǊŀƴŘŜΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Ŝƴ п ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Υ 

¶ [ΩƛƴǘǊŀƳǳǊƻǎΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǊŜƳǇŀǊǘǎΣ ƻǴ ƭŜ ǇƻƛŘǎ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 
est particulièrement important 

¶ Les secteurs de faubourg (Sainte-Anne et Saint-Michel), qui regroupent plutôt des commerces et services 
de proximité à destination des résidents 

¶ Le boulevard de Gaulle, qui fonctionne essentiellement avec les flux automobiles, et offre des commerces 
ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όōƻǳŎƘŜǊƛŜΣ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜΣ ōƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜΧύ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όŀƎŜƴŎŜǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜǎΣ ŜǘŎΦύ 
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Source Υ aƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ - Programme Petites Villes de Demain - aƛǎǎƛƻƴ {IhtΩLb - 
IMPACT CRISE - janvier 2023 

 
¶ DIAGNOSTIC (partie 3.1 des annexes du SCoT), page 85. A la suite de la page 85 les paragraphes et cartographies 

suivants sont ajoutés (concernant la commune de Herbignac) :  

A une encablure du centre-ville se trouve la zone Leclerc, bien évidemment accessible par le Bd de Brière. On y trouve 
ƭΩƘȅǇŜǊƳŀǊŎƘŞ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ƎŀƭŜǊƛŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘŜ (7 à 8 commerces : opticien, fleuriste, pharmacie...) 
[ΩƻŦŦǊŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ ǎŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǇŀǊ н ǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞǎ ƘŀǊŘ-discount ALDI et NETTO juste au sud de la zone LECLERC. 
Enfin quelques Moyennes surfaces comme DARTY, MON BRICO ou GAMM VERT se situent de façon un peu excentrée 
ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ {ǇƻǊǘǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ-économique 
tŜǳ ŘŜƴǎŜ Ŝƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜ ŘΩIŜǊōƛƎƴŀŎ Ŝǎǘ ŎƘŀƭƭŜƴƎŞ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ƭŜ tƾƭŜ [ŜŎƭŜǊŎΣ ƭŜǎ ǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞǎ 
discount et autres commerces implantés le long du Bd de Brière (sans compter le futur projet de 6.000 m² du groupe 
Chessé, à venir) 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƭŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville, celui-ci ne profite pas des flux 
créés à ses franges, et subit au contraire une faible dynamique commerciale. Les commerces de tous type (proximité, 
restaurants, servicŜǎύ ƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇŞǊƛ-ǳǊōŀƛƴ Χ 

 
Source Υ aƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ - Programme Petites Villes de Demain - aƛǎǎƛƻƴ {IhtΩLb - IMPACT CRISE - 
janvier 2023 
 
 
¦ƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴΣ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ 

¶ ¦ƴ ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘ ǉǳƛ ǎƻǳŦŦǊŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ 
dynamisme commercial, avec de nombreuses cellules vacantes et un défaut général de fréquentation et 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ 

¶ Par contraste, un fort dynamisme commercial le long du bd de Brière, constitué de formes urbaines de périphérie 
Ƴŀƛǎ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘΦ 

¶ Des projets en cours qui viennent renforcer ce commerce de périphérie immédiate 

o [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ [ŜŎƭŜǊŎ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŀƭŜǊƛŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘŜ Ҍ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 
culturel+ déplacement du drive) 
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o La ZAC des Pré-Blancs, avec notamment 7 moyennes et grandes surfaces commerciales soit plus de 
4000m² de surface de vente. 

¶ Au-delà de ces grandes emprises, un développement plus diffus de cellules commerciales sur le boulevard, y.c. 
ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville. 

 

 
Source Υ aƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ - Programme Petites Villes de Demain - aƛǎǎƛƻƴ {IhtΩLb - IMPACT CRISE - 

janvier 2023 

 

 

33. DDTM 44 

 

ANALYSE - ENJEU 
[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ /ŀǇ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ agglo (SAE) est déjà détaillée dans le diagnostic du SCoT arrêté. Cependant, 
ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ce SAE et à la politique commerciale améliorerait encore la compréhension des 
ŎƘƻƛȄ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻix 
retenus du dossier de SCoT arrêté sera complété en ce sens. Ces compléments sont réalisés selon les modifications explicités 
ci-après. 

 
MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE 

¶ JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS (partie 3.2 des annexes du SCoT), page 18. Les paragraphes suivants de la page 
18 sont modifiés ainsi :  

6.1.3. Économie 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ ŎƻƳōƛƴŀƴǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
traditionnelles, filières maritimes et agricoles, et une économie présentielle marquée. Toutefois, cette assise, bien 
ǉǳŜ ǎƻƭƛŘŜΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ confrontée à plusieurs défis majeurs : une disponibilité foncière très limitée, une 
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pression croissante sur les espaces littoraux, une économie saisonnière fortement dépendante du tourisme et des 
ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘǎΦ [Ŝ t!{ ŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
à ces enjeux en renforçant les fonctions économiques existantes tout en soutenant une diversification qualitative, 
mieux intégrée au tissu local et adaptée aux évolutions des modes de vie et de production. 
5ŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǊŀǊŜǘŞ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜΣ ǘŜƭ ǉǳΩƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 
Entreprises 2024-2030 détaillé dans le diagnostic, ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
existantes, notamment le long de la dorsale structurante Guérande ς Herbignac. Cette orientation vise à valoriser les 
espaces déjà urbanisés par des opérations de requalification, la mutualisation des équipements et une montée en 
ƎŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 

 
¶ JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS (partie 3.2 des annexes du SCoT), page 31. Les paragraphes suivants de la page 

31 sont modifiés ainsi :  

Objectif B : Une politique commerciale donnant la priorité au dynamisme du commerce de centre-ville/bourg 
[Ŝ {/ƻ¢ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville et de centre-bourg. 
Il vise une offre diversifiée et de qualité, attractive pour les habitants comme pour les visiteurs. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜ 
perte de commercialitŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΦ 
Le territoire entend conforter les trois pôles commerciaux majeurs ς La Baule, Guérande et Herbignac ς qui jouent un 
ǊƾƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ notamment en pleine articulation avec les 
stratégies (programmes petites villes demain et ORT) de revitalisation commerciale de Guérande et Herbignac, tel 
que détaillées dans le diagnostic. 

 
¶ JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS (partie 3.2 des annexes du SCoT), page 33. Les paragraphes suivants de la page 

33 sont modifiés ainsi :  

a9¢¢w9 9b s¦±w9 ¦b9 th[L¢Lv¦9 Chb/L9w9 9/hbhaLv¦9 th¦w {9/¦wL{9w [9{ /!t!/L¢9{ 5Ω!//¦9L[ 5¦ 
TERRITOIRE 
Dans un contexte de rareté foncière, le SCoT affirme la nécessité de sortir du rôle de simple lotisseur économique, en 
ǇƭŜƛƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ нлнп-2030 détaillé dans le diagnostic. Il encourage une 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΦ ¦ƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀŎǘƛǾŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ 
réserves eǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ 
demain, dans un cadre maîtrisé et cohérent avec ses ambitions de durabilité.  

 
¶ JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS (partie 3.2 des annexes du SCoT), page 53. Les paragraphes et cartographies 

suivants de la page 53 sont modifiés ainsi :  

 

Suppression des 2 cartographies suivantes  
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Remplacement de ces 2 cartographies par la cartographie suivante  

 
 

 
Modifications des textes des paragraphes suivants, ainsi :   

8.2.1 à 8.2.3 8.2.1, 8.2.2, 16.1 et 16.2 Les SIP : des localisations préférentielles « à défaut » 
[Ŝǎ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩLƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ tŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ό{Ltύ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛǎŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜƴŎŀŘǊŞŜ Ŝǘ ǎǳōǎƛŘƛŀƛǊŜΣ 
lorsque les centralités ne peuvent pas accueillir certains projets. 
[Ŝ 5hh ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ {LtΣ ŘŜ ƭŜǎ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǳǊ 
évolution vers des formes plus urbaines, mixtes, et intégrées, tout en évitant leur extension ou leur spécialisation 
excessive. 
 
[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ό{Ltύ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǉǳƛ ƴŜ 
ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜΣ Ŝƴ 
raison de leur intégration (ou non) dans le tissu urbain mixte et de leur influence vis à vis de la centralité. Ainsi, afin 
ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘŜǳȄ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ {Lt ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Υ 

¶ Les SIP connectés sont les localisations préférentielles des commerces qui ne pourraient être accueillis en 

ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΣ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řes localisations préférentielles les plus proches, répondant à un 

ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎΣ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩéquipements 

Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Χ 

 

¶ Les SIP déconnectés sont les localisations préférentielles des commerces qui ne pourraient être accueillis en 

ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 



Révision du SCoT de Cap Atlantique 41 

économiques dédiés dont les aménagements doivent répondre à des enjeux spécifiques de rayonnement, 

ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǇǊŀ-communal. 

Au sein des SIP connectés et déconnectés, il est différencié les SIP « majeurs » et « intermédiaires ». La distinction 
relève du niveau de rayonnement des différents SIP connectés et déconnectés, ce qui induit des règles différenciées 
notamment au regard de la typologie de commerces souhaitée. 

 
¶ JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS (partie 3.2 des annexes du SCoT), page 58. Les paragraphes de la page 58 sont 

modifiés ainsi :  

 
фΦоΦо [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
transitions environnementales. 
 
Le DOO impose des prescriptions précises ǉǳƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ t!{ όǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭǳƛ-même les 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ƻǳ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύ : sobriété foncière, insertion paysagère, gestion qualitative des mobilités, 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ Ŝǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ 
parcs économiques des lieux attractifs, sobres, intégrés au territoire et résilients. 
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3. Thème Υ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

 

34. DDTM 44 

-  Clarifier les surfaces prévisionnelles. Les surfaces prévisionnelles représentent un total de 241,5 ha sur 2025-
2044 alors que l'objectif 3.1.1 du DOO affiche 310 ha sur 2021-2044 ; une clarification est attendue, en lien 
avec la consommation effective 2021-2024 

- Mieux valoriser la démarche ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘΩEspaces Agricoles Pérennes (EAP) au sein du dossier de 
SCoT, par la présentation du bilan de ce dispositif depuis 2018, des caractéristiques des nouveaux espaces 
préservés et des éléments de concertation issues du dialogue avec la profession agricole. 

ANALYSE - ENJEU 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎƭŀǊƛŬŎŀǝƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ нлнрπнлпп όнл ŀƴǎύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǝŦǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ нлнмπнлпп όнп ŀƴǎύΦ !Ŭƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƭŀǊƛŬŜǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎŜǊŀ ƳƻŘƛŬŞ Ŝƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ тл Ƙŀ ǎǳǊ нлнмπнлнпΣ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh Ŝǘ ƭŀ ƧǳǎǝŬŎŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Řǳ {/ƻ¢Φ /ŜǧŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴ ŘŜ тл Ƙŀ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜũŜǘ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнмπнлпп όомл ƘŀύΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ 
ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŀǇǊŝǎ нлнпΣ ŎΩŜǎǘπŁπŘƛǊŜ нлнрπнлппΦ Ces indications supplémentaires sont réalisées selon les modifications 
explicitées ci-après. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 9!t ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢Φ !Ŭƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ŎŜǧŜ 
ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩ9!tΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎŜǊŀ ƳƻŘƛŬŞ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞǘŀƴǘ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ζ оΦн ς ƧǳǎǝŬŎŀǝƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ η ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Řǳ {/ƻ¢ 
ǇŀǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǝŦ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǝƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻǳǾŜǊǘ 
ǇŀǊ ŎŜǎ 9!t ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ Ces compléments sont réalisés selon les modifications explicitées ci-après. 

 
MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE 

¶ DOO : Page 36. AƧƻǳǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƘǊŀǎŜ suivante :  

bƻǘƻƴǎ ǉǳΩŜƴǘǊŜ нлнм Ŝǘ нлнп ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ territoire du SCoT a été de 70 ha (Méthode 
Conso ZAN 44). 
 
 

¶ ANNEXES « 3.3 ς !ƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ » : page 13. Ajout du paragraphe suivant :  

bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ омл Ƙŀ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнм-2044 
(24 ans) et incluent ainsi : 

- les 70 ha déjà consommés entre 2021 et 2024 (4 ans - Méthode Conso ZAN 44), 

- et les surfaces prévisionnelles de la programmation du SCoT de 2025 à 2044 (20 ans), dont 49 ha pour 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ нр ha ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ мстΣр Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 
¶ ANNEXES : 3.2 ς Justification des choix, à la suite de la page 45 du sous-chapitre « 2.1.1 ProtŞger sur le long terme 

des Espaces Agricoles PŞrennes (incluant les espaces conchylicoles) ». Ajouts des paragraphes suivants :  

 
/ŀǇ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ŀƎƎƭƻ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9!t ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜΦ [Ŝ 
tableau suivant explicite le suivi ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ. Il montre ainsi quΩŜƴ нлнр la surface totale 
des EAP pris en compte au niveau des PLU du territoire est de 18 297 ha.  
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Bilan des EAP au sein des PLU du territoire du SCoT en 2025 (source CapAtlantique agglo) 

 

 
La méthodologie utilisée pour la consolidation des EAP du SCoT lors de la présente révision est la suivante. Il convient 
ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ concerté. En outre, lors de la consultation des PPA et de 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ {/ƻ¢ Τ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ пп Ŝǘ Řǳ /ƻƳƛǘŞ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ 
Conchyliculture Bretagne Sud ont été prises en compte dans la démarche. 
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35. DDTM 44 

- Justification et élévation des densités. Améliorer justification des choix et modifier DOO pour relever les densités 
fixées pour chacune des communes, en prenant en compte la densité et les formes urbaines traditionnelles de tissus 
anciens des bourgs notamment à Herbignac. 

- 5hh tмп Υ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƧƻƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ 55¢aύ 

ANALYSE - ENJEU 
Avec la perspective de la Zéro Artificialisation Nette (ZAN)Σ ƭŀ ŎƻƳǇŀŎƛǘŞ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇŀǎǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ 
la valorisation des capacités du tissu bâti existantΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ 
par ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊǘŜǎ ŘŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŀǳǎǎƛ ŎƻƳǇƻǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ complexité croissante de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ, marqués notamment par les enjeux environnementaux et des périmètres 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ŎŀǊ Ǿƛǎŀƴǘ Ł souligner ou à redonner de la cohérence aux lisières urbaines existantes (qualification des 
lisières urbaines). 
Les objectifs chiffrés de densité du DOO, exprimés en ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ 
ǇƻǳǊ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ t[¦ ƭŜǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǎƻƛŜƴǘ ƳƻŘǳƭŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł п ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ όǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘύ :  

- la compacité des urbanisations ; 

- ƭΩinsertion environnementale et climatique qualitative des projets, en particulier face aux enjeux de perméabilité des 
sols et de gestion naturelle des eaux de pluie όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣΧύ et de 
maitrise qualitative des lisières urbaines pour limiter les pressions sur les milieux écologiques adjacents et favoriser 
la nature en ville ; 

- ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ projets, afin ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ όǳǊōŀƛƴŜΣ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ 
ǊǳǊŀƭŜύ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ 

- Le tout en assurant des espaces résidentiels agréables à vivre pour les habitants. 

 
Les prescriptions n°42 et n°14 du DOO ƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ : 

- La prescription n°42 précise que ces densités sont fixées pour deux périodes (2025ς2030 et 2031ς2044), avec 
une progression dans le temps pour consolider les centralités et accompagner la trajectoire vers le ZAN. Elle conduit 
ensuite les PLU à affiner localement les niveaux de densité et à organiser des compositions urbaines et architecturales 
de qualité όƘŀǳǘŜǳǊǎΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΣ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎύ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭŜǳǊ 
ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀƎǊŞŀōƭŜ Ŝǘ fonctionnel. 

- La prescription n°14 ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ōŃǘƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 
o densifier davantage en continuité des centres urbains, sur les fonciers proches des secteurs déjà denses, 
o adapter la densification dans les zones pavillonnaires en fonction de la morphologie et des capacités du 

réseau viaire, 
o et veiller à éviter les ruptures morphologiques ou les altérations du paysage. 

Ces prescriptions répondent aussi à 2 autres observations ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ 55¢a пп ǉǳƛ ŞǾƻǉǳŜnt ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ : 
- ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ƻǳ ǊǳǊŀƭ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

- ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ Ł ŘŜǎ 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ 

Le SCoT partage ainsi les points de vigilance évoqués par la DDTM 44 et à organiser en conséquence ses objectifs ŘΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ 
de la qualité et de la densité urbaines. Le tout en cohérence avec la structure urbaine du territoire, caractérisée par des bourgs 
et petites villes dans un contexte littoral et rural.  
 
Concernant ƭŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ. Ils ont été ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞƭǳǎΣ ǇƻǳǊ 
ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΦ Lƭ ƴŜ ƴƻǳǎ ŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜƴ ƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh Řǳ {/ƻ¢ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƭƻǳǊŘƛǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎi 
parce que les solutions sont à développer localement au plus près des spécificités des tissus urbains et des contextes paysagers.  
 
En conclusion, il convient de maintenir les objectifs chiffrés de densité du DOO du SCoT arrêté. En revanche, le volet « 3.2 ς 
Justification des choix » des annexes du SCoT sera complété pour mieux exposer les motifs des choix de densité en 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŏƛ-avant. 

 



Révision du SCoT de Cap Atlantique 45 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE 
¶ ANNEXES : 3.2 ς Justification des choix, à la suite de la page 74. Ajout de paragraphes suivants :  

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ Ŝǘ ǇǊŀƎƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ, dans une logique de sobriété ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ. En effet, cette optimisation devra aussi 
composer avec la ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƳŀǊǉǳŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ŎŀǊ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƻǳ Ł ǊŜŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭŀ 
cohérence aux lisières urbaines existantes (qualification des lisières urbaines). 
Les objectifs chiffrés de densité du DOO, exprimés en ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǉǳƛ 
ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ t[¦ ƭŜǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǎƻƛŜƴǘ ƳƻŘǳƭŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł п ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ όǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘύ :  

- la compacité des urbanisation ; 

- ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ 
de perméabilité des sols et de ƎŜǎǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣΧύ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾe des lisières urbaines pour limiter les pressions 
sur les milieux écologiques adjacents et favoriser la nature en ville ; 

- ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ  ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ όǳǊōŀƛƴŜΣ 
ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ ǊǳǊŀƭŜύ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ 

- Le tout en assurant des espaces résidentiels agréables à vivre pour les habitants. 

 
[Ŝ 5hh ƻǊƎŀƴƛǎŜ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł н ƴƛǾŜŀǳȄ : 

- Il précise que ces densités sont fixées pour deux périodes (2025ς2030 et 2031ς2044), avec une progression 
dans le temps pour consolider les centralités et accompagner la trajectoire vers le ZAN. Il demande ensuite 
aux PLU ŘΩaffiner localement les niveaux de densité et à ŘΩorganiser des compositions urbaines et 
architecturales de qualité (hauteurs, implantations, espaces végétalisés, transitions paysagères) afin 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭŜǳǊ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀƎǊŞŀōƭŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΦ 

- Il ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ōŃǘƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

o densifier davantage en continuité des centres urbains, sur les fonciers proches des secteurs déjà 
denses, 

o adapter la densification dans les zones pavillonnaires en fonction de la morphologie et des 
capacités du réseau viaire, 

o et veiller à éviter les ruptures morphologiques ou les altérations du paysage. 
 
[Ŝ {/ƻ¢ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀƛƴǎƛ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ [Ŝ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
structure urbaine du territoire, caractérisée par des bourgs et petites villes dans un contexte littoral et rural.  
 
 

 

36. Batz sur mer 

- {ǳǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ тΦмΦн - ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ : 
Á modifier la ventilation des objectifs de logements en faisant glisser 10 logements de 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎƻƛǘ мтн ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ он Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ; 

Á augmenter la surface en extension de 1 à 2 hectares ; 
- {ǳǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ тΦмΦоΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŀ ƴƻǘŜ ŘŜ ōŀǎ ŘŜ ǇŀƎŜ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ 

2025 ς нлолΣ ŎŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƛƳǇƻǎŜǊ ƭŀ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
 

ANALYSE - ENJEU 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ тΦмΦнΦ 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/ƻ¢ ŀǊǊşǘŞ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ /ŀǇ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ 
ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ [ƻƛǎ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Ŝǘ [ƛǘǘƻǊŀƭ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
en matière ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƾǘƛŜǊǎΦ  
Dans le cadre de ce processus, la ventilation des logements pour la Batz-sur-ƳŜǊ Şǘŀƛǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǊǘŞŜ Ł мфн ǎŀƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ 
ŘΩ9b!C Ŝǘ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ лΣрƘŀ όŎŦΦ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ !ǎǎƻŎƛŞŜ Řǳ 
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13/01/2025). Ces chiffres ont ensuite été ajustés pour répondre à la demande de Batz-sur-mer en passant de 192 à 182 le 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ŘΩ9b!C Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ лΣрƘŀ Ł м ƘŀΦ  
[Ŝ {/ƻ¢ ŀ ŀƛƴǎƛ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŀƧǳǎǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ {/ƻ¢Σ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛr 
maintenir cet équilibre. 
 
Pour mémoire Υ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ½!b Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ {/ƻ¢ Ǉǳƛǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀǊ ŘƻƳŀƛƴŜ όǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ-équipements-économiques), la ventilation des enveloppes pour le 
résidentiel,  par communŜΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмм-2020 par chacune des 
communes (- 50 %), mais bien en fonction des besoins du territoire et des communes en lien avec leur stratégie de 
développement local (études foncières et PLU ) Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ όŀǊǘƛŎƭŜ [ мпм-8 du CU). 
Le DOO institue par ailleurs -prescription 40- un dispositif de suivi de chacune des enveloppes, pouvant conduire à la 
ǊŞŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴƻƴ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 
même pôle de vie. Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŏƛ-avant, il est proposé de ne pas modifier le dossier de SCoT arrêt, sur 
ce point. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ тΦмΦо Řǳ 5hhΦ [Ŝ 5hh ǎŜǊŀ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ǇŀƎŜ Řƛǎŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł .ŀǘȊ-sur-Mer sur 2025-нлолΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǘǘŜ ǇƘǊŀǎŜ Şǘŀƛǘ ŞŎǊƛǘŜ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƴƻƴ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦΦ 9ƭƭŜ ǎemblait correspondre à la situation locale lors des différents travaux du SCoT, mais elle 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞŜǎ Ŏƛ-après. 
 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE : 
¶ DOO note de bas de page à la prescription 41 page 13 et page 67 : Modifications du paragraphe suivant, ainsi  

Note Υ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł .ŀǘȊ-sur-Mer sur 2025-2030. En outre, les Les densités 
exprimées pour Batz-sur-mer et Le Pouliguen sur 2031-2044 sont des indicateurs utilisés pour évaluer la surface 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  

 

 

 

37. 55¢a пп όŀƴƴŜȄŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƧƻƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ 55¢aύ 

- 5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ indiqué en page 14 la 
production de 4 400 logements sur les 8 801 attendus sans artificialiser de nouveaux espaces naturels, agricoles ou 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǇŀƎŜ мр Ŝƴ ŀŦŦƛŎƘŜ р лпс ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ тΦмΦм Řǳ 5hhΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ŎŜǘǘŜ 
erreur pour retrouver une cohérence entre les chiffres prŞsentŞs.  

ANALYSE - ENJEU 
En effet, ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻǊǊƛƎŜǊ. 

 
MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE : 

¶ Annexes ς оΦо !b![¸{9 9¢ W¦{¢LCL/!¢Lhb 59 [! /hb{haa!¢Lhb 5Ω9{t!/9Σ ǇŀƎŜ мпΦ [ŀ ǇƘǊŀǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Ŝǎǘ 
modifiée ainsi:  

La réalisation de cet objectif permettrait de produire prŝs de 4 400 5 046 logements sur les 8 801 attendus, sans 
artificialiser de nouveaux espaces naturels, agricoles ou forestiers.  

 

 

38. 55¢a пп όŀƴƴŜȄŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƧƻƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ 55¢aύ 

- Pour rappel, le site du sŞmaphore de Piriac « ancienne batterie du Castelli » gŞnŝre 6 servitudes publiques gŞrŞes 
par les armŞes.  

ANALYSE - ENJEU 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Conclusion : le dossier de SCoT arrêté 
ne nécessite pas de modification sur ce point. 
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39. Conseil Départemental de Loire Atlantique 

Autres incitations et suggestions.  
Note de la rédaction : sont traitées ci-après les incitations et suggestions du Conseil Départemental qui après analyse 
amènent à des corrections et compléments du dossier de SCoT arrêté. Les autres incitations et suggestions et incitations 
ont été prises Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ {/ƻ¢ ŎŀǊ ǎƻƛǘ ŜƭƭŜǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩǳƴ 
autre document ou échelle de gestion plus approprié que le SCoT, soit le projet de SCoT intègre déjà la problématique/sujet 
dans le cadre de son parǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜύΣ ǎƻƛǘ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ǘǊŀƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŀōƻǊŘŞ 
Ŝǘ ǘǊŀƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŘŜǎ tt! ό/ƻƳƳŜǊŎŜύ Υ 
- Intégrer dans le document final une cartographie du périmètre PEAN actuellement en vigueur,  

 

ANALYSE - ENJEU 
!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ŀǊǊşǘŞΣ ƛƭ ƭǳƛ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ 
suggestions visées ci-avant. Ces modifications sont détaillées ci-après. 

 
 
MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE : 

¶ Annexes ς 3.2 Justification des choix retenus : 2.1.2 Faciliter le fonctionnement des exploitations en prenant en 
compte la nature de leur activitŞȳ primaire ς page 46. Ajout de la carte et du titre suivants :  

 
t9!b [ƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ ƭŀ tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ DǳŞǊŀƴŘŀƛǎŜ 

 

 
 

40. Conseil Régional de Bretagne 

Recommandations : tǊŞǎŜƴǘŜǊ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘΩ9b!C ŜƴǘǊŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 
2021 et août 2031, période de référence pour la division par deux de la conso foncière attendue par la loi Climat et 
Résilience 

 

ANALYSE ς ENJEU  
Comme le demande la Loi, le dossier de SCoT arrêté comporte déjà la limitation de la consommation d'espace sur 2021-2030, 
dans le DOO ainsi que dans le volet « ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ » figurant dans les annexes du 
SCoT. Pour ǊŞǎǳƳŜǊ ŎŜƭŀΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 
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- 192,7 ha sur la période 2021-2030, représentant une diminution de 53 % par rapport à la consommation observée 
entre 2011 et 2020 ; 

- 99 ha pour la période 2031-2040, soit une nouvelle réduction de 49 % par rapport à la décennie précédente ; 

- 18,5 ha sur la période 2041-2044, correspondant à une baisse de 53 % par rapport à la période 2031-2040." 
Conclusion : le dossier de SCoT arrêté ne nécessite pas de modification sur ce point. 
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4. Thème Υ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

 

41. DDTM 44 
Contexte Υ [Ŝ 5hh ƻǊƛŜƴǘ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛŦ ǾŜǊǎ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ 
production visent à créer 387 logements sociaux pour 616 logements entre 2025 et 2030, soit un taux de 63 % de leur part dans la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦Σ ŎŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǎǘ ŦƭŞŎƘŞ Ł тл ҈ Ŝƴ faveur 
ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ό[[{ύ Ŝǘ ол ҈ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 
[ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲ ос ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ Υ ζ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻcaux 
devront mettre en place les outils réglementaires appropriés pour développer la production de logements sociaux et encadrer la 
ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƴŜǳŦΦ η tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳŜ Υ ζ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǾǊŀ ŦŀǾƻǊƛǎŜr sa diffusion 
dans le tissu urbain des centralités et éviter la concentration du logement social sur des secteurs ne permettant pas de mixité. » 

 
Observations :  
- !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀǊƎƛǊ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΦ  
- [ŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлнп-1039 du 19 novembre 2024, édictée à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-14-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǳǘƛƭŜƳŜƴǘ ŦƛƎǳǊŜǊ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ 
Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛsme (PLU), au même titre que les emplacements réservés à des programmes de logements 
sociaux et les servitudes de mixité sociale citées dans votre document (articles L. 151-41, L. 151-15 et R. 151-38 
dudit code). 

- « le développement de l'offre sociale devra [...] éviter la concentration sur des secteurs ne permettant pas de mixité 
». Cette prescription ne comportant pas de critères définissant « les secteurs ne permettant pas de mixité sociale », 
je vous recommande de la reformuler afƛƴ ŘŜ ƭǳƛ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
compatibilité des documents de rang inférieur. 

ANALYSE - ENJEU 
 
Concernant les opérations en réhabilitation. 
Le sujet des opérations en réhabilitation est déjà intégré plus avant dans la prescription 36 Řǳ 5hhΣ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ ζ Des 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŜƴ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƳǳǘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 
urbain, ...), en particulier dans les communes SRU, pour créer du logement social et favoriser ƭŜ ǊŀǘǘǊŀǇŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΧ ». En effet, en complément des opérations dans le neuf, les collectivités devront 
développer des opérations en réhabilitation appropriées, en particulier dans les communes SRU, ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
de production de logements sociaux.  
Les opérations en réhabilitation sont distinguées de celles réalisées Řŀƴǎ ƭŜ ƴŜǳŦ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ǊŞŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ 
contraintes de la faisabilité opérationnelle des projets, ce qui inclut ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩéquilibrage 
financier des opérations. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ainsi ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ prospectif et opérationnel dans lequel les collectivités 
devront rechercher et déclencher des opérations en réhabilitation appropriées. Ceci nécessite de la flexibilité en matière de 
programmation de logements sociaux en réhabilitation car elle dépend à la fois : 

¶ 5Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴƴǳŜǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ όŁ мл ŀƴǎΣ 
Χύ Τ 

¶ Des caractéristiques propres des ensembles immobiliers (configuration du bâti, état, localisation, etc.) et de leur 
potentiel de réhabilitation (nombre, taille et type de logements ς ǎƻŎƛŀǳȄκƭƛōǊŜǎύ ǉǳƛ ǾŀǊƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Τ 

¶ 5Ŝ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜΦ 
 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴΩƻŦŦǊŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇŀƴŀŎƘŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ƻǳ ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜΦ 9ǘ, ŘΩǳƴ 
ǎƛǘŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ, il pourra être nécessaire de programmer plus ou moins de logements sociaux ou libres en fonction des enjeux 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ au niveau local Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ leur aboutissement.  
Enfin, le territoire Ŝǎǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ de production de logements sociaux et il ne souhaite pas courir le 
risque de compromettre les opportunités de projets en réhabilitation et renouvellement urbain à cause des règles cadres trop 
rigides et ƛƴŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ  
Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
 
Concernant la servitude de résidences principales (article L. 151-14-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ. 
En effet, la prescription 36 du DOO sera complétée pour mentionner ce nouveau dispositif national qui permet aux collectivités 
ŘŜ ǎΩŜƴ ǎŀƛǎƛǊ, si elle le souhaite.  
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Conclusion. Le DOO sera complété dans ce sens et selon les modifications explicitées ci-après. 
 
Concernant « le développement de l'offre sociale devra [...] éviter la concentration sur des secteurs ne permettant pas de 
mixité ». 
[ŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƭΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ όŘƛŦŦǳǎƛƻƴύ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ globale. 
Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Ł ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇte les 
contexte et enjeux locaux de création de logements sociaux, dans le neuf et en réhabilitation.  
 
!ǇǊŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƘǊŀǎŜ ǇŜǳǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦǳǎƛƻƴ Ŝǘ Ŝǎǘ ǎǳǇŜǊŦƭǳŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŜŘƻƴŘŀƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜctif 
ǉǳƛ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜ ζ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǾǊŀ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǎŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ». Il convient 
ainsi de la supprimer. 
Conclusion. Le DOO sera complété dans ce sens et selon les modifications explicitées ci-après 
 
 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE 
¶ DOO : P36. Complément du paragraphe suivant, ainsi :  

¶ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 
la production de logements sociaux et encadrer la faisabilité des opérations en neuf par notamment : des 
emplacements réservés, des servitudes de mixitŞ, des objectifs de mixitŞ sociale dans une OAP ou par le 
règlement. Lƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦŀŎǳƭǘŞǎ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-14-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ 
instaurer des servitudes de résidences principales, dans les conditions prévues par cet article. 

 

¶ DOO : P36. Modification du paragraphe suivant, ainsi :  

¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǾǊŀ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǎŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ :  
- la concentration du logement social sur des secteurs ne permettant pas de mixité ; 
- les implantations significatives dans des secteurs mal desservis, isolés des services, ou soumis à des nuisances 
όōǊǳƛǘΣΧύΦ 

 

42. DDTM 44 

- La prise en compte des besoins spécifiques (personnes en perte d'autonomie, jeunes, saisonniers et étudiants, gens 
du voyage) est renvoyée au programme local de l'habitat (PLH). Des orientations gagneraient cependant à être 
précisées assorties le cas échéant de recommandations en lien avec les prescriptions 37 et 38 du DOO. 

- Par ailleurs, la diversification de l'offre de logements constitue un axe important des politiques de l'habitat. Le SCoT 
ne porte pas de prescription sur ce point, alors que l'inadéquation entre un parc majoritairement de grande taille et 
des ménages de plus en plus petits est prégnant. Je vous encourage à décliner dans le DOO des prescriptions visant à 
introduire dans les orientations d'aménagement et de programmation (OAP) des PLU des objectifs par typologie et 
taille de logements. 

ANALYSE - ENJEU 
Le SCoT joue pleinement son rôle de document cadre stratégique ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ : 20 
ans. Il fixe des objectifs à atteindre pour les documents de planification locale (PLH, PLU), sans se substituer à leurs 
compétences et outils propres ni à leur capacité à ajuster les actions selon les besoins précis et évolutifs des populations. 
La prescription n°35 du DOO répond déjà dans le sens de la remarque formulée : elle impose aux PLU et PLH de procéder à 
ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ de manière à ce que cette diversification facilite les parcours résidentiels des 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŞƴŀƎŜǎ όƧŜǳƴŜǎΣ ǎŞƴƛƻǊǎΣ ŀŎǘƛŦǎΣ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎΣ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎΣ ΧύΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀŎŎŜƴǘǳŀƴǘ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ǎǳǊ ƭe 
logement destiné aux actifs et aux jeunes. Il y ŀ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
des PLU, y compris à travers leur OAP, devront être justifiés en conséquence. Toutes les communes du SCoT sont concernées. 
Cette prescription oriente aussi cette diversification sur des leviers stratégiques répondant aux enjeux du territoire : 
5ƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ όǘȅǇŜǎΣ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΧύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƻŦŦǊŜ 
ζ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ η ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜΦ bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŝƎǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǎŜƳƛ-collectif ou maison individuelle. 
Le SCoT ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀƴǘe. Au contraire, il porte des objectifs pragmatiques et 
adaptés aux enjeux du territoire fondés sur la diversification fonctionnelle et sociale des logementsΣ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ 
au logement, soutenir les actifs et les jeunes, et fluidifier les parcours résidentiels des différents ménages. Au-delà des 
typologies (logement social, intermédiaire, libre), les PLU auront à préciser les réglages sur ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ 
logementǎΣ Ŝƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ŝƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣΧύ pour répondre au plus près des réalités et enjeux locaux, et à les adapter si nécessaire 
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ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ besoins démographiques, sociologiques et liés aux pratiques de 
vie. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǎǳƧŜǘ ǎƛ ŞǾƛŘŜƴǘ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƴǳŀƴŎŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ 
ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛƎŞǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Ŝǘ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Φ Dans un contexte littoral sous forte 
pression foncière que connait le territoire, la taille des logements ne peut constituer à elle seule un critère décisif pour mieux 
répondre aux besoins Υ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴ ¢н ƻǳ ¢о ǇŜǳǘ ŎƻƴǾŜƴƛǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǇƭŜǎ ŘŜ 
séniorǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭŜ {/ƻ¢ ƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ 
produits de logement. 
 
En conclusionΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ŀǊǊşǘŞ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ Le dispositif existant, notamment 
la ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲор Řǳ 5hh ǉǳƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ όƴϲосύ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όƴϲот Ŝǘ оуύΣ ŀǎsure 
ŘŞƧŁ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳents, dans le respect du rôle du SCoT 
ŎƻƳƳŜ ŎŀŘǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 
 
 
 

43. 55¢a пп όŀƴƴŜȄŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ƨƻƛƴǘǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘύ 

- Annexes 3.1.1 ς diagnostic : les nombreuses cartes mŞriteraient des prŞcisions sur leur lŞƎŜƴŘŜ Ŝǘ ǘƛǘǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩştre 
rŞellement significatives.  

ANALYSE - ENJEU 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ-Ƙŀōƛǘŀǘ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΦ /Ŝǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ 
ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜƴǘ ŎŜǎ ŎŀǊǘŜǎ (elles sont significatives)Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ 
informations pertinentes, tout en recherchant la simplicité et la clarté dans leur représentation, facilitant ainsi la lecture du 
document. Conclusion : ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
 

 

 

44. Le Pouliguen 

Augmenter la part d'accession sociale à la propriété sous la forme du bail réel solidaire  
 

ANALYSE - ENJEU 
[Ŝ ōŀƛƭ ǊŞŜƭ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢Φ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǇŀǊǘ Řŀƴǎ 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǎŜǊŀ Ł ŜȄŀƳƛƴŜǊ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ 
spécificités locales. ConclusionΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ǎǳǊ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ŀǊǊşǘŞΦ 

 
 
 
 

45. Pénestin 

Observations ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh ŘŜ нр҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : ZAC, lotissement, etc. : 
- Cette augmentation du taux peut constituer un frein pour certains promoteurs/aménageurs qui peinent à équilibrer 

l'économie du projet. 

 
ANALYSE - ENJEU 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǊǘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 
logement, notamment pour les actifs, les jeunes et les personnes modestes, face à la cherté croissante du logement. La 
diversificaǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ [Ŝ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ 
production de logement ǎƻŎƛŀǳȄΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
relever le défi pour préserver un territoire vivant, intergénérationnel et où les actifs et jeunes trouvent des opportunités pour 
se loger dans le territoire. Conclusion : le dossier de SCoT arrêté ne nécessite pas de modification sur ce point. 
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46. Conseil Régional de Bretagne 

Recommandations : Développer et détailler plus précisément la prise en compte des objectifs du SRADDET 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ   

 
ANALYSE ς ENJEU  
Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ Ŧŀƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŀǳ {/ƻ¢ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŀ Ŝƴ ŜŦfet été 
supprimée par le législateur. Pour autant, les annexes du SCoT arrêté comportent déjà une explication de cette articulation 
dans un soucis de pédagogie. Elle ainsi structurée avec un effort de synthèse pour apporter à différents types de lecteurs une 
vision claire de la cohérence du projet du SCoT (sous ses différents aspects) dans le contexte qui l'englobe. En outre, le SCoT 
développe une stratégie volontariste de diversification de l'offre de logement, et met en avant l'enjeu particulier du logement 
ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ Řƻƴǘ ŎŜǳȄ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ bƻǘƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŜƴŞŜ 
par CŀǇ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ŀƎƎƭƻ όŎŦΦ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ {/ƻ¢ύΦ Conclusion : le dossier de SCoT arrêté 
ne nécessite pas de modification sur ce point. 
 
 
 

47. Conseil Départemental de Loire Atlantique 

Demandes expresses : 

- Indiquer que le territoire devra appliquer le « schéma départemental d'accueil et d'habitat des gens du voyage 
de Loire-Atlantique 2025-2031 ».  

 
ANALYSE - ENJEU 
La prescription 37 du DOO fait déjà référence schéma départemental d'accueil et d'habitat des gens du voyage. 
Conclusion : le dossier de SCoT arrêté ne nécessite pas de modification sur ce point. 
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5. Thème : Risques naturels et technologiques 

48. DDTM 44 

Le projet de SCoT arrêté prône la réduction de l'exposition des personnes et des biens aux risques liés à l'eau dans un 
souci d'adaptation au changement climatique. En ce sens, le document restitue une intention sans définir toutefois de 
démarche, de méthoŘƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ Řϥƻǳǘƛƭǎ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ t[¦ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ tDwƛΦ tƻǳǊ ǇŀǊŦŀƛǊŜ 
la déclinaison du PGRi, vous pourriez introduire plus précisément ses trois premiers objectifs et les dispositions 1.1, 1.2, 
1.3, 2.1, 2.2, 2.3, 2.4, 2.15, 3.7 et 3.8 qui viennent les préciser dans l'état initial de l'environnement et les décliner de 
manière plus explicite dans le DOO. 
Pour rappel, le DOO doit en particulier, au travers de ses orientations et objectifs : 
- préserver les zones inondables non urbanisées de toute nouvelle construction ; 
- préserver les zones d'expansion des crues et les capacités de ralentissement, notamment en interdisant les remblais 

ou la réalisation de nouvelles digues qui auraient un impact négatif ; 
- cadrer les principes de restructuration des espaces urbanisés en zone inondable, notamment pour les zones 

potentiellement dangereuses et à l'arrière des digues. 

ANALYSE - ENJEU 
Le PGRI ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳ ttw[ Ŝǘ ƭŜ ttw[ ǎΩƛƳǇƻǎŜ, en tant que servitude, Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : SCoT, PLU, 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΦ !ƛƴǎƛΣ compte tenu de la hiérarchisation des normes, le SCoT rappelle lorsque 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ faite par la Loi ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƭŜ ttw[ en vigueur dans le territoire.   
A notre sens, la remarque formulée par la DDTM 44 questionne donc ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ les secteurs du 
territoire qui ne sont pas couverts par le PPRL. /ŀǇ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ǎŀƛǎƛ Řǳ ǎǳƧŜǘ Ŝǘ ŀ ŘŞƧŁ ƳŜƴŞ Ŝƴ 
conséquence une étude hydrogéomorphologique (Etude-HGM) afin de préserver les espaces de fonctionnement des cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ н ŀǎǇŜŎǘǎ ζ préservation de la trame bleue » et « gestion des risques ».  
" ƴƻǘǊŜ ǎŜƴǎΣ ƭŀ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 55¢a пп ƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ŘƻƴŎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ 
territoire non couverts par le PPRL. Le PGRI est déjà bien pris en compte et décliné de manière très concrète et adaptée à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ όǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜύ ƎǊŃŎŜΣ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ 
hydrogéomorphologique (Etude-HGM) menée par Cap Atlantique agglo. Cette étude constitue une action importante et 
ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Elle intègre les 2 aspects « préservation de 
la trame bleue » et « gestion des risques ».  

- Elle a été développée aussi en réponse aux attentes des SAGE, SDAGE et PGRI.  
- 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ н ŀǎǇŜŎǘǎΦ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ les 

prescriptions portent sur les secteurs qui ne sont pas couverts par le PPRL en vigueur ; ce dernier étant une servitude 
directement opposable aux tiers.  

 
Concernant les 2 premières orientations précises visées par la DDTM : « préserver les zones inondables non urbanisées de 
toute nouvelle construction » et « préserver les zones d'expansion des crues et les capacités de ralentissement, notamment 
en interdisant les remblais ou la réalisation de nouvelles digues qui auraient un impact négatif ». 
Ces orientations sont déjà intégrées dans la prescription 83 du DOO. Cette dernière dit notamment : 

- dans les secteurs ayant une vocation et un couvert naturel et agricole (donc les secteurs non urbanisés) : 
o tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ IDaΦ 
o /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ǳǊōŀnisés, et il conviendra de prévoir des exceptions adaptées au 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
voire économique en place (en cohérence avec le PGRI et le guide de la DDTM 56).  

o Dans ce cadre, si une installation hors zones inondables ne peut être évitée, la création de remblais sera 
interdite Ŝǘ ƭŜ ǊŜƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ 
ƭΩŞǘǳŘŜ ŞǘǳŘŜ IDaΦ 

Concernant la 3ème et dernière orientations précises visées par la DDTM : « cadrer les principes de restructuration des espaces 
urbanisés en zone inondable, notamment pour les zones potentiellement dangereuses et à l'arrière des digues.». 
Le PPRL en vigueur prévoit déjà des dispositions de limitations et de conditionnement de la constructibilité en fonction des 
niveaux de risque et en intégrant ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ (dans les secteurs concernés).  
 
9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ŀǊǊşǘŞ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ Le dispositif existant (hors ttw[ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜύ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞǘǳŘŜ IDa Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Řǳ 5hhΣ ŀǎǎǳǊŜ ŘŞƧŁ ƭŀ pris en compte du PGRI et sa déclinaison de 
ƳŀƴƛŝǊŜ ǘǊŝǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ όǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜύΦ Dans le cadre des 
complémentarités entre les différentes échelles de planification et du respect de la hiérarchie des normes, il convient de 
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ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ t[¦ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘŞŎƭƛƴŜǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ 5hh Ŝƴ ƭƛƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘǳŘŜ IDa Ŝǘ ǎŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎΣ 
tout en veillant à leur compatibilité avec le PGRI. Cette déclinaison locale et cohérente sera par ailleurs facilitée par 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜnt technique des services de Cap Atlantique Agglomération. 
 

49. DDTM 44 

Concernant la prévention des inondations par remontée de nappe, les prescriptions du DOO recommandent de ne pas 
implanter de constructions dans les zones fortement imperméabilisées et sensibles, afin de protéger les espaces humides 
et les zones de recharge naturelle. Il conviendrait d'intégrer une mesure d'évitement supplémentaire consistant à ne pas 
réaliser de caves ou sous-sols dans les secteurs concernés par cet aléa. 

 

ANALYSE - ENJEU 
! ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ уоΣ ƭŜ 5hh ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŞƧŁ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol dans les secteurs urbanisés 
Ŝǘ ŘŞƧŁ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞǎ όȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΧΣ Ŝǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴ ttwLύ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ 
dans lŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ IDa όŞǘǳŘŜ IDa ŎŦΦ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜύΦ  
 
Toutefois, le DOO sera complété pour inscrire ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǾŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-sols dans les secteurs concernées 
par les remontées de nappe. Ce complément sera réalisé selon les modifications explicitées ci-après 
 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE 
¶ DOO : P83. Complément des paragraphes suivants, ainsi :  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞǎ όȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΧΣ Ŝǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
couvert par un PPRI) : 

{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀƎƎǊŀǾŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŞǾŀƭǳŞΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳǊǊŀ 
ƭΩŀŘƳŜǘǘǊŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ : 
- ǎƻƛǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞƧŁ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ;  
- Ŝǘ ǎƻƛǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ŦƻǊǘǎ Ŝǘ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ IDa ; 
- et respecte les interdictions et conditions ci-après. 

¶ Interdictions : 
- [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol ;  . 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

sous-sols dans les secteurs concernés par des remontées de nappe. 
 
 
 

 

50. Pénestin 

Observations pour le DOO du SCoT : 

- Prévention des risques naturels (étude HGM) : tŞƴŜǎǘƛƴ ŀ ǊŜƭŜǾŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ǎŀ ƭŀǊƎŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мл ƳŝǘǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǎŜƳōƭŀƛǘ ǎŜ ŦƻƴŘŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ 
emprise au réelΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƴŘŀƛǘ ƛƴǳǘƛƭŜ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǉǳŜ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ǎƻƛǘ ǇǊŞŎƛǎŞΦ  

 
ANALYSE - ENJEU 
[ΩŞǘǳŘŜ IDa ǇŜǊƳŜǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǊŞŜƭΦ [ŀ ōŀƴŘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ с Ƴ 
ǾƛǎŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŜƭƭŜ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜǎ сƳ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ - L.215-18 
du Code ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ Ŝƴ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ 
ƴŜ ǎΩŀƎƎǊŀǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǳǊōŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ǎƛǘŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ 
Conclusion : le dossier de SCoT arrêté ne nécessite pas de modification sur ce point. 
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51. 55¢a пп όŀƴƴŜȄŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƧƻƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŀǾƛǎύ 

Connaissance des risques majeurs :  
- [Ŝ 55waΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŞvoquŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞsentŞ comme document central pour la connaissance du 

risque. La derniŝre rŞvision, officiellement publiŞe depuis le 22 aoǶǘ нлнпΣ Řƻƛǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ōŀǎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝs 
du grand public et ştre davantage mise en avant dans le document, notamment dans la piŝce justification.  

- [Ω9L9 ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǇŀƎŜ ммс ζ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ о ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ηΦ /ŜǘǘŜ ǇƘǊŀǎŜ Ŝǎǘ ŜǊǊƻƴŞŜΣ 
ŎŀǊ ŎŜƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł о ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŎŜ ǉǳŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŎŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎΦ 

 
Connaissance du risque inondation : 
- [ΩŞtude HGM produite dans le cadre de ce SCoT constitue un ŞlŞment de choix Ł porter Ł la connaissance du public. 

Celle-ci peut ştre jointe en annexe.  
- Le document intègre le PGRi cependant dans la pièce 3.2, les objectifs 10.3 à 10.7 auxquels renvoie le document 
ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5hhΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ мΦпΦмΣ мΦпΦо Ŝǘ мΦрΦоΣ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale. 

 
Risques liés au transport de matières dangereuses 
- plan des canalisations : Il manque une canalisation de transport de gaz naturel, longeant les villes côtières depuis la 

limite Ouest de Batz-sur-aŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ tƻǊƴƛŎƘŜǘΦ 

 
ANALYSE - ENJEU 
 
Concernant la connaissance des risques majeurs.  
[Ω9L9 Řǳ {/ƻ¢ ŀǊǊşǘŞ ŀ ǳǘƛƭƛǎŞ ƭŜ 55wa Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ȅ ƛƴǘŞƎǊŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜΣ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴΣ ŘŜ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘΣ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !Ŧin de 
metǘǊŜ ƳƛŜǳȄ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ 55waΣ ǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀƧƻǳǘŞŜ ǇƻǳǊ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŀƭ Ŝǘ ǉǳŜ ǎŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ 
ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ нлнп Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ 55¢aΣ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : https://www.loire-
atlantique.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Risques-naturels-et-technologiques/Information- sur-les-risques-majeurs/Dossier-
Departemental-des-Risques-Majeurs/Dossier-Departemental-des- Risques-Majeurs.  
 
La mention ζ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ о ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ η ŘŜ ƭΩ9L9 ǇŀƎŜ ммс ǎŜǊŀ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŎƻǊǊƛƎŞŜ ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
bien de 3 types de catastrophes et non de 3 catastrophes.  
 
Concernant la connaissance du risque inondation : 
[ΩŞǘǳŘŜ IDa Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
public. Cette étude est complexe et nécessite un accompagnement pédagogique appropriée pour sa bonne compréhension. 
Ce travail sera développé dans ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƳŝƴŜƴǘ ƭΩŀƎƎƭƻΦ Conclusion : le dossier de SCoT arrêté ne nécessite pas de modification sur ce point. 
 
[Ŝǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ млΦо Ł млΦт Řŀƴǎ ƭŀ ǇƛŝŎŜ оΦн ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Řǳ {/h¢ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŜǊǊƻƴŞŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ 
matérielle. La référence correcte est les objectifs 10.1 et 10.2 du DOO « Reconnaitre et prŞserver le rŞseau hydrographique et 
ces espaces de bon fonctionnement, de la source Ł la mer ». Le SCoT sera modifié en conséquence. 

 
Concernant les risques liés au transport de matières dangereuses: 
[Ω9L9 ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ǘŜȄǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭΦ  
 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE : 
¶ EIE, page 114. Ajouts des paragraphes suivants à la suite de la dernière phrase du préambule de la page 114, ainsi :  

Les Dossiers Départementaux des Risques Majeurs (DDRM) sont des documents centraux pour la connaissance du 
ǊƛǎǉǳŜΦ [Ŝ 55wa пп ŘŜ нлнп Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : https://www.loire-atlantique.gouv.fr/Actions-de-l-
Etat/Risques-naturels-et-technologiques/Information- sur-les-risques-majeurs/Dossier-Departemental-des-Risques-
Majeurs/Dossier-Departemental-des- Risques-Majeurs 

 

¶ EIE, page 116. Le paragraphe suivant est modifié, ainsi :  

! ƭΩŞchelle du SCoT de Cap Atlantique 3 types de catastrophes naturelles sont recensŞes recensés (types inondation, 
climatique et maritime) et se rŞpartissent comme suit : 
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¶ Annexes ς 3.2 JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS, pages 116 et 117. Les mentions des numéros des objectifs 
« 10.3, 10.4, 10.5, 10.6 et 10.7 » sont remplacées par le numéro « 10.1 et 10.2 ». 

 

¶ EIE, page 145. Ajouts des paragraphes suivants à la suite de la dernière phrase de la page 145, ainsi :  

De mşme, les communes de La Baule-Escoublac, GuŞrande, et Herbignac sont traversŞes par un pipeline, qui 
transporte le gaz naturel. Une autre canalisation existe, longeant les villes côtières depuis la limite Ouest de Batz-sur-
aŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ tƻǊƴƛŎƘŜǘΦ 
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6. Thème : Milieux naturels, biodiversité, eau et 

ressources 

52. DDTM 44 

L'identification des réservoirs de biodiversité majeurs ne correspond pas aux secteurs et enjeux déterminés dans les 
SRADDET Bretagne et Pays de la Loire. Il manque les réservoirs constitués par des espaces agricoles bocagers.  

ANALYSE - ENJEU 
La trame verte et bleue du SCoT intègre déjà une déclinaison locale et aboutie de la trame écologique régionale. Elle précise à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƳŜ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όincluant ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
existante) permettant ainsi ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ƳŀŎǊƻ par le 
SRADDET. Ce travail de précision est fondé sur une étude menée par Cap Atlantique déjà présente dans le SCoT de 2018. Le 
nouveau SCoT confirme ce travail ainsi que la trame verte et bleue inscrite au SCoT de 2018. Rappelons que quelques 
compléments y ont été apportés afin de prendre en compte la mise à jour de zonages environnementaux intervenue depuis 
le SCoT de 2018 et ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘǎ ǊƻŎƘŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

Toutefois, pour éviter toute ambiguïté sur ce point, le dossier de SCoT sera complété Ŝƴ ŀƧƻǳǘŀƴǘ Ł ƭΩ9L9 une synthèse de ce 
ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ 
apportés à la TVB du SCoT. Ces compléments seront réalisés selon les modifications explicitées ci-après. 
 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE 
¶ EIE : A la suite de la page 110. Ajouts des paragraphes et illustrations suivants :  

Préfiguration de la trame verte et bleue intégrant la déclinaison locale de la trame écologique régionale 

Une étude trame verte et bleue menée par Cap Atlantique agglo (référence bibliographique « Définition de la Trame 
±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ Ŝƴ tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ DǳŞǊŀƴŘŀƛǎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ DŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ » par Pauline Barrier, juillet 
нлмрύ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢ et intégrant une déclinaison locale de 
la trame écologique régionale (trame régionale initialement déjà portée par les Schémas Régionaux de Cohérence 
Écologique -SRCE ς qui ensuite ont été intégrés au SRADDET). La figure ci-après illustre la synthèse de cette étude. 
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Cette étude s'est appuyée sur une approche par milieux (méthodologie nationale du comité opérationnel Trame verte 
et bleue), qu'elle a complété par de nombreuses données locales.  

¶ Elle souligne que le territoire du SCoT Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳȄ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴŎƭŀǾŜ : toutes 
ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭƛŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ όŜƴ ƧŀǳƴŜ 
sur la carte ci-après) sont des espaces majeurs pour la biodiversité et la mobilité des espèces dans Cap Atlantique 
agglo. Cependant, le réseau de la trame est plus dense dans le Nord du territoire, Ƴƻƛƴǎ ǇŜǳǇƭŞ ǉǳΩŀǳ {ǳŘ Ǉƭǳǎ 
urbanisé. 

¶ L'approche par milieux ne tient pas compte de leur utilisation réelle par les espèces, sauf pour les zones 
d'inventaires (sites Natura 2000, ZNIEFF I...). L'étude avertit d'ailleurs que la détermination fine des réservoirs et 
corridors écologiques à l'échelle du territoire du Scot doit être validée par des études de terrain pour quantifier 
leur utilisation et leur connectivité réelles, préalable d'une hiérarchisation pour définir les priorités de protection 
ou de renforcement. 

Le SCoT de 2018 intègre les espaces identifiés par cette étude et les hiérarchise suivant leur richesse spécifique et 
ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǳƛǎǎŜ ƭŜǳǊ ŀǘǘǊƛōǳŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Υ 

¶ Des éléments d'intérêt majeur : 

- Les réservoirs structurants pour la trame écologique régionale, qui relèvent de sites naturels patrimoniaux 
reconnus par un statut de protection et de gestion : Natura 2000, arrêté de protection de biotope, ENS, site 
ŎƭŀǎǎŞΧ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ (ZNIEFF de type LΧύΦ [ŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŞƭŜǾŞŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǇǇŜƭƭŜ 
un objectif de gestion conservatoire des sites. 

- Les réservoirs à l'échelle de Cap Atlantique agglo, qui complètent au niveau local le maillage écologique régional, 
et qui regroupent les milieux de type bois/zone humide, bocage/zone humide et bois/bocage/zone humide. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞǘŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞŜ (potentiel de 
ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ƭƻŎŀƭŜύ 
ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŜƴǎƛǘŞ ŞƭŜǾŞŜ Ŝƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ Ŝǘκƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴe matrice humide. Ces 
espaces appellent aussi une gestion conservatoire. 

¶ Des réservoirs de biodiversité annexes. Ces réservoirs regroupent des espaces naturels de valeur patrimoniale 
ƳƻƛƴŘǊŜ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Ƴŀƛǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ 
contact avec les réservoirs majeurs. Ils correspondent aux espaces situés en dehors des réservoirs de biodiversité 
majeurs qui sont inventoriés au titre des ZNIEFF de type LLΣ ½ƻƴŜǎ IǳƳƛŘŜǎ ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ όhb½IύΣ ½ƻƴŜǎ 
w!a{!w ό½ƻƴŜǎ IǳƳƛŘŜǎ ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜύΦ 

¶ 5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ōƻŎŀƎŝǊŜΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳŀǘǊƛŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƴŀǘǳǊŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ƻƴǘ Ǉƭǳǎ 
particulièrement un rôle de connectivité (liaison) entre différents milieux. 
 

tƻǳǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ {/ƻ¢ ǊŞǾƛǎŞΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ notamment la cohérence de 
la trame écologique de Cap Atlantique agglo avec la trame écologique régionale. En outre, des éléments 
supplémentaires par rapport au SCoT de 2018 sont à prendre en compte dans le SCoT révisé, notamment : 

¶ Des évolutions sectorisées des réservoirs majeurs du SCoT liées à la mise à jour des Espaces du Conservatoire du 
Littoral. 

¶ [Ŝǎ ŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘǎ ǊƻŎƘŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 
SCoT (Cap Atlantique agglo en lien avec les communes du SCoT). Ces sites détiennent un intérêt écologique, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ƻǳ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ 
ǊŜǇǘƛƭŜǎ ƳŜƴŀŎŞǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŜƴǘƻƳƻƭƻƎƛǉǳŜ όƛƴǎŜŎǘŜǎύΦ /Ŝǎ ŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ŀǳ 
sein de réservoirs de biodiversité, mais aussi Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řŀƴǎ ǳƴ Ŏontexte naturel, agricole ou urbain. Leur 
maintien appelle Ł ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  

La figure ci-après illustre ces éléments supplémentaires à prendre en compte dans la révision du SCoT. 
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53. DDTM 44 

La prescription P2 du DOO porte l'application de la séquence « éviter - réduire - compenser » avec une priorité donnée à 
l'évitement. Il est attendu sur ce sujet un cadrage méthodologique au bénéfice des PLU communaux, en particulier sur les 
espaces à éviter strictement, les critères de priorisation des secteurs de projet, la définition de la nécessité et la 
détermination de la réalité des possibilités de compensation. 
 

ANALYSE - ENJEU 
Cette prescription du DOO est une prescription générale rappelant aux documents inférieurs le principe de la séquence "ERC", 
qui se décline au niveau local dans le respect des autres dispositions du DOO. Pour éviter toute ambiguïté sur ce point, cette 
prescription sera reformulée. Cette reformulation sera réalisée selon les modifications explicitées ci-après. 
 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE 
¶ DOO : Prescription P2. Modifications des paragraphes suivants ainsi :  

Dans la définition des projets d'urbanisation et d'aménagement, l'application de la séquence « Éviter, Réduire, 
Compenser » visera en priorité à éviter les impacts négatifs sur les milieux écologiques, puis à les réduire si nécessaire, 
et, en dernier recours, à les compenser. 

[Ŝǎ t[¦ ŘƻƛǾŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ 5hh Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
mesures de préservation de la trame écologique. Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ 5hhΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
rappelé qu'au niveau local, l'application de la séquence « Éviter, Réduire, Compenser » dans le parti d'urbanisme des 
communes et projets d'urbanisation, visera en priorité à éviter les impacts négatifs sur les milieux écologiques, puis à 
les réduire si nécessaire, et, en dernier recours, à les compenser. 
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54. DDTM 44, SAGE ESTUAIRE DE LA LOIRE 

4 dispositions du SAGE Estuaire de la Loire ont vocation à être précisées : 
- pour les cours d'eau, corridors riverains et zones humides, inscrire dans le PAS un objectif de préservation des 

fonctionnalités de ces éléments au sein des têtes de bassin versant, comme pour les éléments structurants du 
ǇŀȅǎŀƎŜΦ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ les têtes de bassins versant serait ainsi Ł souligner dans les chapitres concernant 
ζ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ η Ŝǘ ζ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ η Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ ό5hhύΦ  

- pour l'eau portable, sur la capacité d'accueil en adéquation avec la disponibilité de la ressource en eau, s'assurer 
auprès des structures compétentes de l'acceptabilité des prélèvements pour le milieu ; 

- préciser les objectifs, prescriptions et recommandations en matière d'assainissement non collectif ; 
- pour les eaux pluviales, rappeler à l'attention des PLU l'élaboration du schéma directeur de gestion des eaux pluviales 

(SDGEP). 
 

ANALYSE - ENJEU 
Concernant les têtes de bassins-versants. Le PAS et le DOO sont déjà pleinement dans cette logique de préservation de 
fonctionnalité des têtes de bassin versant (objectif de préservation décliné à travers notamment la trame verte et bleue, la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύ. Toutefois, pour plus de clarté encore, le PAS et le DOO 
ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ Ŝƴ ŀƧƻǳǘŀƴǘ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ 
humides en têtes de bassins versants. Ces compléments seront réalisés selon les modifications explicitées ci-après. 
 
Concernant les 3 autres observations visées ci-avant de la DDTM 44 et du SAGE Estuaire de la Loire. !Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŜƴŎƻǊŜ 
la qualité du dossier de SCoT, le DOO du SCoT sera complété pour répondre dans le sens des attentes de ces 3 observations. 
Nous rappelons toutefois plusieurs points :  

- [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊs de gestion des eaux pluviales (SDGEP) ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜ Řǳ {/ƻ¢Σ 
mais de celle des lois et règlements nationaux en vigueur. Cette obligation de réalisation de SDGEP est déjà bien 
connue des collectivités du territoire du SCoT.  

- Cap Atlantique agglo est très attentive aux enjeux de préservation et de gestion durable de la ressource en eau 
potable. Elle a une longue habitude de travail concerté avec les acteurs compétents. 

- [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ de préconisations techniques 
ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ {t!b/ de 
CapAtlantique La Baule-DǳŞǊŀƴŘŜ !ƎƎƭƻ ό{ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦύ qui un service dédié. Cet 
assainissement est ainsi géré au niveau de la ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
réglementaire et agréé, validé par le service le SPANC. Le cƘƻƛȄ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Ces compléments seront réalisés selon les modifications explicitées ci-après. 
 
 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE, concernant les têtes de bassins-versants 
¶ PAS : Page 33. Modifications des paragraphes suivants, ainsi :  

Reconnaitre et préserver le réseau hydrographique et ces espaces de bon fonctionnement, de la source à la mer  

/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƳƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ 
aval, à travers une politique : 

¶ une politique ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Cette 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎŜ ŎƻǳǇƭŜ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ plus spécifique ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ 
riverains et zones humides situés en têtes de bassins versants. 

¶ le maintien, voire la restauration, du couvert végétal des abords du réseau hydrographique (haies, ripisylves, 
mares,...), en lien avec ses rôles de maitrise des écoulements et pollutions, et pour la qualité de la vie aquatique. 

 

¶ DOO Υ tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ул όƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ. Modifications des paragraphes suivants, ainsi :  

tƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ-HGM.  

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǎǘ ǊŜǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŏƛ-avant. Ces espaces pourront être précisés par des 
ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ fine de zones humides. 
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¶ LƴǘŞƎǊŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŜǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘύ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 
ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ-HGM. 

¶ tǊƻǘŞƎŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 
Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ млΦмΦн Řǳ 5hhΦ  

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŜǳǊ 
bon fonctionnement et à la reconstruction écologique (berges végétalisées, ripisylves, zones humides alluviales, 
...). [Ŝ {/ƻ¢ ǊŀǇǇŜƭƭŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ όǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜύ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 

 

¶ DOO : Prescription 82 (La préservation et la restauration des zones humides). Modifications des paragraphes 
suivants, ainsi :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ 
ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό9ǘǳŘŜ IDaύ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǳǊ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  

¶ ! ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳΣ ƛƭǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜǊƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
des SDAGE et SAGE en vigueur sur le territoire du SCoT. Ces compléments peuvent concerner des sites extérieurs 
aux espaces de bon fonctionneƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ {/ƻ¢Σ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǎǳǊ ŘŜǎ 
zones identifiées comme potentiellement urbanisables. [Ŝ {/ƻ¢ ǊŀǇǇŜƭƭŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ όǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜύ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƛǘǳŞŜs en têtes de bassin versant. 

 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE, concernant l'acceptabilité pour le milieu des 
prélèvements en eau destinés à ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

¶ DOO : Prescription 88. Modification du paragraphe suivant, ainsi :  

¶ [ŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ 
ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇŀǊ ǳƴ 
réseau adapté. 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ t[¦ ǾŜƛƭƭŜǊƻƴǘ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ pour le milieu des prélèvements ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE, concernant ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
¶ DOO : Prescription 90. Ajout des paragraphes ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀƭƛƴŞŀ Ŝƴ ǇŀƎŜ млс (cet ajout est fait 
ŀǇǊŝǎ ƭΩŀƭƛƴŞŀ ζ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
points de pollution »):  

¶ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀŘŀǇǘŞǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ǳƴ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŀƎǊŞŞ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŞ par le Service public 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύ ŘŜ /ŀǇ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ [ŀ .ŀǳƭŜ-Guérande Agglomération. 

 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE, concernant les schémas directeurs de gestion des 
eaux pluviales 

¶ DOO : objectif « 10.2.2 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ Řŀƴǎ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ », page 105. Ajout de la recommandation suivante :  

R 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ό{5D9 
ƻǳ {5t9Dύ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǘ t[¦Φ       
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55. 55¢a пп όŀƴƴŜȄŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƧƻƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŀǾƛǎύ 

Espaces forestiers :  
La prescription 7 du DOO p22 doit être précisée :  
- Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŎƻƳƳŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ Τ 
- Les espaces boisés significatifs (EBS) identifiés au titre de la loi Littoral doivent être classés (EBC). 
 
La recommandation est à compléter : 
- Peuvent être classés les boisements ayant une valeur écologique identifiée ou subissant une forte pression en secteur 

péri-urbain ; 
- Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ōƻƛǎŞǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǘȅǇŜ bŦ Τ 
- Les petits boisements isolés ou les lisières forestières peuvent être préservés au titre des éléments de paysages pour 

leur valeur paysagère avec un règlement adapté à leur gestion. 

 
ANALYSE - ENJEU 
 
Le classement en EBC des espaces boisés significatifs au sens de la Loi littoral est déjà mentionné à la prescription 96 du DOO, 
dans le cadre de son volet littoral. Conclusion : ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
 
[Ŝ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ (selon les modalités que ce Code définit) et avec lesquelles le 
{/ƻ¢ ƴΩƛƴǘŜǊŦŝǊŜ Ǉŀǎ. La finalité de la disposition 7 du DOO est de veiller à prendre en compte les spécificités liées au territoire. 
Conclusion : ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
 
[Ŝ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 55¢a пп ǾƛǎŞŜ Ŏƛ-avant. Ce 
complément est réalisé selon les modification explicités ci-après.  
 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE : 
 

¶ DOO: P7. La recommandation suivante est modifiée ainsi :  
R  
Sauf, dans le cas des boisements les plus significatifs au sens de la Loi littoral (dans les communes concernŞes), il est 
recommandŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜŎƻǳǾǊƛǊ ǎȅǎǘŞmatiquement au classement des boisements 
Ŝƴ 9./ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φм13-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎŀǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŞcoulant est susceptible de contrarier des 
objectifs de gestion et de mise en valeur durable des boisements. Il est ainsi recommandé pour les massifs boisés 
ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ (au PLU).  
 
En outre, il est rappelé les éléments suivants : 

¶ Les petits boisements isolés ou les lisières forestières peuvent être préservés au titre des éléments de paysages 
pour leur valeur paysagère avec un règlement adapté à leur gestion, 

¶ Un classement en EBC peut être nécessaire dans le cas de boisements ayant une valeur écologique identifiée 
et/ou subissant une forte pression en secteur péri-urbain (sous réserve des besoins nécessaires à la gestion 
écologique de ces boisements, et hors bois exploités).  

 
 
 

56. 55¢a пп όŀƴƴŜȄŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƧƻƛƴǘŜ Ł ƭΩŀǾƛǎύ 

Trame nocturne 
- 5hh Ǉнс Υ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳȄΣ ǉǳŜ ƭŜ ŦŀƛǎŎŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘƛǊƛƎŞ 
ǾŜǊǎ ƭŜ ǎƻƭ Τ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎƻƳƳŜƛƭ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

 
Bocage / haies :  
- DOO (prescription 8) : la prescription de préservation et la restauration du réseau bocager ne peuvent être limitées 
ŀǳȄ ǎŜǳƭǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ōƻŎŀƎŝǊŜΦ [ŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŜǳǊ Ǿaleur et prenne en compte leur structure complète 

 

ANALYSE - ENJEU 
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Concernant la trame nocturne. [Ŝǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜs. Il nous 
ǎŜƳōƭŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Řǳ {/ƻ¢Σ Ƴŀƛǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜǎ 
collectivités. Conclusion : ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
 
Concernant la protection du bocage. Elle est déclinée à de multiples reprises dans différentes orientations et objectifs du DOO 
ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜnts 
rôles et qualités du bocage (écoloƎƛǉǳŜΣ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΧύΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ōƻŎŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 
préservé au sein des espaces de perméabilité du SCoT. Le DOO édicte aussi différentes prescriptions en faveur du bocage, 
notamment : 

¶ Dans le cadre de la préservation des réservoirs de biodiversité du SCoT, 

¶ Dans le cadre de la préservation des corridors écologiques du SCoT, 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ όŘŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ 
paysagère participant de la qualification des lisières) 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 

¶ Dans le cadre de la préservation des ceintures bocagères autour des zones humides. 
 
Conclusion : ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
 

 

57. Guérande 

Recommandations ǇƻǳǊ ƭŜ 5hh Řǳ {/ƻ¢ Υ aŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ {ŀƴŘǳƴ ŎƻƳƳŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ 
le territoire. 

 

ANALYSE - ENJEU 
[ΩŞǘŀƴƎ ŘŜ {ŀƴŘǳƴ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ. Cependant, il est en effet judicieux et 
prudent de ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ ŦǳǘǳǊǎ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Le 
DOO sera complété en ce sens. Ce complément sera réalisé selon les modifications explicitées ci-après. 

 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE : 

 
¶ DOO : Prescription 88. !Ƨƻǳǘ ŘŜǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀƭƛƴŞŀ όŎŜǘ ŀƧƻǳǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀƭƛƴŞŀ 

« La programmation du dŞveloppement rŞsidentiel et Şconomique des collectivitŞǎ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ des 
ouvertures Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƛǎǇonibilitŞ de la ressource et veillent Ł la desserte des sites par un rŞseau 
adaptŞ »  

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜ {ŀƴŘǳƴ en cas de besoins futurs en ressource pour le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳŀƛǘǊƛǎŞŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƴΩƘȅǇƻǘƘŞǉǳŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ  

 
 
 

58. Pénestin 

Recommandations pour le DOO du SCoT : citer, à la prescription 13, ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞŎƻƭŜ 
ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ  

 
ANALYSE - ENJEU 
Les éléments mentionnés dans ces recommandations sont des éléments qualitatifs de détail. Le SCoT est un document cadre 
supra communal et prospectif. Ces éléments trouveraient ainsi une place mieux adaptée au niveau des documents locaux et 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ de politiques publiques opérationnelles. Conclusion : le dossier de SCoT arrêté ne nécessite pas de modification 
sur ce point. 
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59. Conseil Régional de Bretagne 

Recommandations :  
- wŞǎŜǊǾŜǊ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻǳ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ 
- hōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞǎΦ 
- aƛŜǳȄ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh ƭŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ tŞƴŜǎǘƛƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭΩ9L9 

 

ANALYSE ς ENJEU  
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ  La prescription 25 du DOO intègre déjà 
l'objectif de prévoir, au niveau local, les espaces nécessaires pour le tri et la collecte des déchets dans les opérations 
d'aménagement. Les besoins de développement d'espaces pour l'économie circulaire se traduiront, soit dans le cadre 
ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘϥŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛstants, 
soit dans le cadre de la valorisation des déchets, et soit le cas échéant dans le cadre d'implantations de nouvelles entreprises 
en extension dans la limite du volant foncier maximal fixé par le SCoT pour l'économie. Conclusion : !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŏƛ-
avant, le dossier de SCoT arrêté ne nécessite pas de modification sur ce point. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΦ Comme souligné dans le dossier de SCoT, la gestion du 
ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Elle affiche, en effet, un niveau élevé du 
ǊŜƴŘŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ 
arrêté (prescription 88 du DOO) décline déjà des objectifs très complets et adaptés au territoire pour continuer de progresser 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǘǊŝǎ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘϥŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 
ŎŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ уу Řǳ 5hhΦ tƭǳǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎŜƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ 
déploiement et l'exploitation de compteurs ŘŜ ǎŜŎǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻǊǊŞƭŀǘŜǳǊǎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
patrimoniale adaptée.  
!Ŧƛƴ ŘΩŀƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ 
les compéteƴŎŜǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎϥŜǎǘ 
lancée depuis janvier 2024 avec son délégataire sur des démarches volontaristes ayant pour objectif de réduire de 10% la 
consommation des usagers. Les actions principales sont : 

- 5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŞƭŞǊŜƭŝǾŜ ŘϥƛŎƛ нлнс ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǳǎŀƎŜǊ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘϥşǘǊŜ ŀǾŜǊǘƛ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦǳƛǘŜΦ 

- Distribution de kits hydroéconomes à tous les abonnés - тн ллл ƪƛǘǎ ǎǳǊ ƭΩ!ƎƎƭƻΦ 

- Accompagnement des 200 plus gros consommateurs pour les aider à baisser leur consommation. 

- Actions de sensibilisations sur les gestes à adopter pour réduire sa consommation. 

- Lancement d'une année de l'eau en juillet 2025 jusqu'en juin 2026 pour sensibiliser les usagers (article de presse ci-
dessous). 

Conclusion : !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŏƛ-avant, le dossier de SCoT arrêté ne nécessite pas de modification sur ce point. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tŞƴŜǎǘƛƴΦ  
[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tŞƴŜǎǘƛƴ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ōƛŜƴ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜs 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΦ ! 
son niveau, la prescription 90 du DOO impose déjà la cohérence des projets urbains locaux avec les capacités des stations 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊŀ ǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘϥŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ le 
nouveau SCoT de 2025 infléchit significativement la production de logements par rapport à celle envisagée par le SCoT de 
2018.  
Sur le plan opérationnel, un diagnostic des systèmes de collecte et de traitement des eaux usées a été réalisé par CapAtlantique 
[ŀ .ŀǳƭŜ DǳŞǊŀƴŘŜ !ƎƎƭƻΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ Lƭ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
scƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнпΦ /Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ t9b9{¢Lb ŘΩƛŎƛ р ŀƴǎΦ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
consiste en : 

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǘŀƳǇƻƴ ŘŜ флл Ƴо όǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ {¢9t Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ύ ; 

- Le renouvellement des prétraitements en lien avec le début de désordre constaté sur certains bétons  ;  

- [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ŦƛƭŜ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ннл ƳоκƘ 
minimum ; 

- Le renforcement du traitement tertiaire en adéquation avec le dimensionnement des ouvrages de clarification . 
[Ŝ Ŏƻǳǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ {¢9t Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł пΣр aϵ IΦ¢ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ р ŀƴǎΦ 
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5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜΣ le PLU de la commune, arrêté en 2025 prévoit 246 logements complémentaires sur 10 ans (Sur cette base, la 
charge théorique en entrée de station sera à terme de 99 %).  Si on considère le caractère progressif de la production de 
logements, en envisageant une linéarité de celle-ci, dans 5 ans, le réseau de collecte de PENESTIN aura été augmenté de 125 
logements soit 300 EH en pointe (soit une charge de 97% dans 5 ans). 
Nous pouvons également apporter des éléments de lecture complémentaire notamment au regard du dimensionnement 
ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Υ 

- [Ŝ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ł мн ϲ/ ς cependant en période estivale, la 
ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊΦ [Ŝǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ Řŝǎ 
que la température augmente, le traitement est aussi largement plus performant. 

- [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴΣ ŦƭǳȄΣ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎύ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ 
décembre 2020 ς ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ Ŝƴ нлнп ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ 
ces performances sont largemŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ŎƘŀǊƎŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ǉǳΩŜƴ 
période de forte charge hydraulique. 

Ainsi ŎŜǘǘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ǉǳƛǎ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
aux enjeux ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾŜƴƛǊ. 

 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǊŜœǳŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тмΣн ҈ ŘŜ ƭŀ 
charge nominale. Les actions de luttes contre les eaux parasites prévues au schéma directeur permettront de conserver cette 
sécurité. Sur ce point le programme de travaux à venir, il se décline comme suit : 

- Prioritairement un programme de lutte contre les eaux parasites en suivants deux axes : 
- 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŜŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ :  

o  5ŝǎ нлнсΣ ƭΩ!ƎƎƭƻ ǇǊŞǾƻƛǘ Υ 
Á le renouvellement 2 000 ml de réseaux identifiés comme prioritaires lors du diagnostic eaux 

parasites réalisé entre 2017 et 2020.  
Á [ΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ срл Ƴƭ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǳǎŞŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳŀǊŀƛǎ Řǳ .ǊŀƴȊŀƛǎ 
όŜƴǘǊŜ ƭŜ ¢ƻǉǳŜƴ Ŝǘ ƭŜ tƻǎǘŜ ŘŜ ǊŜƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ±ƛƭŀƛƴŜύ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎŜΣ Ŝƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ 
nouveau réseau (500 ml) accessible et étanche sous la RD 34, 

o [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞǾƻƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tŞƴŜǎǘƛƴ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ нΣм ƪƳ 
complémentaires (sur actuellement 6,9 km investigués) à horizon 2037. 

- 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ Ŝǘ Ǿƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ȊŞǊƻ 
ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр ƳƻŘƛŦƛŞΦ 

o 9ƴ нлнсΣ ƭΩ!ƎƎƭƻ ŜƴƎŀƎŜǊŀ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Υ  
Á 5Ωǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǘŀƳǇƻƴ ŘŜ ррл Ƴ3 au droit du poste de refoulement principal de la commune (le 

PR Vilaine), 
Á 5Ωǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǘŀƳǇƻƴ ŘŜ мсл Ƴ3 au droit du nouveau poste de refoulement du Branzais (qui sera 

situé Allée du Noello). Ce nouveau poste est créé conjointement au dévoiement de la conduite 
ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳŀǊŀƛǎ Řǳ .ǊŀƴȊŀƛǎ όǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŎƛǘŞύΦ 

Ces 2 ouvrages permettent de lutter contre les risques de débordements identifiés sur la commune de 
tŜƴŜǎǘƛƴΦ  ! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ нлннΣ ƭŜ tw ŘŜ ƭŀ tƻǳŘǊŀƴǘŀƛǎ ŘƛǎǇƻǎŜ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǘŀƳǇƻƴ ŘŜ мул Ƴ3 . 

 
Ces 2 bassins tampons et le programme de renouvellement des conduites précédemment citées représente un 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ рΣу aϵ IΦ¢ ǎƻǳǎ н ŀƴǎΦ 

9ƴ ǊŞǎǳƳŞΣ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǊŞŜƭƭŜ ȅ 
ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ όŎŀƳǇƛƴƎΣ ŜǘŎΦΦύΦ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 
contre les eaux parasites viendra sécuriser le fonctionnement hydraulique du système de collecte en période de nappe 
ƘŀǳǘŜΦ /ƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳ ŘΩƛŎƛ р ŀƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŦƛŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ 
fonctionnement et permettra de ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ 
 
Conclusion : !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŏƛ-avant, le dossier de SCoT arrêté ne nécessite pas de modification sur ce point. 
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60. Comité régional de la conchyliculture de Bretagne SUD 

Qualité des eaux conchylicoles ς ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ : 

- objectif 10.2.3 du DOO Υ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ǉǳϥŜƭƭŜ ƴŜ ǎΩŀǊǊşǘŜ Ǉŀǎ 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ Ł ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ 
SPANC, PR) 

- ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ млΦнΦо Řǳ 5hhΣ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ Ǉŀǎ 
seulement sur les milieux aquatiques et les eaux de baignade. 

- CŀƛǊŜ ǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 
ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

- [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳΩǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŀǳŎǳƴ ōƛƭŀƴ Řǳ {t!b/Φ  

LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ 

- Modifier ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ мр Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ л ŀǾŜŎ 
ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ! ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŜƴŦƻǊŎŞ Řǳ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ 9ΦŎƻƭƛ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎsainissement collectif. 

- ajouter du paramètre « nombre de TIAC à norovirus annuel sur le territoire » dans les indicateurs de suivi de la qualité 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ {/ƻ¢Φ 

- ajouter un bilan annuel du SPANC.  

- Installer ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
débordement.  

- <ǘǊŜ ŀƭŜǊǘŞ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

ANALYSE - ENJEU 
 

Concernant la qualité des eaux littorales. 

¶ Classement sanitaire. [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩLŦǊŜƳŜǊ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ Υ 

- 16 sites sur 23 présentent une qualité conforme à leur classement, 

- 2 sites ont des données insuffisantes pour établir les derniers bilans, 

- 4 sites seulement ont connu entre 1 et 4 dépassements du seuil, 

- 1 site présente une qualité réelle meilleure que son classement. 

Ces résultats ne traduisent pas une dégradation générale de la situation. 

 

¶ TIAC à norovirus 

- Les épisodes cités ne sont pas toujours liés à la consommation de coquillages locaux. 

- Des suspicions ont pu conduire les services de l'Etat à fermer des zones conchylicoles. 

- Cap Atlantique a demandé, avec les professionnels, que les enquêtes examinent tous les indices avant de conclure à 
un lien direct avec les huîtres. 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭŜǊǘŜǎ 

¶ Une priorité constante depuis 2003 Υ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳƴ ŀȄŜ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ǎŀ 
politique publique. Elle a engagé des investissements continus pour renforcer la performance et la résilience de ses 
ǊŞǎŜŀǳȄΣ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
permanente et dans le respect strict des exigences réglementaires. 

¶ Des actions structurées et validées : les prescriptions issues des deux SAGE compétents ς qui ont rendu un avis favorable 
au projet de révision du SCoT ς ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ Ŝƴ 
ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ǎƻƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴΣ Ŧƛƴ нлнпΣ ŘΩǳƴ nouveau 
ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ, qui prolonge et structure les actions déjà engagées pour répondre aux obligations 
réglementaires, anticiper les évolutions et améliorer encore la robustesse des systèmes. 
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¶ Des situations exceptionnelles prévues par la réglementation : malgré ces efforts constants, certaines conditions 
météorologiques extrêmes peuvent conduire ponctuellement à la saturation des systèmes et à des débordements (par 
ŜȄŜƳǇƭŜ ƭƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭϥƻǊƛƎƛƴŜ ŘϥƛƴǘǊǳǎƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ 
dans les réseaux). Ces événements sont identifiés par la réglementation comme des cas exceptionnels dans lesquels des 
ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎés. 

¶ ¦ƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ le consommateur et mise en place avec la profession : depuis 2006, un protocole 
ŘΩŀƭŜǊǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ όŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎύ ǎƻƛŜƴǘ 
immédiatement informés afin de prendre les dispositions nécessaires pour préserver la qualité des coquillages et 
protéger le consommateur. Ce dispositif, qui répond aux exigences des textes réglementaires, ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 
ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ όнпƘκнпΣ тƧκтύΦ 

Le CRC reçoit effectivement ces informations, comme en témoigne un courriel de ses services daté du 25 juillet 2025 

ǊŜƳŜǊŎƛŀƴǘ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀƴǘ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ŀŘǊŜǎǎŜ Ƴŀƛƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 

alertes. 

¶ Une urbanisation maîtrisée Υ ƭŜ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

ǊŞŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŞǾƛǘŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŜȄŎŞŘŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ /Ŝƭŀ 

pourra être également précisé dans la Prescription 90 Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘΦ  

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩévaluation environnementale et les indicateurs de suivi du SCoT 

¶ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢ ŀ ǊŜœǳ ǳƴ avis favorable des autorités compétentes. 

¶ [Ŝ ōƛƭŀƴ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύ Ŝǎǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ !ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ 

Collectif (ANC). Le projet de révision du SCoT porte la prescription que les nouvelles urbanisations ne le soient que dans 

ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩassainissement collectif. 

¶ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ {!D9 Vilaine et Estuaire de la Loire. Leur avis favorable confirme la bonne 

intégration des SAGE dans le projet de révision du Schéma. 

 
Conclusion 

Le projet de révision du SCoT de Cap Atlantique intègre ainsi pleinement la protection des milieux aquatiques et des activités 
ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎΦ [Ŝǎ ŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜ ƴŜ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀǳŎǳƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊƻōƻǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
publiques. 

Depuis plus de vingt ans, Cap Atlantique déploie une stratégie globale de protection des milieux et de leurs usages, fondée sur 
la prévention des pollutions, la préservation des écosystèmes aquatiques et la mobilisation des acteurs du territoire. 
[Ωŀǎǎŀƛƴƛssement y prend sa part, aux côtés des autres sources de contamination prises en compte. 

Cap Atlantique entend poursuivre le dialogue avec les acteurs de la conchyliculture, dans un esprit de transparence et de 
ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
et la gestiƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Au-ŘŜƭŁΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ 
du territoire pour le bien-şǘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ 
territoire. 

 

!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ Řǳ {/ƻ¢ ŀǊǊşǘŞΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎŜǊŀ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ фл Řǳ 5OO 
dans le sens de la remarque du CRC. Cette modification est explicitée ci-après. 

 

Le dossier de SCoT sera aussi modifié afin de consolider les indicateurs de suivi, en intégrant un suivi renforcé du paramètre E. 
coli Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊŀ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǾŀǊƛŞǎΦ [ΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŀ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ 
chapiǘǊŜ ζ оΦпΦм LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ηΣ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 
envƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǇ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ Dans le présent rapport, le lecteur est 
ƛƴǾƛǘŞ Ł ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ŀǳȄ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ηΣ 
rubrique « Indicateurs de suivi du SCoT ς gouvernance ». 
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MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE : 
¶ DOO : Prescription 90. Modifications du paragraphe suivant, ainsi : :  

¶ [ŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ (réseau, assainissement 
ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΧύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǉǳƛ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ 
les effluents. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ tout développement 
excédant les capacités techniques. 

 

61. Centre Régional de la propriété forestière (CRPF) 

CŀƛǊŜ ŦƛƎǳǊŜǊ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ 
ŘΩǆǳǾǊŜΦ ;ǘƻŦŦŜǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ9L9 Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭƭŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ 
assurer la multifonctionnalité forestière ainsi que les surfaces concernées par ces documents. 

 

ANALYSE - ENJEU 
La prescription 7 du DOO du SCoT arrêté veille déjà à assurer la multifonctionnalité forestière et demande explicitement la 
ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘǳǊŀōƭŜΦ [ŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŜǎǘΣ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ t[¦Σ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǎƻƛǘ 
préservé par un dispositif règlementaire adaptŞ ǉǳƛ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƻǳ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ Ǉŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ƴƛ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ όōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŜǘŎΦύΦ bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩŀƎƎƭƻ Ŝǎǘ ŘŞjà 
ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ Ŧorestière. Conclusion : le dossier de SCoT arrêté ne nécessite pas de modification sur ce point. 
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7. Thème : Mobilités 

 

62. DDTM 44 

- Les objectifs et orientations du DOO auraient toutefois pu comporter la reprise des cartographies des SCoT précédents 
permettant d'identifier et de localiser les pôles et secteurs concernés.  

- Des éléments plus concrets et territorialisés gagneraient également à être intégrés en proposant par exemple une 
ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘϥŀȄŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ζ ƭϥƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ η ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǎǳǊ ƭŀ tǊŜǎǉǳΩƛƭŜΣ ǇŀǊ 
l'intermodalité notamment, laquelle est peu abordée dans votre document. 

 

ANALYSE - ENJEU 
[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ aƻōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ {/h¢ ŀǊǊşǘŞ ŦƛȄŜ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜ t5a, dont des 
orientations attribuées aux axes et pôles de mobilités structurants qui sont clairement identifiés et contribuent à 
ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Υ   

¶ Axes de mobilités structurants :  

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ bƻǊŘ-Sud « Saint-Nazaire / La Baule / Guérande / 
Herbignac » Υ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ Χ ; 

- ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀȄŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ 9ǎǘ-Ouest « Saint-Nazaire / La Baule / Le Croisic » Υ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 
utilisation des offres ferrées et cyclables afin de renforcer le report modal vers des mobilités décarbonées. 

¶ Pôles de mobilités structurants :  

- tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ [ŀ .ŀǳƭŜ ; 

- /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ DǳŞǊŀƴŘŜ ; 

- Créer un pôle de mobilité à Herbignac. 

[Ŝǎ ǇƾƭŜǎ Řǳ {/ƻ¢ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ŞǾƻǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜƳŀǊǉǳŜΣ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘŜǎ ƴǆǳŘǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ ! ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ƛƭ ȅ ŀ 
ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ мл ŀƴǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩŜƴŎƭŜƴŎƘŜǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŜƴǘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ 
mobilités (coǾƻƛǘǳǊŀƎŜκǾŞƭƻΣ ǾŞƭƻκǘǊŀƛƴΣ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜκōǳǎΧύΦ /ŜǘǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƴǆǳŘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ 
{/ƻ¢ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀȄŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ 9ǎǘ-Ouest « Saint-Nazaire / La Baule / Le Croisic » au travers notamment 
ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻn des offres ferrées et cyclables du le renforcement le report modal vers des mobilités décarbonées 
όƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝƴ ƎŀǊŜΧύΦ  
tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ les évolutions du contexte et des besoins matière de mobilités 
et des usages afin de proposer des solutions pragmatiques et adaptées de changement de modes et de parcours qui ne soient 
pas figées au niveau du SCoT et peuvent être affinées dans le PDM (en intégrant les enjeux techniques et financiers et non 
figées au niveau du SCoTύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŞǾƻƭǳŜƴǘ Ŝǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎŀŘǊŜ Řǳ {/ƻ¢ύ Υ 

- IƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊΣ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŀǾŜŎ 
St-Nazaire Agglo, Arc Sud Bretagne et Pontchâteau (enjeu de parcours en lien avec la gare de Pontchâteau) afin 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎes adaptées qui facilitent des parcours « sans coupures ».  

- DŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇƾƭŜǎ bƻǊŘΣ /ŜƴǘǊŀƭ Ŝǘ {ǳŘ όǘǊƻƛǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞύ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Ǉƭǳǎ Ŧƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ǇƻǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ 
dans une logique de « viƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘ ŘΩƘŜǳǊŜ η ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭΦ 

Ces évolutions et ces enjeux supposent ainsi de poursuivre dans le cadre du PDM des investigations, des travaux partenariaux 
avec les acteurs et des analyses techniques plus précises afin de décliner les actions opérationnelles pertinentes et faisables 
économiquement, le tout en ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΧ Le PDM apportera ainsi 
des réponses concrètes en cohérence avec le SCoT.  

ConclusionΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
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63. DDTM 44 

Le DOO du SCoT pourrait être complétées par la promotion d'outils mobilisables dans les PLU afin de favoriser le 
stationnement mutualisé dans les nouveaux projets et les opérations de renouvellement urbain. 
 

ANALYSE - ENJEU 
En effet, le DOO ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ŀǳȄ t[¦ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƛǎǎǳǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
en matière de stationnement. Ce complément sera réalisé selon les modifications explicitées ci-après. 

 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE 
¶ DOO : objectif « 5.1.2 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƴǆǳŘǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ». Ajout de 

la recommandation suivante :  

R 

[Ŝ {/ƻ¢ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!t ŘŜǎ t[¦ όŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ мрм-7 et R. 151-8 du code de l'urbanisme) des 
orientations tenant compte des besoins de stationnement (en fonction des besoins et projets locaux).  

Le SCoT rappelle que les articles L.151-30 à L.151-33 et L.151-оу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻŦŦǊŜƴǘ ŀǳȄ t[¦ ŘŜǎ 
outils pour optimiser les espaces destinés au stationnement et à la voirie. 

 
 
 

64. Férel 

- DOO Prescription 28/29 : souligne les connexions nécessaires du nord du territoire avec les territoires de la CC 
du Pays de Pontchâteau, Redon Agglo, Vannes Agglo et Arc Sud Bretagne. Desserte de Férel est un enjeu à 
souligner notamment avec le futur pôle multimodal d'Herbignac. 

 

ANALYSE - ENJEU 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴǘƛŦ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘΦ [e PAS et le DOO du 
SCoT arrêté ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ŘŞƧŁ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ Řƻƴǘ 
les mobilités interconnectant le Nord du SCoT (DOO P28 par exemple). Le DOO donne un cadre au Plan de Mobilité en cours 
de réalisation, tout en veillant à ne pas fermer de portes aux réflexions. Par ailleurs, les connexions et dessertes évoquées dans 
la remarque sont pleinement intégrées aux enjeux et aux réflexions que le PDM devra traiter en détail. Conclusion. Au regard 
ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
 
 
 

65. Conseil Régional de Bretagne 

Recommandations :  !ǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ǇŀǊƪƛƴƎ ǊŜƭŀƛǎ t5a 
 
ANALYSE ς ENJEU  
Le territoire comporte un maillage de sites de covoiturage existants. Le PDM en cours de réalisation permettra de préciser ce 
ƳŀƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ car l'enjeu est d'avoir des solutions qui fonctionnent sur le plan opérationnel et 
technique ; ce qui est du rôle du PDM étudié avec les différents acteurs de la mobilité. Il est nécessaire de laisser la place à 
cette démarche opérationnelle afin de ne pas figer des espaces qui pourraient in fine ne pas répondre aux besoins, mais aussi 
à l'évolution des besoins dans le temps. Il faut souligner que l'enjeu de limitation de la consommation d'espace entre aussi en 
ligne de compte, et que les solutions de covoiturages peuvent trouver certaines réponses à micro-échelle, comme la 
Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜs de stationnements existants par exemple. Ces éléments relèvent ainsi d'une précision géographique 
et technique qui n'est pas adaptée à l'échelle de gestion du SCoT.  
Conclusion. Au regard de cette analyse, le dossier de SCoT arrêté ne nécessite pas de modification sur ce point. 
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66. Conseil Départemental de Loire Atlantique 

Demandes expresses : 

- Intégrer les 2,6 ha consommés par la réalisation des travaux routiers de la liaison Guérande - La Turballe, soit dans les 
175,7 ha dédiés à l'habitat / équipements, soit dans les 25 ha prévus à ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ  

- s'assurer que les projets cyclables du Département puissent se réaliser et notamment dans les Espaces Agricoles 
Pérennes du SCoT,  

- faire référence au schéma directeur des mobilités approuvé en octobre 2024 qui instaure des marges de recul le long 
des voies départementales en dehors des secteurs agglomérés ainsi que des restrictions d'accès. Et préciser que les 
prescriptions règlementaires du schéma sont à reprendre au règlement des documents d'urbanisme locaux,  

- ŦŀƛǊŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ [ŀ .ŀǳƭŜ. 

 

ANALYSE - ENJEU 

Concernant la Surface de 2,6ha déjà consommé par les travaux routiers de la liaison Guérande - La Turballe. Le territoire s'est 
appuyé sur les outils et observatoires en vigueur pour apprécier la consommation entre 2021 et 2024, y compris celle liée à 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ-ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
de modifier le dossier de SCoT sur ce point. 

Concernant les projets cyclables du Département et les Espaces Agricoles Pérennes (EAP). Le territoire soutient une politique 
active en faveur du vélo. [Ŝǎ 9!t ƴŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ 
la protection des espaces agricoles est garantie, et que les projets sont concertés et travaillés avec les différents acteurs, dont 
les professionnels des activités primaires. Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜr le 
dossier de SCoT sur ce point. 

Concernant les prescriptions visées dans la remarque en référence au Schéma directeur des mobilités approuvé en octobre 
2024 (marges de recul le long des voies départementales, etc.). Ces prescriptions concernent des lois nationales (Loi Barnier-
ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ǳǇƻƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇǊŞcise de zones du PLU et des autorisations de 
construire (dans les secteurs géographiques concernés)Φ /ŜǘǘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Φ 
Dans tous les cas, ces préconisations et Lƻƛǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ Conclusion. Au 
regard de cette analyse, le dossier de SCoT arrêté ne nécessite pas de modification sur ce point. 

Concernant la remarque en rŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ [ŀ 
Baule. La prescription 113 du DOO du SCoT arrêté fait déjà référence au PPBE sans toutefois apporter de dénomination plus 
précise. Cette prescription sera complétée en désignant les PPBE du Département et de La Baule. Ce complément est réalisé 
selon les modifications explicitées ci-après. 

 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE : 
¶ DOO : Prescription 113. Le paragraphe suivant est modifié, ainsi :  

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ 
ōǊǳƛǘΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎŀƭƳŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
Plans de PrŞvention du Bruit Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύ du Département et de La Baule.  

 
 
 

67. Conseil Départemental de Loire Atlantique 

Autres incitations et suggestions.  
Note de la rédaction : sont traitées ci-après les incitations et suggestions du Conseil Départemental qui après analyse 
amènent à des corrections et compléments du dossier de SCoT arrêté. Les autres incitations et suggestions et incitations 
ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ {/ƻ¢ ŎŀǊ ǎƻƛǘ ŜƭƭŜǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩǳƴ 
autre document ou échelle de gestion plus approprié que le SCoT, soit le projet de SCoT intègre déjà la problématique/sujet 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ limites de son champ de compétence), soit le sujet traité est déjà abordé 
Ŝǘ ǘǊŀƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŘŜǎ tt! ό/ƻƳƳŜǊŎŜύ Υ 
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- s'appuyer sur le nouveau schŞma dŞpartemental d'amŞnagements cyclables pour la pŞriode 2022- 2032 votŞ en 
dŞcembre 2022 et ajouter les itinŞraires cyclables portŞs par le DŞpartement afin de faciliter la réalisation des projets 
cyclables suivants,  

 
ANALYSE - ENJEU 

!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ŀǊǊşǘŞΣ le DOO sera complété pour faire référence au schŞma 
dŞpartemental d'amŞnagements cyclables et aux itinŞraires cyclables portŞs par le DŞpartement. Ce complément est réalisé 
selon les modifications explicitées ci-après. 
 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE : 
¶ DOO : Prescription 30. !Ƨƻǳǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǎǳƛǾŀƴǘ όŀǇǊŝǎ ƭΩŀƭƛƴŞŀ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘ « Prendre en compte et faciliter la 

rŞalisation du projet cyclable du département du Morbihan impliquant une adaptation de la RD 139 entre Arzal et 
/ŀƳǀŜƭΧ » ): 

¶ Prendre en compte et favoriser la mise en place d'itinéraires cyclables portés par le département de Loire 
Atlantique, notamment dans le cadre du schéma départemental d'aménagements cyclables. 

 
 
 

Le Conseil Départemental de Loire Atlantique signale dans son avis des erreurs matérielles mineures. 

 
ANALYSE - ENJEU 
!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ŀǊǊşǘŞΣ ƛƭ ƭǳƛ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞ ŘŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ 
ŜǊǊŜǳǊǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /5ппΦ /Ŝǎ corrections sont réalisées selon les modifications explicitées ci-
après. 

 
MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE : 

¶ DOO : pages 116 et 118. Le village de Mesquery est supprimé de la liste des agglomŞrations et villages constituant 
des centralitŞs secondaires (doublon erroné) et maintenu dans la liste des agglomŞrations et villages Ne constituant 
PAS des centralitŞs principales ou secondaires  
 

¶ DOO : page 17. Remplacement de « espaces naturels sensibles départementaux » par « propriétés 
départementales espaces naturels sensibles » 

 

¶ DOO : page 22. Remplacement de «espaces naturels sensibles du Département » par « politique espaces naturels 
sensibles du Département » 

 

¶ EIE Υ ǇŀƎŜ тсΦ !Ƨƻǳǘ ŘŜǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǘŀƴƎ Řǳ tƻƴǘ ŘŜ CŜǊ 

Précisons que les sites de l'étang du Pont de Fer et de la dune de Pen Bron sont des propriétés du Conservatoire du 
littoral, gérées par le Département. En outre, il convient de rappeler que le Département est compétent pour élaborer 
Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘϥƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴaturels sensibles, 
boisés ou non, destinée à préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et des champs naturels 
d'expansion des crues et d'assurer la sauvegarde des habitats naturels (article L. 113-8 du code de l'urbanisme). Sur 
le territoire de Cap Atlantique La Baule τ Guérande agglo, le Département a mis en place des zones de préemption 
sur 9 communes du territoire, totalisant une surface de 4 926 ha. Par ailleurs, la collectivité gère concrètement 203 
hectares d'espaces naturels du SCoT (79 ha en propriétés et 124 ha de terrains du Conservatoire du Littoral). 
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8. Thème : Air-énergie-climat 

 

68. DDTM 44 - Conseil Régional de Bretagne - Conseil Régional des Pays de la Loire 

- DDTM 44 : Le projet de SCoT arrêté ne fait que peu référence à son plan climat-air-énergie territorial (PCAET). 

- Conseil Régional de Bretagne (recommandation) : Développer davantage la thématique de réhabilitation thermique 
pour proposer des mesures potentiellement déclinées par secteurs et avec un niveau de performance énergétique à 
atteindre. 

- Conseil Régional des Pays de la Loire (recommandation) : mentionner des dispositions visant le stockage du carbone, 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ŝǘ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ Řǳ t/!9¢ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞΦ 

 

ANALYSE - ENJEU 
Concernant la visibilité des objectifs du PCAET en vigueur. La révision du SCoT ne porte pas sur un SCoT valant PCAET. Le PCAET 
déjà adopté en 2021 a pleinement son rôle à jouer. A son échelle et dans les champs de ses compétences propres (urbanisme, 
aménagement, projet transversalύΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŀǊǊşǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ t/!9¢Φ  
Toutefois, pour améliorer encore la qualité du dossier, le DOO sera compléter en rappelant les objectifs structurants du PCAET 
en vigueur, à horizon 2030 et à horizon 2050. Ce complément sera réalisé selon les modifications explicitées ci-après. 
 
Concernant la thématique de réhabilitation thermique. Le DOO prévoit déjà 2 prescriptions (prescriptions 21 et 22) en vue 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ н ŀǎǇŜŎǘǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Υ  

- AmŞliorer la sobriŞtŞ ŞnergŞtique du bŃti existant ; 
- ;ŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞnagement et les projets urbains.  

Lƭ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǾƛǎŜ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢ 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ нлнмΦ Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ 
sur ce point. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ [Ŝ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ 
ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ ŀǊǊşǘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎ ƭŜ 5hh ƳƻōƛƭƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 
leviers suivants : la trajectoire vers le ZAN visant à préserver la ressource des sols, la nature en ville, la transition vers les 
mobilités durables, et la trame verte et bleue assortie de tous ses objectifs de préservation de milieux tels que notamment 
zones humides et boisements. Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 
SCoT sur ce point. 
 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE 
¶ DOO Υ LƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ζ  4. Développer la performance énergétique du territoire en capitalisant sur les 
ŀǘƻǳǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜ ǇǊƻƧŜǘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŞŎŀǊōƻƴŞŜ ». Ajout des paragraphes suivants (après la 
dernière phrase ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴύ :  
 

wŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ t/!9¢ ŘŜ /ŀǇ-Atlantique agglo, adopté en 2021. 
Objectifs à horizon 2030 :  

o wŞŘǳƛǊŜ ŘŜ ну҈ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ор҈ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Řǳ 
territoire. 

o Réduire de 50% les émissions de gaz Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  
o aǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ǇŀǊ о ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ мн ҈ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎƻƴǘǊŜ мм҈ Ŝƴ нлмсΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
de 33% fixŞ pour 2030 mérite que ces énergieǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ǉǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƛǘ Ƴƻƛƴǎ 
consommée.  
 

Objectifs à horizon 2050 :  
o Réduire de moitié des consommations énergétiques. 
o wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ с lŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜΦ 
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69. Pénestin 

Recommandation concernant la prescription 23 du DOO du SCoT : supprimer la phrase « Il conviendra aussi en secteur 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞǘŜƴŀƴǘ ǳƴ ǇŀǳǾǊŜ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ηΦ [Ŝ Ǉƻƛƴǘ ζ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭe avec la préservation des espaces agricoles, dans les conditions définies par le cadre législatif en 
vigueur » semble suffire. 

 
ANALYSE - ENJEU 
[Ŝ {/ƻ¢ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ Lƭ ǎŜ Řƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
territorial dans ce domaine, ce qui inclut le développement des fermes photovoltaïques au sol (hors agrivoltaïsme) dont il est 
quesǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝ {/ƻ¢ ǎǳƛǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǉǳƛ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
terres de production agricole. Il articule ainsi les principes nationaux à la fois de transition énergétique et de préservation des 
ressources des sols pour les activités primaires. Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ 
le dossier de SCoT sur ce point. 
 
 

70. Conseil Départemental de Loire Atlantique 

Autres incitations et suggestions.  
Note de la rédaction : sont traitées ci-après les incitations et suggestions du Conseil Départemental qui après analyse 
amènent à des corrections et compléments du dossier de SCoT arrêté. Les autres incitations et suggestions et incitations 
ont été prises Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ {/ƻ¢ ŎŀǊ ǎƻƛǘ ŜƭƭŜǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩǳƴ 
autre document ou échelle de gestion plus approprié que le SCoT, soit le projet de SCoT intègre déjà la problématique/sujet 
dans le cadre de son parǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜύΣ ǎƻƛǘ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ǘǊŀƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŀōƻǊŘŞ 
Ŝǘ ǘǊŀƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŘŜǎ tt! ό/ƻƳƳŜǊŎŜύ Υ 
- Revoir estimation de la ressource méthanisation à partir de données plus récentes fournies par le site suivant : 

https://teo-paysdelaloire.fr/tableau-de-bord/ressources-methanisables/ 

 
ANALYSE - ENJEU 
!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ŀǊǊşǘŞΣ ƛƭ ƭǳƛ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞ un complément ponctuel Ł ƭΩ9L9 Řǳ {/ƻ¢ 
répondant à la suggestion visée ci-avant. Ce complément sera réalisé selon les modifications explicitées ci-après. 

 
MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE : 
 

¶ Annexes ς 3.1 EIE Υ !ƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ς à la suite de la page 191. Ajout du 
titre et des indicateurs diagnostic suivants :  

 
tƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ tǊŜǎǉǳΩƛƭŜ DǳŞǊŀƴŘŀƛǎŜ όǎƻǳǊŎŜǎ : SOLAGRO-TEO sur les ressources 

mobilisables et méthanisables en Pays de la Loire en 2020 -étude 2023) 
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9. Thème : Bien-être des populations 

71. DDTM 44  

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Υ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀŎŎǊǳŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 
changement climatique des zones de baignades avec un accès pour tous et de rechercher une articulation de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ōŀƛƎƴŀŘŜΣ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ Ƴƛǎ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

 

ANALYSE - ENJEU 
Le territoire est tout particulièrement attentif à la qualité des eaux et est pleinement investi sur le sujet depuis de nombreuses 
années que cette qualité concerne les zones de baignade, les zones conchylicoles et salicoles ou encore ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ 
vie aquatique. En témoigne, les nombreuses actions opérationnelles développées dans la durée et rappelées ci-après. Ces 
ŀŎǘƛƻƴǎ ǾƛǎŜƴǘ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ de 
préservation de la ressource et des milieux, notamment face aux enjeux du changement climatique. Le SCoT arrêté développe 
à son niveau un projet en cohérence avec cette stratégie.  

ConclusionΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
 
wŀǇǇŜƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻ ŘŜǇǳƛǎ нлло   

Depuis 2003 : 

¶ depuis sa création ƭΩ!ƎƎƭƻ ŀ ƛƴǾŜǎǘƛ мрм Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques. 

¶ elle a fait de ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳƴ ŀȄŜ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ, en engageant des investissements continus pour renforcer 
ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

¶ ƭΩŀƎƎƭƻ ŀƴƛƳŜ ŘŜǎ démarches bassin versant pour améliorer la qualité bactériologique des eaux littorales. 

¶ ŜƭƭŜ ƳŝƴŜ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ǎƻƴ laboratoire de 
biologie et chimie dédié. 

Depuis 2005 : 

¶ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ charte communale et intercommunale pour « désherber les espaces publics sans polluer », puis 
accompagnement des habitants vers un jardinage sans pesticides. 

Depuis 2010 : 

¶ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ programme en faveur des eaux de baignade. 
Depuis 2011 : 

¶ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ŎŀƴŀǳȄ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎΣ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎƛōƭŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ όпл ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄΣ Ŝǘ ор ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎύΦ 

En 2013 : 

¶ ƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻǇƘŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎ ŘŜ tŜƴ .Ş. 
Depuis 2014 : 

¶ transfert ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ η ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩ!ƎƎƭƻ pour améliorer la qualité des eaux, et 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ Ǉǳƛǎ ŘΩǳƴ schéma intercommunal de gestion des eaux pluviales. 

Depuis 2017 : 

¶ campagnes de communication sur les bons réflexes pour préserver la qualité des eaux, avec notamment « Ici commence la mer : 
ƴŜ ǊƛŜƴ ƧŜǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ » et des campagnes de collecte des mégots par les communes. 

Depuis 2018 : 

¶ ƭŜ {/h¢ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Depuis 2019 : 

¶ ƭΩ!ƎƎƭƻ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ζ Territoire Eau-responsable η ǇƻǳǊ ǎŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řǳ ǇŜǘƛǘ Ŝǘ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
locaux. 

Depuis 2020 : 

¶ le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ōƻŎŀƎŜǊ pour préserver la qualité des eaux et la biodiversité. 
Fin 2024 : 

¶ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ, qui prolonge et structure les actions déjà engagées pour répondre 
aux obligations réglementaires, anticiper les évolutions et améliorer encore la robustesse des systèmes. 

¶ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǉǳƛ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ƭŜǎ espaces de fonctionnement du ruissellement et des ruisseaux pour 
mieux les faire connaître, les restaurer et les préserver. 
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[Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ 
[Ω!ƎƎƭƻ Ŝǎǘ chef de file ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό{!D9ύ ±ƛƭŀƛƴŜ Ŝǘ 9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
Loire, et pilote des programmes Eau et Milieux Aquatiques ǎƻǳǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ƭŜǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ 
ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ 
[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ нлму-2024 regroupe 102 actions portées par у ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ, autour de 6 grands objectifs : 
1. Améliorer la qualité des eaux pour préserver les usages littoraux (saliculture, conchyliculture, pêche à pied, baignade). 
2. Protéger les milieux aquatiques et la biodiversité. 
3. Limiter les inondations urbaines. 
4. {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ. 
5. Sensibiliser les citoyens aux bons gestes. 
6. Aménager le territoire en préservant les ressources. 
Ce programme est actuellement en bilan et reconduction pour poursuivre et renforcer les actions engagées. Pour les prochaines 
échéances : bilan en cours pour validation début 2026 et reconduction pour 1er semestre 2027. 

 
 

72. DDTM 44  

- Nature en ville et promotion des comportements favorables à la santé : une orientation visant à « promouvoir des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΣ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ η ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ 
une approche globale santé/environnement 

- [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭϥŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝƴ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀƴǘ 
ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ t[¦ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
personnes vulnérables dans leǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

ANALYSE - ENJEU 
Concernant la nature en ville et la santé. Un des objectifs forts du SCoT est de promouvoir un cadre de vie épanouissant 
auquel le lien entre « nature » et « santé » contribue. Pour mieux souligner ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ 5hh ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀƭƭŀƴǘ 
dans le sens de la remarque de la DDTM. Ce complément sera réalisé selon les modifications explicitées ci-après. 
 
Concernant l'exposition des personnes vulnérables aux nuisances et aux pollutions. Le DOO du SCoT sera complété par une 
recommandation demandant de prendre en compte les enjeux et possibilités de localisation de projet d'équipements 
accueillant des personnes vulnérables (lieux d'accueil de personnes âgées, écoles, crèches...) vis à vis des nuisances (bruit, 
pollution de l'air, îlot de chaleur) afin de rechercher les sites favorables. Ce complément sera réalisé selon les modifications 
explicitées ci-après. 
 
En revanche, le SCoT n'est habilité à imposer des études et cartes stratégiques. En outre, la vulnérabilité des populations est 
variable selon les individus et ne bénéficie pas de données aux niveaux locaux permettant de déduire directement le lien entre 
état de santé et présences de nuisances. 

 
MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE, concernant nature en ville et santé 

¶ DOO : Prescription 13. !Ƨƻǳǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǎǳƛǾŀƴǘ όŎŜǘ ŀƧƻǳǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ моύ :  

¶ Favoriser une nature en ville promouvant les comportements favorables à la santé, à travers notamment des 
espaces publics de qualité propices aux activités sportives, de détente et aux rencontres (offre en espaces verts, 
ombrage, mobilier adapté aux plus vulnérables...).   

 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE, concernant l'exposition des personnes vulnérables 
aux nuisances et aux pollutions 

¶ DOO : Objectif « 14.1.6 - Prescriptions plus spécifiques aux risques technologiques et aux nuisances », page 127. 
Ajout de la recommandation suivante :  

R 

Concernant les projets d'équipements accueillant des personnes vulnérables (lieux d'accueil de personnes 
âgées, écoles, crèches...), le SCoT recommande de prendre en compte les enjeux et possibilités de localisation 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜs populations aux nuisances (bruit, pollution de l'air, îlot de chaleurΣ Χ).  
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73. 55¢a пп όŀƴƴŜȄŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƧƻƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ 55¢aύ 

5ŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ƳŞǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ŀōƻǊŘŞŜǎ Υ 
- ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ 

bassins versants en lien avec les profils de baignade réalisés par les collectivités ; 
- ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ƛƭƭǳǎǘǊŞǎ Ǿƛŀ ǳƴŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƎǳƛŘŜǎ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩha{Φ 

- la nécessaire prise en compte des lignes à très haute tension et haute tension  
- la question de risques liés au radon ; 

 

ANALYSE - ENJEU 
Concernant la qualité des eaux de baignade. [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ǘǊŀƛǘŞ ǇŀƎŜ пн ŘŜ ƭΩ9L9Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 
Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǇǳƛǎ нлмоΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ƻǇŞǊŞ 
par CapAtlantique. Conclusion : ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŀōƻƴŘŀƳƳŜƴǘ traitée Řŀƴǎ ƭΩ9L9 ŘŜǎ ǇŀƎŜǎ мрл Ł мртΣ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł 
décliner les différents types de polluantsΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ǉǳƛ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǎŀƴǘŞ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ƻǇŞǊŞŜ ǇŀƎŜ нмн ŘŜ ƭΩ9L9Φ Conclusion : ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ 
point. 
 
Concernant les lignes à haute tension. [ŜǳǊ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ précise des PLU et des projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ Ŧƛƴ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ όƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ς servitudes etc.), mais 
aussi de veiller à la qualité de vie des habitants et, le cas échéant, aux modalités adaptées permettant de mieux articuler le 
paysage proche entre le milieu urbain et ces infrastructures aériennes. Conclusion : ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ 
dossier de SCoT sur ce point. 
 
Concernant le risque lié au radon. /Ŝ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŀƴŀƭȅǎŞ Ł ƭΩ9L9 Řǳ {/ƻ¢ ǇŀƎŜ мот. Conclusion : ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
de modifier le dossier de SCoT sur ce point. 
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10. Thème : Patrimoine architectural, urbain et 

paysager 

 

74. DDTM 44  

- ±ƛƎƛƭŀƴŎŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ƻǳ ǊǳǊŀƭ 
ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!t ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ des qualités architecturales, urbaines et paysagères des espaces 
dans la continuité des entrées de ville est à privilégier. 

- Traitement des friches et dents creuses gagneraient toutefois à être renforcé. 

- Mieux hiérarchiser les paysages à enjeux (emblématiques, ordinaires, sensibles) pour guider les arbitrages 
 

ANALYSE - ENJEU 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ, la gestion des hauteurs, le - Traitement des friches et dents creuses. En effet, le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳŎƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ /ΩŜǎǘ 
ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ƳŀƛǘǊƛǎŞŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ Řǳ ōŃǘƛΣ ƭŜ 5hh ŘŜƳŀƴŘŜ de les 
moduler de manière à assurer des coutures urbaines de qualité et prenant en compte le tissu existant. Le DOO vise également 
Ł ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǾƻŎŀōǳƭŀƛǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
DOO ont ainsi vocation à être traduit dans les PLU en choisissant les outils réglementaires adaptés que leur attribue le Code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : OAP, règlement écrit, règle graphique, zonage, etc. Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ 
nécessaire de modifier le dossier de SCoT sur ce point. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ όŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ ǎŜƴǎƛōƭŜǎύΦ Cette 
approche est déjà pleinement développée de manière transversale dans les objectifs du DOO du SCoT. Elle se décline à travers 
notamment :  

¶ La préservation des réservoirs de biodiversité et des espaces remarquables au sens de la Loi littoral qui regroupent les 
marqueurs emblématiques du paysage du territoire (grands marais, espaces côtiers emblématiques, etc.).  

¶ Lŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ōƻŎŀƎŜǊǎ όŜǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ƘǳƳƛŘŜǎύ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Řǳ {/ƻ¢Φ 
Ces espaces sont aussi des éléments de paysage. 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭ. Elle contribue aussi au maintien de 
respirations paysagères portées par un couvert naturel ou agricole.  

¶ La préservation et la mise en valeur des cônes de vue stratégiques.  

¶ La qualification des lisières urbaines, avec notamment la gestion des espaces de transition entre le milieu urbain et les 
espaces agri-naturels adjacents. 

¶ Le confortement de la nature en ville. 

Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
 
 
 

75. 55¢a пп όŀƴƴŜȄŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƧƻƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ 55¢aύ 

- [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƎŀƎƴŜǊŀƛǘ Ł şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǎŞΦ 5Ŝ 
ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ƎŀƎƴŜǊŀƛǘ Ł şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜΦ 

- Citer la procédure actuellement en cours de classement du site du marais du Mès. tǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 
patrimoniaux remarquables dont la densité est spécifique au territoire. 

 

ANALYSE - ENJEU 
 
Concernant les impacts paysagers de potentiels grands projets logistiques ou commerciaux. Le territoire du SCoT ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŜǎ 
caractéristiques adaptées pour des implantations de grands projets logistiques et de telles implantations apparaissent 
improbables. En effet, les surfaces ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ sont limitées et inadaptées à de tels projets. 
Il en est de même des surfaces de développement qui sont programmées pour le futur, car elles sont limitées et la volonté du 
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ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ 
soutenir les filières économiques de CapAtlantique qui ne sont clairement pas tournées vers la grande logistique. Au contraire, 
il ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎ ǘƻǳǊƴŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŀǾƻƛǊ-faire en lien avec les caractéristiques du 
territoire : maritime, énergie, environnement, etc. 
 
En matière de commerce, la volonté est de maitriser le commerce de périphérie. Comme en témoigne notamment le DAACL 
Řǳ 5hhΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŀǊŎǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ Ƴŀƛǎ ǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 
stabilisation des parcs périphériques et pour certains de réintroduction de la mixité fonctionnelle. 
 
Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
 
 
Concernant les sites patrimoniaux. [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳȄΦ [Ω9L9 ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ŘŞƧŁ Ł ŀƴŀƭȅǎŜǊ ŎŜǘǘŜ 
dimension à travers son analyse étoffée sur les milieux environnementaux, dont les sites remarquables, sur les entités 
paysagères et leurs enjeux. Lƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŀƛƴǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ  
 
En revanche, il convient de compléter le volet paysager du diagnostic du SCoT en mentionnant la procédure actuellement en 
cours de classement du site du marais du Mès. Ce complément sera réalisé selon les modifications explicitées ci-après. 
 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE 
 

¶ Annexes ς 3.1 EIE : volet paysage ς page 23. Le paragraphe suivant est modifié ainsi :  

 
Les marais salants du Bassin du Mès hébergent une faune et une flore remarquable en particulier de nombreuses 

espèces ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎΦ Notons que le site du marais du Mès est classé par Décret n° 2025-712 du 25 juillet 

2025. Le belvŞdŝre de la pointe de Merquel est propice Ł l'observation des oiseaux et offre un magnifique panorama 

sur la baie et le "Traict" de Mesquer- Pen-BŞ.  

 

76. Pénestin 

Recommandations concernant les cartographies des cônes de vue paysager en lien avec les prescriptions 23 et 48 du DOO 
du SCoT : ajouter un cône de vue stratégique près du port de Tréhiguier sur la carte des espaces paysagers stratégiques 
(vue de qualité avec enjeu de préservation vue sur paysage fluvio-maritime d'entrée de Vilaine).  

 

ANALYSE - ENJEU 

Le port de Tréhiguier borde l'estuaire de la Vilaine et offre des vues sur des paysages fluvio-maritimes de grande qualité et 
ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳŜǊΣ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜΣ ƭŀ ǊƛǾŜ Řǳ {/ƻ¢ ǾƻƛǎƛƴΣ etc. En revanche, ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 
perception depuis le port ǊŜƭŝǾŜ Ǉƭǳǘƾǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ opérationnel Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜΦ /Ŝƭŀ ƴŜ 
correspond pas à l'outil développé par le SCoT qui travaille sur une échelle plus large et vise des espaces à terre afin notamment 
de préserver les abords par le maintien de sites agricoles, naturels, etc. ConclusionΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ 
pas nécessaire de modifier le dossier de SCoT sur ce point.     
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11. Thème : Aménagement littoral 

77. DDTM 44  

Les quelques ajustements effectués concernant les espaces remarquables (par rapport au SCoT de 2018) sont à présenter 
de manière exhaustive, précise et argumentée ; le portage cartographique est à améliorer pour assurer une déclinaison 
pertinente de ces espaces dans les PLU, notamment sur le littoral de Piriac- sur-Mer 
 

ANALYSE - ENJEU 
 
Concernant les espaces remarquables. Par rapport au SCoT de 2018, les évolutions des espaces remarquables au sens de la 
Loi littoral (ER), concernent quelques ajustements localisés, essentiellement des ajouts. Ces derniers sont justifiés par la prise 
en compte du zonage environnemental Natura 2000 (ZPS) à jour à la date réalisation du nouveau DOO. Les annexes du SCoT 
seront complétées par une carte montrant ces compléments par rapport aux espaces remarquables du SCoT de 2018. Ce 
complément sera réalisé selon les modifications explicitées ci-après. 
 
Concernant le portage cartographique du DOO. Il permet déjà une lecture claire des espaces identifiés au titre de la Loi littoral, 
ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Řǳ 5hh proposent ǳƴŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ŀǳ ŦƻǊƳŀǘ !л ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
celle déjà présente dans la 3ème partie du DOO. Rappelons que le SCoT, en lien avec ses compétences propres, ne délimite pas 
les espaces à la parcelle mais les identifie et localise, et que les cartographies du SCOT ne sont pas à transposer directement 
comme zonage de PLU. En effet, ce dernier doit affiner les espaces en comptabilité avec le SCoT, tout en respectant à son 
ŞŎƘŜƭƭŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ŎŜǘǘŜ [ƻƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƭŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ Ł ƧǳǎǘŜ ǘƛǘǊŜΣ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ Conclusion : iƭ ƴΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ŀǳ {/h¢ ŀǊǊşǘŞΦ 

 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE : 
 

¶ Annexes ς 3.2 JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS, page 92. La cartographie suivante est ajoutée:  
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78. DDTM 44  

- Le régime applicable aux coupures d'urbanisation requiert quelques précisions dans votre document puisque dans 
ces espaces, aucune urbanisation nouvelle ne peut y être autorisée, hormis les structures d'accueil légères et 
démontables sous réserve de limiter leur durée d'occupation à trois mois (coupures récréatives) et l'extension 
limitée des constructions existantes (coupures agricoles) ;  

- Lƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh ǉǳŜ ƭŜǎ t[¦ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƭŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
naturelle ou agricole, avec une préférence pour un sous-secteur ad-hoc (Ncu ou Acu) et que les secteurs de taille et 
de capacité d'accueil limitées (STECAL) y sont interdits. 

 

ANALYSE - ENJEU 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŦƛȄŀƴǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎǳǇǊŀ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ, le SCoT ne se substitue pas aux rôles et devoirs du PLU. En effet, le PLU à la compétence et 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de fixer, à son niveau et de manière précise, ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩoccupations et usages des sols admis sous conditions et interdites.  
La rédaction de la prescription 97 du DOO du {/ƻ¢ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ƘŀōƛǘǳŜƭ ŘŜ {/ƻ¢ et est compatible 
avec la Loi littoral « extrait de la P97 du DOO : /Ŝǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǳƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ȅ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŀ 
fonctionnalité environnementale ou paysagère de la coupure : équipements légers de sport ou de loisir, etc.).  
 
Toutefois, des ajustements seront apportés à cette prescription, ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ 
ƳƛŜǳȄ ǉǳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎΣΧύΦ /Ŝǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ apportent des précisions et vont dans le sens général des 
ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ dans sa remarque qui mettent en évidence le caractère nécessairement préservé des coupures 
littoralesΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ de précision adapté de prescription ŘΩǳƴ {/ƻ¢Φ Ils seront réalisés selon les 
modifications explicitées ci-après. 
 
Concernant le classement en zone A ou N des coupures littorales dans les PLU. [Ŝ {/ƻ¢ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƛƳǇƻǎŜǊ 
ǳƴŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǊƾƭŜ Řǳ t[¦Φ ¢ƻǳǘefois, 
le DOO du SCoT sera modifié en ajoutant une recommandation de classement de ces coupures en zone agricole ou naturelle 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳȄ t[¦Σ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎΦ Cet ajout sera réalisé 
selon les modifications explicitées ci-après. 
 
Concernant les STECAL. LΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ de STECAL est une prérogative spécifique des PLU qui leur est attribuée directement 
par ƭŀ [ƻƛΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L 151-мо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ et le Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ƴΩƛƴǘŜǊŘƛsent pas le principe dΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ {¢9/![ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ƴƛ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΦ Lƭ ƴƻǳǎ ǇŀǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ǇǊǳŘŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ {/ƻ¢ ƴΩƛƴǘŜǊŦŝǊŜ Ǉŀǎ ŀǾŜŎ des exigences et modalités législatives et 
réglementaires régies ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ t[¦Φ  
!ǾŜŎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭ όƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ SDU en 
dehors des espaces proches du rivage, ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴƻƴ ǳǊōŀƛƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΣ ΧύΣ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ 
ŘΩƛƳŀƎƛƴŜǊ ǉǳŜ ŘŜǎ cas de ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ şǘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ {¢9/![ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
de modifier le dossier de SCoT sur ce point. 
 

 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE : 
¶ DOO : Prescription 97. Modifications des paragraphes suivants, ainsi :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ 
ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜǳǊ ǘǊŀŎŞ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ 
recouvrent aucun espace urbanisé, même si des constructions ponctuelles peuvent figurer au sein de ces coupures. 

/Ŝǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǳƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ȅ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ 
des occupations du sol ne compromettant pas le caractère naturel et la fonctionnalité environnementale ou 
paysagère de la coupure :  

¶ Équipements légers de sport et loisirs, dans la même logique que ceux autorisés en espace remarquable. 

¶ ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
règlements applicables (exploitation et évolution de voiries existantes, équipements de sécurité civile, etc.).  
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¶ Réfection, mise aux normes et extension mesurée limitée des bâtiments existants notamment des exploitations 
agricoles, hors bande des 100 m.  

 

¶ DOO : à la suite de la Prescription 97, page 112. Ajout des paragraphes suivants ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ:  

R 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭύ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ 
protecteur adapté de type zone agricole ou zone naturelle. La mise en place de sous-secteur ad-hoc au sein de ce 
ȊƻƴŀƎŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ bŎǳΣ !ŎǳΧ ύ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ŎŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ 
littorales. 

 
 
 

79. DDTM 44  

- le cadrage général appliqué aux PLU pour définir l'extension limitée dans les espaces proches du rivage (EPR) a 
vocation à être complété pour tenir compte des critères retenus par la jurisprudence, à savoir : l'importance des 
constructions projetées (au regard notamment des surfaces de plancher et gabarits envisagés), la densité de 
l'urbanisation existante ; la destination (idée de per- mettre une même destination) et la configuration du secteur 
d'implantation (urbanisé, naturel, boisé, cultivé...) ; 

- la définition de la bande littorale des cent mètres est à préciser en indiquant que celle-ci s'étend à partir de la limite 
haute du rivage (limite des plus hautes eaux connues en dehors des circonstances météorologiques exceptionnelles) 
sur une distance de cent mètres vers l'intérieur des terres et sans tenir compte des obstacles ou des accidents de 
relief 

- le site de Pen Bron a vocation à figurer dans la carte du parti d'aménagement du littoral intégrée, en cohérence avec 
sa qualification d'espace urbanisé, étayée dans la partie du DOO consacrée à la valorisation des sites patrimoniaux 
emblématiques de la Presqu'île. 

 

ANALYSE - ENJEU 
 
Concernant la prise en compte des critères retenus par la jurisprudence pour définir l'extension limitée dans les espaces 
proches du rivage (EPR). La prescription 98 du DOO identifie, Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Σ différents éléments en lien avec le projet du 
territoire qui sont à prendre en compte pour gérer et ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9twΦ CŜŎƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 
Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9twύ.  
En outre, la déclinaison locale au niveau des PLU trouvera des éclairages utiles à travers la prise en compte de la jurisprudence 
ǎǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘΣ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƻǴ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ [ƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀl est 
abondante et évolue. Conclusion. Le DOO sera complété par une recommandation préconisant au PLU de tenir compte des 
critères retenus par la jurisprudence, notamment : l'importance des constructions projetées (au regard notamment des 
surfaces de plancher et gabarits envisagés), la densité de l'urbanisation existante ; la destination (idée de permettre une même 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴύΣ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ όǳǊōŀƴƛǎŞΣ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ōƻƛǎŞΣ ŎǳƭǘƛǾŞΦΦΦύΣ Χ Ce complément sera réalisé 
selon les modifications explicitées ci-après. 
 
Concernant la définition de la bande littorale des cent mètres. !Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ, le DOO sera 
ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǇŀǊ ƭΩŀƧƻǳǘ όsous forme de rappel non prescriptif), le rappel de la définition légale de la bande littorale des 100 m 
ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (bande littorale de cent mètres à compter de la limite haute du rivage) ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǘƛǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛŦ 
leǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ŞǾƻǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ qui découlent de la jurisprudence connue (bande depuis la limite ƧǳǎǉǳΩƻǴ 
les plus hautes mers peuvent s'étendre en l'absence de perturbations météorologiques exceptionnelles, sur une distance de 
cent mètres vers l'intérieur des terres et sans tenir compte des obstacles ou des accidents de relief). Ce complément sera 
réalisé selon les modifications explicitées ci-après. 
 
Concernant le site de Pen Bron. En effet, le site de Pen Bron pourra être mentionné, à titre informatif, sur les 2 cartes intitulées 
« Un aménagement du littoral pour la préservation ŘŜ ƭΩauthenticité et des ressources du territoire, en adaptation au 
changement climatique » du DOO et des annexes cartographiques du DOO. Le DOO sera ainsi complété selon les modifications 
explicitées ci-après. 
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MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE : 

   

¶ DOO : modification des cartes intitulées « Un aménagement du littoral pour la préservation ŘŜ ƭΩauthenticité et des 
ressources du territoire, en adaptation au changement climatique » du DOO (page 111) et des annexes 
cartographiques du DOO (et mise en cohérence de celles figurant dans les annexes du SCoT).  

Ajout sur les cartes du symbole localisant le site de Pen Bron et de la légende correspondante suivants :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Ajouts 
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¶ DOO : à la suite de la Prescription 98, page 114. !Ƨƻǳǘ ŘŜǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴΥ  

R 

Pour la définition de l'extension limitée dans les espaces proches du rivage (EPR), le SCoT préconise aussi aux 
PLU de tenir compte des critères retenus par la jurisprudence, notamment : l'importance des constructions projetées 
(au regard notamment des surfaces de plancher et gabarits envisagés), la densité de l'urbanisation existante ; la 
destination (idée de permettre une même destination), la configuration du secteur d'implantation (urbanisé, naturel, 
ōƻƛǎŞΣ ŎǳƭǘƛǾŞΦΦΦύΣ Χ 

 

¶ DOO : à la suite de la Prescription 99, page 114. !Ƨƻǳǘ ŘŜǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴΥ  

R 

Rappels et informations concernant la bande littorale des 100 m.  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-мс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ōŀƴŘŜ Ŝǎǘ ζ la bande littorale de cent mètres à 
ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƘŀǳǘŜ Řǳ ǊƛǾŀƎŜ ƻǳ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-2 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ». 

! ǘƛǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛŦΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜǎ ŎƻƴƴǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όƴƻƴ 
ŜȄƘŀǳǎǘƛŦύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ōŀƴŘŜ ǎŜ ŎŀƭŎǳƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƧǳǎǉǳΩƻǴ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜǎ ƳŜǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎϥŞǘŜƴŘǊŜ 
en l'absence de perturbations météorologiques exceptionnelles, sur une distance de cent mètres vers l'intérieur des 
terres et sans tenir compte des obstacles ou des accidents de relief.  

 
 
 
 
 

80. DDTM 44  

- la détermination des secteurs déjà urbanisés (SDU) écarte, à juste titre dans sa définition méthodologique, 
l'urbanisation linéaire, mais vous entendez pourtant rendre constructible certains secteurs (Le Mené, Kerdando, La 
Duine) qui présentent un caractère relativement diffus générant un ruban étendu de constructions, en 
méconnaissance des dispositions de l'article L. 121-8 du code de l'urbanisme et de la jurisprudence afférente ; je vous 
remercie de procéder au retrait des secteurs précités  

 

ANALYSE - ENJEU 
 
Après nouvelle analyse dans le respect des critères relatifs aux SDU du DOO, le dossier de SCoT sera ajusté afin de retirer de 
la liste des SDU les 3 secteurs cités dans la remarque de la DDTM à savoir Le Mené, Kerdando, La Duine. Cet ajustement 
ƴΩƛƳǇŀŎǘŜ pas les équilibres du projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜ Řŀƴǎ ǎŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ř ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ Lƭ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞŜǎ Ŏƛ-après. 
 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE : 
 

¶ DOO : Prescription 102. Modification du paragraphe suivant ainsi (note la modification tient compte des corrections 
matérielles mineures identifiées dans la partie B du présent rapport):  

Les secteurs déjà urbanisés, identifiés par le SCOT, sont au nombre de 8 5 et localisés au travers des lieux dits suivants : 

¶ DǳŞǊŀƴŘŜ Υ .9!¦[L9¦Σ Y9w5!b5hΣ Y9wD!LDb9Σ Y9wI¦9¢Σ [! 5¦Lb9Σ [9 a9b;Σ [9{ Cw!L/I9{ 

¶ tŞƴŜǎǝƴ Υ Y9w[!¸ 

 

 

 

¶ La suppression de ces 3 SDU (Le Mené, Kerdando, La Duine) entraine la mise en cohérence : de la cartographie du 
DOO intitulée « Un aménagement du littoral pour la préservation ŘŜ ƭΩauthenticitŞȳ et des ressources du territoire, en 
adaptation au changement climatique » et des annexes du SCoT. 
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Carte du dossier de 
SCoT arrêté. 

Suppression des 3 
SDU identifiés par 

un cercle noir  

Carte modifiée en 
ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
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81. Batz sur mer 

[Ŝǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ όŁ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Řǳ 5hhύ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘƻǳǊ ǾƛƻƭŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
agglomérations et villages (au sens de la Loi littoral) NE constituant pas des centralités principales ou secondaire : 
- ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 4 villages des paludiers ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ŎƻƠƴŎƛŘŜ Ǉŀǎ ŀǾŜŎ ƭŜ 

zonage du PLU adoptés depuis plusieurs années car cela rend certaines parcelles inconstructibles au titre du SCoT, 
ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ t[¦Φ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ {/ƻ¢ ǊŜƭŀǘive à 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǎƻƛǘ ŀƧǳǎǘŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ Ł ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ 

 

ANALYSE - ENJEU 
[ŀ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ 5hh όŁ ǎŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭύ ǇŀǊ 
un contour violet pour les agglomérations et villages (au sens de la Loi littoral) NE constituant pas des centralités principales 
ou secondaire. 
 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ǊƾƭŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ŎŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ƴe 
sont pas conçues et ne doivent pas être transposées directement comme plan de zonage de PLU. Elles doivent donc être 
analysées à ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ 
(et en prenant en compte le contexte local). La lecture au format A0 de cette cartographie jointe en annexe du DOO arrêté 
correspond, pour le secteur des villages paludiers de Batz-sur-Mer (enveloppe en mauve), à la vue cartographique ci-après 
(SCoT arrêté). Comme on peut le constater, les enveloppes définies à cette échelle sont cohérentes avec le tissu urbain et les 
différences identifiées dans la remarque de la commune relèvent de « ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Řǳ ǘǊŀƛǘ ». 

 
 

 
Les 4 villages (au sens de la Loi littoral) des paludiers à Batz-sur Mer visés dans la remarque ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ une situation 
particulière qui se distingue des autres communes. Lƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ et 
tout particulièrement ǎŜƴǎƛōƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. Ce contexte est notamment lié à la proximité rapprochée de 
ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞΣ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŘŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл.  
 
Compte tenu de ce contexte des ajustements ponctuels et limités affinant la localisation des enveloppes de ces villages seront 
réalisés. Ces ajustements contribuent à améliorer la compréhension Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜ des enveloppes au regard du 
contexte et à ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǎ п ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ 
Lƭǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ en nombre limités et mineurs Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
littoral du DOO. Ils ne modifient pas les équilibres du projet territoriaƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǊǊşǘŞΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ. Ces ajustements sont réalisés selon les modifications 
explicités ci-après. 
 
Pour mémoire. La ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ млл Řǳ 5hh ŞŘƛŎǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de ces enveloppes 
au niveau des PLU : 

¶ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊŞŎƛǎŜǊƻƴǘ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝǘ 
ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ 5hhΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ ǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ t[¦ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ Ł ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ Ŝƴ 
prenant en compte les contextes locaux (configuration des lieux, présence de risques, nature en ville, etc.) et en ne perdant 
Ǉŀǎ ŘŜ ǾǳŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ǇǊŞŎƛǎŜǊ Υ ŜǎǇŀŎŜǎ 
remarquables, respect Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦ 

¶ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ Ƴŀƛǎ Ł şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊǘŞǎ 
Řŀƴǎ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘƻǳǊ όŎƻƴǘƻǳǊ ƳŀǳǾŜύΣ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŞŘƛŎǘŜ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ 
et valoriser les espaces urbanisés existants, mais aussi de travailler sur la « finalisation » des lisières de ces espaces dans 
ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ƳǳǘǳŜƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ 
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AinsiΣ ƭŜ {/ƻ¢ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ Ǉŀǎ ǳƴ t[¦ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦ ǉǳƛ ŀƧǳǎǘŜ Ł ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ {/ƻ¢Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
dans une logique de confortement du village et de finalisation des lisières urbaines (en compatibilité avec le SCoT). Le PLU se 
doit même de ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ōƛŜƴ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ Υ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
lisières urbaines, préservation des espaces remarquables, de la trame verte et bleue, des espaces agricoles pérennes, etc. 

 
 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE : 
¶ DOO : cartographie intitulée « ¦ƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞȳ et des ressources du 

territoire, en adaptation au changement climatique », page 111 et dans les annexes cartographiques du DOO.  
 

Les enveloppes, à Batz-sur-mer, des agglomérations et villages Ne constituant PAS des centralités principales ou 
secondaires identifiées par un contour violet au SCoT arrêté : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ces enveloppes sont ajustées ainsi :  

 
 
¶ [ΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Řǳ {/ƻ¢Φ 

 
 
 

82. Camöel 

- 5ŜƳŀƴŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ tƻƴǘǊŜƭ Ŝƴ {ŜŎǘŜǳǊ 5ŞƧŁ ¦ǊōŀƴƛǎŞ ό{5¦Σ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭύ. 

- Demande que l'extension du camping des Embruns soit possible à l'intérieur du périmètre constructible de la 
Gré/Kerarno dans la mesure où son développement est compatible avec le DOO. 

 

ANALYSE - ENJEU 
 

Concernant le secteur de « Pontrel » à Camoël. [ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŞlŞments cartographiques et photographiques tels que rŞsultant 
notamment de la consultation du site GŞoportail - sur lesquels il convient de rappeler que le juge administratif peut lŞgalement 
ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘǊƾle (CE, 30 avril 2024, n° 465.124) -, permet de constater que le secteur de « Pontrel » se 
caractŞrise par des constructions ŞdifiŞes sur de vastes parcelles, le plus souvent en retrait de la voie publique, dans un tissu 
trŝs aŞrŞΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ en partie de parcelles boisŞes.  
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Au regard notamment des critŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜ 5hhΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ζtƻƴǘǊŜƭ η ƴŜ ǊŞpond pas Ł ceux tirŞs de la 
compacitŞ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞpaisseur de la trame bŃǘƛŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩŀǇǇǊŞciation dŞjŁ portŞe par le juge administratif sur ce secteur 
dans le jugement du Tribunal administratif de Rennes du 6 fŞǾǊƛŜǊ нлмр ƭŜ ǉǳŀƭƛŦƛŀƛǘ ŘΩζ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ǎƛǘǳŞ le long des voies 
publiques sans organisation particuliŝre» 

En conclusion, la reconnaissance de ce secteur en tant que de SDU prŞsenterait une fragilitŞ juridique certaine. Eu Şgard Ł la 
faible densitŞ des constructions et Ł l'absence d'Şpaisseur du tissu urbanisŞ, l'identification de ce lieu-dit en tant que SDU non 
seulement ne serait pas cohŞrent avec les critŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŞterminŞs par le DOO, mais, en outre, ne serait pas 
compatible avec les dispositions de l'article L. 121-8 du Code de l'urbanisme (Cf. CAA Nantes, 18 mars 2025, n° 22NT04125). 
5ŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ [Ŝ tƻƴǘǊŜƭ η Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ {5¦ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜǊŀƛǘ ŀǳŎǳƴŜ ǎŞcuritŞ 
ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Le dossier de SCoT arrêté ne sera pas modifié sur ce point. 

 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ ŘŜǎ 9ƳōǊǳƴǎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳΩǳƴ ŎŀƳǇƛƴƎ ƴΩŜǎǘ ƧŀƳŀƛǎ regardé en tant que tel 
comme une agglomŞration ou un village au sens de la loi Littoral (Cf, par exemple CAA Nantes, 12 dŞcembre 2023, n° 
21NT02593 et CAA Bordeaux, 13 fŞvrier 2025, n° 23BX01519).  

Par ailleurs, il ressort des ŞlŞments cartographiques que ce camping est entouré de parcelles non bŃties et est situŞ Ł proximitŞ 
du lieu-dit « La Grée Kerarno », qui ne peut ştre regardŞ comme un village existant. Ce camping doit donc ştre regardŞ comme 
Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ştre autorisŞe, mşme en 
continuitŞ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ό/!! Bordeaux, 19 mars 2024, n° 22BX00714). Conclusion, le dossier de SCoT arrêté ne sera pas 
modifié sur ce point. 
 

83. Férel 

- DOO Prescription 100 : Interroge la présence d'une coupure d'urbanisation au N-O, tout en notant que la commune 
aura la main sur son classement. 

- [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǊŜǎǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜΦ 9ƭƭŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ 
reprendre à minima les limites des secteurs agglomérés actuel, afin de faciliter la mise en compatibilité du PLU et 
corrigé le périmètre de l'agglo centre-ville. 

 

ANALYSE - ENJEU 
 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 5hh ς prescription 100 ς /ƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ b-O. /ŜǘǘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ était 
déjà inscrite au SCoT de нлмуΦ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŀ présente révision du SCoT a été 
de maintenir ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ Ŝǘ 
ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ  
Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ Ł ƳƛƴƛƳŀ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎ ŀŎǘǳŜƭ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭƛǘǘƻǊŀƭ. Comme lui 
demande la Loi, le SCoT localise à son échelle et définit des critères afin que les PLU à leur niveau délimitent les agglomérations 
Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ {Ŝǎ ǊƾƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ 
de ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳȄ t[¦Σ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 
(agglomération κǾƛƭƭŀƎŜΧύ ǉǳƛ ǊŀǇǇŜƭƻƴǎ-ƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ {/ƻ¢ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ 
ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ƧƻǳŜǊ ƭŜǎ t[¦ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ Conclusion. Au regard de cette 
ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
 

 

84. Guérande 

Recommandations pour le DOO du SCoT : Identifier le secteur de Kermarais en tant que Secteur Déjà Urbanisé, au sens 
de la Loi littoral (SDU), compte tenu de ses caractéristiques notamment en termes de compacité, de structuration autour 
de voiries et autour d'un ŎǆǳǊ ancien...  

 

ANALYSE - ENJEU 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ YŜǊƳŀǊŀƛǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ {5¦ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ [ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŞlŞments 
cartographiques et photographiques tels, que résultant notamment de la consultation du site GŞoportail - sur lesquels il 
convient de rappeler que le juge administratif peut lŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘǊƾle (CE, 30 avril 2024, n° 
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465.124) -, permet de constater que le lieu-dit « Kermarais » se caractŞrise par des constructions ŞdifiŞes sur de vastes 
parcelles, le plus souvent en retrait de la voie publique, dans un tissu trŝs aŞrŞΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ en 
partie de parcelles boisŞes.  
 
Au regard des critŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜ 5hhΣ ƭŜ ƭƛŜǳ-dit « Kermarais » ne rŞpond pas Ł ceux tirŞs de la compacitŞ 
Ŝǘκƻǳ ŘΩŞpaisseur de la trame bŃtie dŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞrise par un habitat diffus. En outre, il ne peut se prŞvŀƭƻƛǊ ŘΩŞlŞments 
de reconnaissance sociale tels que visŞs par le DOO.  

Eu Şgard Ł la faible densitŞ des constructions et Ł l'absence d'Şpaisseur du tissu urbanisŞ, l'identification de ce lieu-dit en tant 
que SDU non seulement ne serait pas cohŞrent avec les critŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŞterminŞs par le DOO, mais, en outre, ne 
serait pas compatible avec les dispositions de l'article L. 121-8 du code de l'urbanisme (Cf. CAA Nantes, 18 mars 2025, n° 
ннb¢лпмнрύΦ 5ŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ YŜǊƳŀǊŀƛǎ η Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ {5¦ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜǊŀƛǘ ŀǳŎǳƴe 
sŞcuritŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Conclusion, le dossier de SCoT arrêté ne sera pas modifié sur 
ce point. 
 
 
 

85. Guérande - Pénestin 

Recommandations pour le DOO du SCoT. 
Guérande : 
- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŀƭƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

liées à la mer et au littoral.  

Pénestin : 
- Prescription 104 : ajouter conchyliculture et saliculture à la liste des activités marines sur des secteurs littoraux 

proches des accès à l'eau. 

 
ANALYSE - ENJEU 
 
Concernant la conchyliculture. La conchyliculture est déjà traitée dans le DOO du SCoT arrêté, notamment au sein de la 
prescription spécifique 105. Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ 
sur ce point. 
 
Concernant la saliculture. En effet, il convient de consolider plus encore ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŀƭƛŎƻƭŜΦ 
La prescription 105 du DOO sera ainsi complétée en ce sensΣ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻǊƻƭƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 
Environnementale. Ces compléments seront réalisés selon les modifications explicitées ci-après.  

 
MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE : 
 

¶ DOO Υ ǇŀƎŜ мннΦ [Ŝ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ζ моΦмΦн {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ Ǉşche » 

est modifié ainsi :   

моΦмΦн {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ et, la pêche et la saliculture 

 

¶ DOO : P105, page 123 à la suite du dernier paragraphe de la page. Ajout des paragraphes suivants, ainsi :  

¶ Concernant la saliculture, 

o Maintenir et consolider les espaces de production salicole par des zonages appropriés et prendre en compte 

ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǳ ŘŜ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Τ  

o tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 

ǎǘƻŎƪŀƎŜ Řǳ ǎŜƭ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ƘŀǳǎǎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎύ ; 

o tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ;  

o !ƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ Ł la 

transformation et au conditionnement des produits salicoles et leurs dérivés (dans le respect de la Loi 

littoral).  
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¶ EE : pages 90 et 94 : remplacement des paragraphes ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н ǇŀǊ :  

 

[ΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мо όζ tŜǊƳŜǘǘǊŜ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞs liŞes Ł la mer et au littoral »), Ł travers le sous-objectif 

моΦн όζ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ Ǉşche et la saliculture »), inclut la saliculture dans 

les activitŞs productives Ł prŞǎŜǊǾŜǊΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ǎŀƭŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

conditions favorables au fonctionnement des activités primaires dans ces secteurs indispensables Ł la production de 

ǎŜƭ Ŝǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛdentitŞ culturelle du territoire. Cette orientation permet de sŞcuriser le foncier salicole et de 

prŞǾŜƴƛǊ ǘƻǳǘŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ (dans un contexte où les marais salants 

correspondent aussi fréquemment à des espaces à fort intérêts écologiques et paysagers et préservés à travers la 

ǘǊŀƳŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭύΦ 

 

¶ EE : pages 91 et 95 : remplacement des paragraphes ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н ǇŀǊ :  

 

PrŞserver les marais salants et les terres salicoles (Orientation 13, sous-objectif 13.2), afin de garantir la pŞrennitŞ de 

la rŞŎƻƭǘŜ Řǳ ǎŜƭ Ŝǘ ŘΩŞviter toute artificialisation incompatible avec cette activitŞ traditionnelle (dans un contexte où 

les marais salants correspondent aussi fréquemment à des espaces à fort intérêts écologiques et paysagers et 

ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭύΦ 

 

86. Piriac sur mer 

Recommandation pour le DOO du SCoT : Reconnaissance des secteurs de Ternevé et Méliniac en tant que Secteur Déjà 
Urbanisé, au sens de la Loi littoral (SDU) 

 

ANALYSE - ENJEU 
 
[ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŞlŞments cartographiques et photographiques tels, que rŞsultant notamment de la consultation du site 
GŞoportail - sur lesquels il convient de rappeler que le juge administratif peut lŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ 
contrƾle (CE, 30 avril 2024, n° 465.124) -, permet de constater que les lieux- dits « TernevŞ » et « MŞliniac » se caractŞrisent 
par des constructions ŞdifiŞes le long des voies, de faœon linŞaire et sans aucune Şpaisseur. Leur implantation ne prŞsente 
aucune organisation particuliŝre, offrant une certaine compacitŞ. En outre, ces parcelles bŃǘƛŜǎ ǎΩƻǳǾǊŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǾŀǎǘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
agricole.  
 
Au regard des critŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜ 5hhΣ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ-dits « TernevŞ » et « MŞliniac » ne rŞpondent pas Ł ceux 
tirŞs de la compacitŞ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞpaisseur de la trame bŃtie. En outre, ils ne peuvent se prŞǾŀƭƻƛǊ ŘΩŞlŞments de reconnaissance 
sociale tels que visŞs par le DOO.  
 
Eu Şgard Ł la faible densitŞ des constructions et Ł l'absence d'Şpaisseur du tissu urbanisŞ, l'identification de ces lieux-dits en 
tant que SDU non seulement ne serait pas cohŞrent avec les critŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŞterminŞs par le DOO, mais, en outre, 
ne serait pas compatible avec les dispositions de l'article L. 121-8 du code de l'urbanisme (Cf. CAA Nantes, 18 mars 2025, n° 
22NT04125).  

5ŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ-dits « TernevŞ » et « MŞƭƛƴƛŀŎ η Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ {5¦ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜǊŀƛǘ 
aucune sŞcuritŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Conclusion, le dossier de SCoT arrêté ne sera pas 
modifié sur ce point. 

 

87. Pénestin 

Recommandation pour la prescription 33 du DOO du SCoT : ƛƴŎƭǳǊŜ ǳƴŜ ōǊŝǾŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŀǳǘƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ 
la commune (club nautique rénové en 2024).  

 
ANALYSE - ENJEU 
[ΩŞƭŞƳŜƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ dans cette recommandation est un élément qualitatif de détail concernant un projet déjà réalisé. Le 
SCoT est un document cadre supra communal et prospectif sur le long terme. Cet élément trouverait ainsi une place mieux 
adaptée au niveau des documents locaux, dans leur diagnostic par exemple. Conclusion : le dossier de SCoT arrêté ne nécessite 
pas de modification sur ce point. 
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88. Pénestin - Comité régional de la conchyliculture de Bretagne SUD (CRC) 

Concernant le DOO du SCoT arrêté :  

Pénestin : 
- tŞƴŜǎǘƛƴ ǎΩŞǘƻƴƴŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ Řǳ ζ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǇƭƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎ ŘŜ [ƻǎŎƻƭƻ η ƴŜ ŦƛƎǳǊŜ 

au document. Ce projet, actuellement soumis au contentieux, est identifié en tant que secteur de repli des activités 
conchylicoles par la ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǉǳΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ т ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ζ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ η ǎƻƛǘ 
ŀǘǘǊƛōǳŞŜ Ł ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. 

- Prescription 34 :  mention du « projet de repli des activités conchylicoles de Loscolo » dans le pôle de vie Nord avec 
ƭŜǎ т Ƙŀ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ζ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ η ŘŞŘƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлом-2040.  

- Prescription 105 : ajouté l'exemple du "projet de repli des activités conchylicoles de Loscolo" au paragraphe "prendre 
en compte les besoins d'installation de transformations créatrice de valeur ajoutée (...)" 

- Prescription 67 : « ƭŜ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ф Ƙŀ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ нлнр-2040 afin de répondre à ces 
ōŜǎƻƛƴǎΣ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ł ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǊŜǇƭƛ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŎƾǘŜ όΦΦΦύ η Υ т Ƙŀ ǎǳǊ 
2031-2040 y est très floue ».  

- Prescription 40 : préciser la règle de réaffectation de la surface de 2 ha vers une autre commune. Est-ce un obstacle 
pour le "projet de repli des activités conchylicoles de Loscolo" ?  

CRC : 
- {ƻǳƘŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎ ŘŜ [ƻǎŎƻƭƻ Ł tŞƴŜǎǘƛƴ ǎƻƛǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh ŎƻƳƳŜ 

solution de repli à long termes des activités conchylicoles de Pénestin. 

 

ANALYSE - ENJEU 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ /ŀǇ !ǘƭŀƴǝǉǳŜ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ ǇŀǊǝŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǧŜƴǝŦ ŀǳȄ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǝƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ 
ŘŜ ŎƾǘŜΦ Lƭ ǎΩŀǧŀŎƘŜ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ {/ƻ¢Φ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎ ŘŜ 
Loscolo ƳŜƴǝƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ tŞƴŜǎǝƴ Ŝǘ Řǳ /w/ .ǊŜǘŀƎƴŜ {ǳŘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŎƻƴǘŜƴǝŜǳȄΦ ! ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳΣ ƭŜ {/ƻ¢ 
ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǧŜ ǎƛǘǳŀǝƻƴΦ  

Concernant plus spécifiquement ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 5hh ς prescriptions 67. La programmation économique du SCoT se 
projette sur le long terme (à 2040), dans un contexte de sobriété foncière guidée par le ZAN. 40 ha sont ainsi fléchés sur des 
pôles économiques identifiés, et un volant supplémentaire ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ {/ƻ¢ est fixé à 9ha (soit 49 ha au 
ǘƻǘŀƭύΦ !ǾŜŎ ŎŜ Ǿƻƭŀƴǘ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦiques 
et des évolutions de situations au cours de cette période de 20 ansΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ mais aussi, le cas échant, de besoins de repli stratégique (comme indiqué dans la prescription). [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de 
ce volant de surface ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Řǳ {/ƻT et 
Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ;ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻΦ Conclusion : le dossier de SCoT arrêté ne nécessite pas de modification 
sur ce point. 
 
Concernant plus spécifiquement ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 5hh ς prescriptions 40. La volonté du SCoT est de poursuivre une mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊŀƎƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ 
besoins, le tout dans un cadre qui garantisse le respect de la trajectoire vers le ZAN et ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
du territoire. Ainsi, des surfaces de la programmation résidentielle qui ne seraient pas consommées pourront être réaffectées 
(Ł ƭΩŞchelle SCoT) vers un usage économique rŞpondant Ł des projets stratégiques communautaires de Cap Atlantique La Baule 
GuŞrande agglomŞration (en cohŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Řǳ {/ƻ¢ύΦ  
 
[Ŝǎ н Ƙŀ ŞǾƻǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tŞƴŜǎǘƛƴΣ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜΦ Il ne concerne pas les activités 
économiques, dont les activités conchylicoles. Lƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ 
ŘΩƛƴǘŜǊŦŞǊŜƴŎŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ Il vise à permettre et à encadrer la réaffectation de surfaces résidentielles non 
ŎƻƴǎƻƳƳŞŜǎ όŘŀƴǎ ǳƴ Ǿƻƭŀƴǘ ƭƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜύ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
résidentiels ƧǳǎǘƛŦƛŞǎ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ. Cette réaffectation est organisée Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇƾƭŜ ƻǳ 
ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ bƻǊŘΣ /ŜƴǘǊŜ Ŝǘ {ǳŘΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘŜ ǊŞŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Řǳ {/ƻ¢Φ  
 
Conclusion. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
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89. Comité régional de la conchyliculture de Bretagne SUD  

LƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мо Řǳ 5hh Υ ǊŜƎǊŜǘǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎǳƭǘǳǊŜ όƻǳ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜύ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ 
citée comme activité économique liée Ł la mer et au littoral  

 
ANALYSE - ENJEU 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мо Řǳ 5hh ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ complétée Ŝƴ Ŏƛǘŀƴǘ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ όŘƻƴǘ ƭŀ 
conchyliculture). Ce complément sera réalisé selon les modifications explicités ci-après. 
 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE : 
 

¶ 5hhΣ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ζ 13. Permettre et mettre en valeur les activités liées Ł la mer et au littoral », page 
мнмΦ !Ƨƻǳǘ Řǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǎǳƛǾŀƴǘΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ : 

[Ŝ {/ƻ¢ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
saliculture. Ces activités emblématiques liées à la mer dépendent notamment de la qualité des eaux et du maintien 
de conditions de proŘǳŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎΣ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
territoire. 

 

90. Guérande ς Férel - Herbignac 

/ƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh Řǳ {/ƻ¢ όŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳǎ ŘŜ ƭƛŜǳȄ-ŘƛǘǎΧύΦ 

Guérande :  

- Careil relève de la catégorie « agglomérations et villages constituant des centralités secondaire » et apparait par 
erreur en double dans la liste des « agglomérations et villages ne constituant pas des centralités principales et 
secondaires ». Careil est à retirer de cette dernière liste 

- wŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭΩƻǊǘƘƻƎǊŀǇƘŜ ŘŜ ζYŜǊŎŀƴŘƻ η ǇŀǊ ζ YŜǊŘŀƴŘƻ η Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ {5¦ 
- Corriger le nom des lieux-dits en remplaçant « Les Fraiches Nord » par « Les Fraiches » et « Les Fraiches Sud » 

par « Beaulieu » (catégorie Secteur déjà urbanisé au sens de Loi littoral)  

Férel : 

- Corriger le nom du lieu-dit DOO : le secteur de la Ville Renaud est situé sur Herbignac, pour Férel il s'agit du 
secteur de la Châtaignière. 

Herbignac :  

- Mentionner le secteur de La Ville Renaud dans « les agglomérations et villages Ne constituant PAS des centralités 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻǳ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ η ό5hh ǇŀƎŜ ммуύ ŎŀǊ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀƛƴǎƛ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
de la Loi littoral. Note de la rédaction Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ƳƛƴŜǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
des confusions sur le nom des lieux-dits entre La Grée ς La Châtaignière situé à Férel et La Ville Renaud situé à 
Herbignac.    

 

ANALYSE - ENJEU 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŜΣ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƳƛƴŜǳǊŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻǊǊƛƎŜǊΦ  
Conclusion. Le Dossier de SCoT arrêté sera modifié selon les attendus des observations exprimées ci-avant. Cette modification 
Ŝǎǘ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ . Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ Ł ƭŀ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎΦ {e 
référer à cette partie. 

 
 

91. /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǇ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

/ŜǧŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ 

- [Ŝǎ ƳƻǘƛŦǎ ǘƛǊŞǎ ŘŜ ζ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ 
ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ η ƳŞǊƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀŦŦƛǊƳŞǎ Ŝǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎƛŞŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ 
la prise en compte des paysaƎŜǎΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜǎ κ 
ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ κǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΦΦύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ όŎŦ ŀǊǘƛŎƭŜ [ мнм -3 du CU)dans la Pièce 3.2 
Explication des Choix retenue des Annexe. 



Révision du SCoT de Cap Atlantique 93 

 
ANALYSE - ENJEU 
En effet, ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ 
selon les modifications explicités ci-après. 

 

 
¶ Annexes ς 3.2 JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS, chapitre « 7.3.3. Encadrement de la capacitŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ », à la 

suite de la dernière phrase de la page 93. Les tableaux suivants sont ajoutés :  

 

Les tableaux ci-après détaille la capacité globale du territoire au regard des différents ressources. 
 Les pressions exercées par les 

activités ou les usagers du 
territoire  

Évaluation de la capacité du système de ressources du 
territoire à supporter une hausse des pressions sans 

mettre en péril les spécificités de ce système 

Les 
ressources 
représentées 
par les 
espaces et 
milieux 
naturels 
remarquables 
 
 
 
 
 
(dont le 
maitrise de 
fréquentation 
par le public 
des espaces 
sensibles du 
littoral  et des 
équipements 
qui y sont liés ) 
 
 
 
 

Les pressions exercées sont 
principalement liées à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
touristiques dans un contexte où 
certains espaces littoraux 
accueillent aussi des activités 
primaires : agricoles, salicoles, 
conchylicoles et halieutiques. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ 
richesse écologique remarquable, 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ 
une flore variées, principalement 
liées aux milieux aquatiques et 
humides, mais aussi boisés et 
bocagers. Les grandes entités à 
terre concernent en particulier 
des espaces de marais et les 
milieux connexes (étangs, zones 
ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘǳƴŜǎΣ ƭŀƴŘŜǎΧύ : Marais 
de Guérande, du Mès, de 
tŞƴŜǎǘƛƴΣ ŘŜ tƻƴǘ aŀƘŞΣ Χ 

Les grandes entités de milieux 
marins et estuariens concernent 
en particulier la Baie de la Vilaine 
et le secteur du Mor Braz, allant de 
la presqu'île de Quiberon jusqu'au 
Croisic couvrant des milieux 
ƳŀǊƛƴǎ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ 
de manière moins étendue, 
ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŀǳ ƭŀǊƎŜ ŘŜ [ŀ 
Baule.    

Cette biodiversité est soutenue 
ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
écologique protégés ou recensés 
dans une logique conservatoire, 
tels que les zones Natura 2000, 
arrêté de protection de biotope, 
sites classés, Conservatoire du 
Littoral, Znieff de type 1. 

Les enjeux conservatoires et de 
limitation des pressions sur ces 

Les spécificités de ces milieux (et des espèces qui y sont 
présentes) sont reconnues au sein de la trame 
écologique du SCoT et les espaces qui leurs 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ 5hh Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜǎǇŀŎŜ 
ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ Ces 
espaces correspondent souvent aux espaces 
remarquables au sens de la Loi littoral que le SCoT 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞ 
strictement par le SCoT dans une logique de maintien de 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΦ  

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŜǎǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ 
Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ 
prescriptions convergentes : 

¶ La préservation de la trame écologique globale du 
{/ƻ¢ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ 
écologique, intégrant les enjeux de limitation des 
ruissellements et de qualité du réseau hydrographie, 
favorisant les liens entre les réservoirs de biodiversité 
ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ 
lesquels ils fonctionnent. 

¶ La préservation du réseau hydrographique et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ 
composante importante pour la qualité des liens 
terre-mer et la qualité des eaux continentales, 
ǎŀǳƳŃǘǊŜǎ Ŝǘ ƳŀǊƛƴŜǎΦ /Ŝ ǊŞǎŜŀǳ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜ 
ƘǳƳƛŘŜǎΧ) est préservé et sa qualité devrait 
ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƎǊŃŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
ƭΩŞǘǳŘŜ IDa ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 5hh Řǳ {/ƻ¢ ǇƻǳǊ 
préserver les espaces de fonctionnement des cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

¶ [Ŝǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ (au-delà des 
réservoirs de biodiversité) maintien des espaces au 
couvert naturel et agricole entre les milieux 
remarquables côtiers et des secteurs amont, afin 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǎ 
liens « terre-mer ». 

¶ La politique de préservation des têtes de bassin-
versant afin de développer les conditions favorables 
ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭŀ 
qualité des eaux superficielles. 
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espaces sont : 

¶ de préserver durablement ces 
espaces du développement de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ  

¶ de veiller à maintenir et 
consolider la qualité des 
rapports hydrauliques et 
écologiques (liens terre-mer) 
entre ces espaces et les 
secteurs plus en amont avec 
lesquels ils fonctionnent (cours 
ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƳŀƛƭƭŀƎŜ 
bocager en tête de bassin 
versanǘΣΧύΣ  

¶ de permettre le 
fonctionnement des activités 
primaires à terre qui 
contribuent notamment au 
maintien de ces espaces,  

¶ de permettre les actions de 
renaturation et de gestion (y 
compris en lien avec les 
impacts liés au changement 
climatique),  

¶ de tamponner les pressions 
directes entre ces milieux et les 
espaces urbains qui les 
bordent. 

  

¶ Les espaces agricoles pérennes (EAP) du SCoT sont 
des espaces préservés du développement de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ 
ǘŜǊƳŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл ртт Ƙŀ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
naturels, soit 51 % du territoire du SCoT (39 825 ha). 
/ŜǘǘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΣ 
ŀƳŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻǊƻƭŀƛǊŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
des secteurs côtiers et du rétro-littoral immédiat, 
notamment. 

¶ Ensemble, les espaces agricoles pérennes et les 
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ (à 
terre, soit 8 267 ha), représentent au total environ 
72% (28 844 ha) du territoire du SCoT qui sont 
durablement préservés du développement de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ  

¶ Les objectifs de limitation de la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ permettent de ne pas dépasser au total 
167.5 ha sur 2025-2044, soit environ 0,4% de la 
surface du territoire du SCoT.  

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ 
sein des espaces proches du rivage identifiés à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Φ 

¶ Le choix de ne pas développer une cinquantaine 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ όŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ 
littoral) ne constituant pas des centralités principales 
et secondaires, mais de permettre uniquement leur 
ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 
SCoT à son échelle. 

¶ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
paysagère des lisières urbaines, soutenue par ailleurs 
par des dispositions du DOO imposant la préservation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ 
biodiversité du SCoT. 

¶ La maitrise de la fréquentation du public sur les sites 
sensibles. Au sein des réservoirs de biodiversité 
ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ όŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ǊŜŎƻǳǾǊŀƴǘ ŀǳǎǎƛ 
les espaces remarquables au sens de la Loi littoral), 
ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ȅ ǎƻƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ Ŝǘ ǘǊŝǎ 
encadrées dans le sens des attentes de la Loi littoral 
(aménagement léger, etc..). En outre, le SCoT 
demande que, dans ces espaces, les amŞnagements 
lŞgers Ł vocation touristiques/loisir permettent de 
rŞƎǳƭŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜ liŞes Ł la 
frŞquentation de ces espaces.  

¶ Le développement de la nature en ville et de la 
désimperméabilisation du milieu urbain, favorisent 
la gestion naturelle des eaux de pluie, en plus de 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 
et animales. 

¶ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
trait de côte en matière de sauvegarde de la 
biodiversité de sites remarquables. 

¶ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ des eaux urbaines et 
portuaires. 



Révision du SCoT de Cap Atlantique 95 

 Les pressions exercées par les 
activités ou les usagers du territoire 

Évaluation de la capacité du système de 
ressources du territoire à supporter une hausse 
des pressions sans mettre en péril les spécificités 
de ce système 

Les ressources 
représentées 
par les espaces 
nécessaires à la 
préservation et 
au 
développement 
des activités 
primaires 
(agriculture, 
saliculture, 
conchyliculture, 
sylviculture, 
halieutique) 

Les pressions exercées sont 
principalement liées à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ όǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳŀǊƛƴŜǎ Ŝǘ 
ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜǎΣ ΧύΦ 

Les activités liées à la mer 
(conchyliculture, pêche) ainsi que 
la saliculture sont dépendantes de 
la qualité des eaux des milieux 
Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
Le classement sanitaire des eaux 
littorales (Ifremer ς traitement 
CapAtlantique) montre une 
situation globalement positive : 

¶ 16 sites sur 23 présentent une 
qualité conforme à leur 
classement, 

¶ 2 sites ont des données 
insuffisantes pour établir les 
derniers bilans, 

¶ 4 sites seulement ont connu 
entre 1 et 4 dépassements du 
seuil, 

¶ 1 site présente une qualité réelle 
meilleure que son classement. 

CapAtlantique mène depuis plus 
de 20 ans de multiples actions pour 
la qualité de son système 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ 
sources pollutions, les protocoles 
ŘΩŀƭŜǊǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀƴǘ ƭŜǎ 
professionnels de la mer et les 
autorités, et la préservation et 
ƭΩŀƳŞƭioration des cours et zones 
humides. 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ 
enjeux relèvent de la sauvegarde 
ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ 
(incluant la fonctionnalité des 
espaces agricoles) face à la 
pression foncière et urbaine 
ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ Řŀƴǎ ǳƴ 
contexte marqué par un nombre 
important ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ 
des terres. CapAtlantique a 
instauré des PEAN et développe 
depuis de multiples années une 
politique de protection des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ǿƛŀ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ !ƎǊƛŎƻƭŜǎ tŞǊŜƴƴŜǎ 
(EAP) dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŘƻƴǘ ƭŜ {CoT). Il 
ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ 

[Ŝ {/ƻ¢ ǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
pressions et développe les conditions favorables 
au maintien et au développement des activités 
primaires, tout en intégrant les enjeux 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ /Ŝƭŀ Ŝǎǘ 
Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ 
prescriptions convergentes : 

¶ La préservation du réseau hydrographique et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
une composante importante pour la qualité 
des liens terre-mer et la qualité des eaux 
continentales, saumâtres et marines. Ce 
ǊŞǎŜŀǳ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Χύ Ŝǎǘ 
ǇǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊer grâce 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ IDa 
pleinement exploitée par le DOO du SCoT pour 
préserver les espaces de fonctionnement des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

¶ Les espaces agricoles pérennes (EAP) du SCoT 
sont des espaces préservés du développement 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŦƻǊǘŜ 
ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл ртт 
ha de couverts agricoles et naturels, soit 51 % 
du territoire du SCoT (39 825 ha). Cette 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΣ 
amenant en corolaire à préserver de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƾǘƛŜǊǎ Ŝǘ Řǳ ǊŞǘǊƻ-
littoral immédiat, notamment. 

¶ Les objectifs de limitation de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ permettent de ne pas 
dépasser au total 167.5 ha sur 2025-2044, soit 
environ 0,4% de la surface du territoire du 
SCoT.  

¶ Le choix de ne pas développer une 
ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ όŀǳ 
sens de la Loi littoral) ne constituant pas des 
centralités principales et secondaires, mais de 
permettre uniquement leur consolidation au 
ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ Ł 
son échelle. 

¶ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
urbaines et portuaires ; ce qui inclut 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
(dont assainissement non collectif). En outre, 
le choix a été fait de limiter les possibilités 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǳƭǎ 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ 
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ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ 
transition alimentaire.  

En matière de sylviculture, le 
territoire détient quelques 
activités, et une charte forestière a 
été mise en place. 

 

  

ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 9ƴŦƛƴΣ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ мс 
ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ /ŀǇ 
!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нро нпл 
équivalent habitant pour une charge entrante 
ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł мрл ммф Şǉǳivalent 
habitant soit une capacité résiduelle pour le 
ŦǳǘǳǊ ŘŜ мло мнм ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ƙŀōƛǘŀƴǘ όŎΩŜǎǘ-à-
dire les capacités résiduelle déjà préexistante 
ǎŀƴǎ ŎƻƳǇǘŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŦǳǘǳǊǎ 
améliorant ces capacités ς réhabilitations 
etc..). Cette capacité résiduelle laisse supposer 
une marge de développement démographique 
acceptable. Elle est compatible avec les 
perspectives démographiques du SCoT (entre 8 
300 et 12 100 nouveaux habitants 
supplémentaires à horion 2044). Le schéma 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜs eaux usées qui 
a été adopté en décembre 2024, permet en 
ƻǳǘǊŜ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řƻƴǘ 
ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ 
de traitement adapté.  

¶ La préservation des espaces portuaires et 
conchylicoles pour les acteurs de la pêche et 
de la conchyliculture, mais aussi des 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜ 
fonctionnement de ces activités. En outre, il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
transformation des produits de la mer, ainsi 
que des sous-produits dans une logique 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ 

¶ La poursuite des rŞflexions engagŞes et la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞgie 
de multi-ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ sans 
utilisation du rŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴƛ ǇǊŞjudice 
sur le rŞseau hydrographique et la qualitŞ des 
ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ όŘƻƴǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞrents potentiels de 
ressources alternatives pour les mobiliser dans 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳne gestion durable et économe de 
la ressource en eau, en prenant en compte 
notamment :  

o Les potentiels de réutilisation des 
eaux usées traitées,  

o [Ŝǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜŀǳ 
Řŀƴǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ carrières,  

o 5ŀƴǎ ƭΩaménagement des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩactivités, les besoins 
éventuels des entreprises pour 
leurs dispositifs de recyclage 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ matières ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ 
dans le processus de 
production...  
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 Les pressions exercées par les 
activités ou les usagers du 

territoire  

Évaluation de la capacité du système de 
ressources du territoire à supporter une hausse 

des pressions sans mettre en péril les spécificités 
de ce système 

Les ressources 
représentées 
ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ 
potable et 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Les pressions exercées sont 
principalement liées aux 
populations résidentes et 
touristiques. 

tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
potable de son territoire, Cap 
!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ 
Territorial de Bassin Vilaine (EPTB 
Vilaine - usine de production de 
Férel) ainsi que depuis la CARENE 
(Usine de Campbon ou EPTB 
VilŀƛƴŜύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ 
NANTES-SANDUN. 

Les capacités de production totale 
sont de 100 millions de m3/an, 
mobilisés en 2023 à auteur de 
сс҈Σ Řƻƴǘ рт ҈ ǇƻǳǊ ƭΩ9t¢. 
Vilaine (sur une capacité en 2023 
de 32,85 millions de m3/an) qui 
est le principal contributeur pour 
le territoire du SCoT (quasiment 
6,9 millions de m3 achetés en 
нлнмΣ ǎǳǊ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŀŎƘŀǘ 
de 8,3 millions de m3). Ce dernier 
en particulier laisse donc une 
ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜ 
pour accompagner les besoins des 
territoires. 

En 2021, avec une population de 
76 575 habitants la consommation 
ŘΩŜŀǳ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
3,07 millions de m³. La 
consommation liée au tourisme 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŜǎǘƛƳŞŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
autour de 4,5 millions de m3 (cf. 
évaluation environnementale du 
SCoT). 

 

Le territoire détient des capacités 
ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
reposant sur différentes 
ressources renouvelables. 
CapAtlantique a déjà fait le choix 
de capitaliser sur des ressources 
pour lesquelles le territoire 
détient les meilleurs atouts et qui 
présentent des conditions 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł 
ses ses sensibilités agricoles, 
environnementales et paysagères. 
Le SCoT accompagne et soutien la 

A son niveau, le SCoT a veillé à la compatibilité de 
ǎŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

Les besoins de consommation supplémentaires 
engendrés par les perspectives démographiques 
Řǳ {/ƻ¢ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлпп Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мнн 
лсу Ƴоκŀƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлппΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ 
progressive de 3,8% par rapport à 2021.  

Par rapport à la capacité de production actuelle 
alimentant Cap Atlantique, cela engendrerait 
une hausse de la sollicitation estimée à environ 
лΣмн҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊΣ Ŝǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ лΣоо҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩ9t¢. ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜΦ !ƛƴsi, respectivement le 
niveau de sollicitation de ces capacités de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀǘǘŜƛƴŘǊŀƛǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ст҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝǘ рт҈ 
ǇƻǳǊ ƭΩ9t¢. ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜΦ  

Les perspectives du SCoT sont donc compatibles 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
potable.  

Ces estimations prennent en compte la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ƭƛŞŜ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŦǳǘǳǊ ǊŜǎǘŜ Ǉƭǳǘƾǘ 
stable compte tenue des politiques menées par 
Cap Atlantique en faveur de la résidence 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
tourisme durable, pour la politique touristique.  

En outre, il convient de souligner que 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ wŜƴƴŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 
finalisation. Cette interconnexion permettra 
ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 
le futur, en particulier en période estivale 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ un secteur 
rennais moins sollicité et des secteurs littoraux 
plus sollicités en raison du tourisme.  

Les éléments ci-avant sont explicités dans 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢Φ 

 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ 
réduction des consommations et 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables. Le SCoT développe les conditions 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢ 
adopté en 2021, dont les objectifs sont :  

¶ Objectifs à horizon 2030 :  

¶ Réduire de 28% les consommations 
énergétiques et de 35% les 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Řǳ 
territoire. 
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ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢ ŀŘƻǇǘŞ 
ǇŀǊ ƭΩŀƎƎƭƻ Ŝƴ нлнмΦ 

 

  

¶ aǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ǇŀǊ о ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables dans la consommation 
finale du territoire. Les énergies 
renouvelables représentent 12 % de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
ŎƻƴǘǊŜ мм҈ Ŝƴ нлмсΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ оо҈ ŦƛȄŞ 
pour 2030 mérite que ces énergies soient 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ǉǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƛǘ 
moins consommée.  

¶ Objectifs à horizon 2050 :  

¶ Réduire de moitié des consommations 
énergétiques. 

¶ wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ с ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ. 

 

! ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
prescriptions du DOO prévoient de multiples 
actions convergentes :  

 

¶ Réduction des consommations à travers la 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
formes urbaines mieux adaptés au climat. 

¶ Réduction des consommations à travers la 
politique de mobilités durables (transport 
collectifs et partagés, mobilités douces). 

¶ Positionnement du tourisme vers un tourisme 
durable. 

¶ Développement des énergies renouvelables 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ н ƎǊŀƴŘǎ ƭŜǾƛŜǊǎΦ 

¶ Les potentiels de réutilisation des eaux 
usées traitées,  

¶ [Ŝǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ 
ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎŀǊǊƛŝres,  

¶ 5ŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs, les besoins Şventuels des 
entreprises pour leurs dispositifs de 
ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ Ƴŀǘƛŝres 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ 
production...  

Le premier levier est de 
ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ principalement sur le solaire 
thermique et photovoltaïque en privilégiant son 
implantation sur le bâti et des espaces déjà 
artificialisés (parking, etc.), sans exclure, par 
exemple, des projets comme la centrale 
thermique au sol à Herbignac. Les équipements 
ǇǳōƭƛŎǎ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴƻƴ 
carbonées. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ Ł 



Révision du SCoT de Cap Atlantique 99 

valoriser, en fonction de leurs potentiels :  

¶ Les énergies marines, à travers la 
thalasso-ǘƘŜǊƳƛŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
hydrolienne houlomotrice qui bénéficie 
ŘŞƧŁ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
Croisic (Sem-Rev, pôle économique et 
ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Řǳ /ǊƻƛǎƛŎύ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ 
recherche sur la productioƴ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ 
vert. 

¶ Sur la filière bois-énergie, dans le cadre de 
projets soutenables et alimentés par des 
gisements proches (le « potentiel de la 
filière bois-énergie » étant relativement 
modeste dans le territoire). 

¶ Le territoire ne détient pas de fort 
potentiel de développement dans les 
secteurs du biogaz et de la géothermie.  

[Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ƭŜǾƛŜǊΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ 
ou de quartiers existants, réside dans le 
développement des réseaux de chaleur, 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳƴ 
équipement grand consommateur connecté à un 
espace résidentiel.  
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12. Thème : Espaces Agricoles Pérennes 

 

92. Chambre Agriculture de Loire-Atlantique 

- Trame écologique (DOO page 17) :  « l'adaptation, la reconfiguration ou la restauration de sites naturels et/ou 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǳǎŀƎŜǎ  
». Souhait de comprendre concrètement quelles seraient les conséquences de ces mesures sur les sites à 
vocation agricole. Par ailleurs, nous tenons Ł ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭϥƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘϥǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞe avec les 
exploitations concernŞes.  

- Réservoirs de biodiversités (DOO pages 18-мфύ Υ [Ŝ {/h¢ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭŜǎ 
dŞlimiter, nous souhaitons que cela soit sous forme de trame et non de zonage. De plus, au deuxiŝme point Ł la 
page 19 « attribuer Ł ces rŞservoirs une protection forte », nous souhaitons que le mot « agricole » soit ajoutŞ 
Ł la suite de la « saliculture » entre parenthŝses. Nous demandons que soit clairement prŞcisŞ que, pour les 
espaces agricoles fonctionnels (prŞsence de siŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞquipements liŞs Ł la production) situŞs 
Ł ƭΩƛƴǘŞrieur des secteurs identifiŞs au sein de la trame verte et bleue, un zonage en secteur Agricole soit retenu 
dans les rŝglements graphiques des PLU.  

- OAP et plantations (DOO page 28) : La prŞvision de plantations dans les espaces libres des OAP (page 28) est 
acceptable, Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ŎƻƴŘǳƛǎŜ ƴƛ Ł ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ h!tΣ ƴƛ Ł une consommation 
supplŞmentaire de terres, en particulier au dŞtriment des espaces agricoles.  

- Parcs solaires au sol (DOO page 40). Implantation en secteur agricole : privilégier les espaces à « pauvre intérêt 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ηΦ ¦ƴŜ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜΦ [ŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ǉŀǎ ǾƻƛǊ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ 
au sol sur les espaces agricoles. Ces installations doivent être interdites sur ces espaces. 

- /ƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ όDOO pages 112-ммоύΦ !ŦŦƛƴŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀŎŞǎ ŀǳȄ ǎƛŝƎŜǎ Ŝǘ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricoles. En outre, il est ŞnoncŞ ǉǳŜ ζ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
de la dŞrogation au principe de continuitŞΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-10 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ ηΦ bƻǳǎ 
demandons la suppression du conditionnel « pourront », car cette dŞrogation est dŞjŁ prŞvue par le Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Υ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ŘƻƴŎ ǳƴŜ 
application claire de la rŞglementation en vigueur, sans ajout de rŝgles supplŞmentaires.  

 
ANALYSE - ENJEU 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 5hh ς page 17.  Cette prescription ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique. Elle a pour objet de demander aux PLU, à travers leurs règles, de ne pas empêcher ou de faciliter les actions de 
reconfiguration/restauration de sites naturels ou agricoles (et des usages) ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ (et effets 
liés à cette érosion)Φ hƴ Ŝǎǘ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ł ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ climatique en fonction de 
son évolution dans le tempsΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ł ǘŜǊƳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǳǊ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΣ ŜǘŎΦύΦ /ŜǘǘŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳΩŜƴ 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ōŜǎƻƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾtŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƭƛŞǎΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ 
ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Řǳ territoire face au changement 
climatique. Conclusion : le dossier de SCoT arrêté ne nécessite pas de modification sur ce point. 

 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 5hh ς pages 18-19. Le DOO du SCoT respecte les compétences normatives qui lui sont 
ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ Ŝǘ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇǊŞŎƛǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎelle. 
/Ŝƭŀ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řǳ t[¦Φ [Ŝ {/ƻ¢ ŦƛȄŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ et les PLU utilisent les outils réglementaires adaptés (zonage, 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣύ ǇŀǊƳƛ ŎŜǳȄ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǳǊ ŀǘǘǊƛōǳe. Cela relève donc des prérogatives du PLU de déterminer les 
outils όȊƻƴŜΣ ǎŜŎǘŜǳǊΣΧ ) répondant de manière adaptée aux enjeux des situations locales, et non de celles du SCoT. Une zonage 
! όŀƎǊƛŎƻƭŜύ Řŀƴǎ ǳƴ t[¦ ǇŜǳǘ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ǳƴ ǎƛǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎΩƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
préserver ce réservoir (dans le respect de la Loi littoral, dans les secteurs concernés). Cela contribue aussi à préserver de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  
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Conclusion. Sur ce point le DOO ne nécessite donc pas de modification particulière. Sur le 2ème point, en effet, le DOO sera 
ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ mot « agricole » dans la parenthèse à la suite du mot saliculture (au 2eme alinéa, page 19). 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 5hh ς page 28. [Ŝ {/ƻ¢ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŎƘƛŦŦǊŞŜǎ Ł 
ƘƻǊƛȊƻƴ нлпп ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŞŎŜƴƴŀƭŜǎΦ /Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΦ [ΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
est donc dΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ concilier sobriété foncière, urbanisme de qualité et nature en ville, 
ǘƻǳǘ Ŝƴ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ǿƻƭŀƴǘ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Φ Conclusion : le dossier de SCoT arrêté ne nécessite pas 
de modification sur ce point. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 5hh ς page 40. Le territoire est particulièrement soucieux de la sauvegarde et du bon 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎΦ [Ŝ {/ƻ¢ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ŝǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ŀǳ ǎƻƭ όƘƻǊǎ 
agrivoltaïsme). Il articule ainsi ces principes nationaux dans une logique de préservation prioritaire de la ressource des sols 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƻǊƛŜƴǘŜ la production photovoltaïque en priorité sur le bâti, vers les espaces déjà artificialisés et, si 
le cas se présentait en zone agricole, vers les espaces incultes (de pauvre intérêt agricole). Conclusion : le dossier de SCoT 
arrêté ne nécessite pas de modification sur ce point. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 5hh ς pages 112-113.  
LŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Φ Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳȄ t[¦ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ǘǊŀŎŞ όŜƴ 
comptabilité avec le SCoT) en tenant compte des contextes locaux, ce qui inclut les exigences de la Loi littoral au niveau local 
Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-мл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ 
continuité pour les activités agricoles (dans le respect de cet article). Conclusion : le dossier de SCoT arrêté ne nécessite pas 
de modification sur ce point. 
 
Dans la rédaction de la prescription 97 du DOO, le mot « pourront » exprime une facultéΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
toute ambiguïté sur ce point. Le DOO du SCoT sera ajusté afin de remplacer le mot « pourront » par « ont la faculté ». 
 

MODIFICATIONS PROPOSEES DU DOSSIER DE SCOT ARRETE : 
¶ DOO : Prescription 3. Le paragraphe suivant est modifié, ainsi :  

¶ Attribuer Ł ces réservoirs une protection forte adaptée au maintien ou Ł ƭΩamélioration de leurs caractéristiques 
naturelles, écologiques, et de leur intégritŞȳ, tout en prenant en compte le fonctionnement des activités et usages 
en lien direct avec ces espaces (saliculture, agriculture...).  

 

¶ DOO : Prescription 97. Les paragraphes suivants sont modifiés, ainsi :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ pourront ƻƴǘ ƭŀ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 
de continuitŞȳΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-10 du CU :  

¶ Pour les constructions ou installations nécessaires aux activités agricoles ou forestières, hors espaces proches 
du rivage ;  

¶ et pour les constructions ou installations nécessaires aux cultures marines, y compris dans les espaces proches 
du rivage.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǾǊŀ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ǾǳŜǎ ƭŀǊƎŜǎΦ  
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93. Espaces agricoles pérennes - Comité régional de la conchyliculture de Bretagne SUD, contribution de la 
/ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ (44) ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ǎƻƴ ŀǾƛǎ tt! ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {/ƻ¢ 
arrêté. Note de la rédaction : Cette dernière contribution est traitée ici pour faciliter la compréhension globale des 
remarques et des modifications apportées aux EAP du SCoT arrêté. 
Les observation et contributions sont synthétisées aux tableaux suivants. Les abréviations utilisées sont les suivantes :  
CRC : Comité régional de la conchyliculture de Bretagne SUD  
CA 44 Υ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ [ƻƛǊŜ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ 
EAP : Espace Agricoles Pérennes 

 
PPA  Observation / Demande N° 

identifiant 
le remarque 

Le cas échéant, secteurs concernés et illustration 
cartographique présente dans la contribution de la PPA 

CRC  5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 9!t Řǳ {/ƻ¢ 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎ 
existants, à terre et en mer  

1 - 

CA 44 
 

5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƧƻǳǘǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ 9!t 
en suppléments de ceux déjà identifiés 
au SCoT arrêté. Les secteurs concernés 
sont identifiés dans la remarque par un 
contour rouge (cf. ci-contre) 

2 Le secteur agricole de Beaulieu-Brantonnet à Guérande 

3 Le secteur agricole de Côtres à la Baule-Escoublac 

4 Le secteur agricole de Bissin ς Kerfas 

5 Le secteur agricole de Mesmely à la Turballe 




















































